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Résumé 

Cette thèse de maîtrise porte sur la r®sistance paysanne de lôIle-à-Vache (Haïti) face au projet de 

d®veloppement ®cotouristique de lô£tat sur lô´le. Elle sôinscrit au carrefour des sociologies du 

d®veloppement et des mouvements sociaux. Il sôagit dôune recherche qualitative menée à partir 

dôune ®tude de cas avec des entretiens et des observations informelles à Ile-à-Vache. Dôune part, 

cette thèse montre que la question foncière était le principal enjeu autour duquel le projet (éco) 

touristique de lô£tat ainsi que la r®sistance induite par cedit projet ®taient construits. Dôautre part, 

cette recherche met en ®vidence la contradiction existante entre la mise en îuvre du projet et sa 

pr®tention ®cotouristique ¨ travers un choix d®lib®r® de lô£tat dôexclure la population locale, les 

impacts socio-environnementaux néfastes et sa contribution à la dégradation des conditions 

mat®rielles dôexistence des paysan.ne.s. Ce qui a occasionn® un mouvement de r®sistance 

coordonné par KOPI (Konbit peyizan Ilavach) qui a fait un travail de conscientisation au niveau 

de la population locale sur les enjeux, menaces et dangers du projet afin de parvenir à un 

engagement collectif dôune part, et un travail de m®diatisation qui a donn® une visibilit® nationale 

et internationale à cette résistance paysanne, dôautre part. Tout ce processus avait bénéficié de la 

solidarité des acteurs externes venus principalement de Port-au-Prince. Ainsi, la résistance a choisi 

de sôexprimer ¨ travers des manifestations qui ont ®t® syst®matiquement r®prim®es par la police. 

Le blocage ®tait aussi une autre forme de protestation qui sôexprimait ¨ travers des actions 

nocturnes et discrètes. Malgré les tentatives de cooptation et de répression, la résistance paysanne 

de cette île a r®ussi ¨ bloquer le projet, une r®ussite quôon ne saurait voir de mani¯re isol®e puisque 

le contexte social et politique était également important. Le mouvement national populaire contre 

le régime au pouvoir qui a provoqué la démission du gouvernement a favorisé ce succès. 

Mots-clés : Ile-à-Vache, État, développement, écotourisme, participation, résistance 
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Abstract 

This thesis focuses on the peasant resistance of Ile-à-Vache (Haiti) in front of the stateôs ecotourism 

development project on the island. It is at the crossroads of the sociology of development and the 

sociology of social movements. This is qualitative research based on a case study with data 

produced by interviews and informal observations in Ile-à-Vache. It showed the land question was 

the main issue around which the state (eco)tourism project as well as the resistance induced by this 

project to Ile-à-Vache were built. On the other hand, this research highlighted the existing 

contradiction between the implementation of the project and its ecotourism claim through a 

deliberate choice of the State to exclude the local population, the harmful socio-environmental 

impacts and its contribution to the deterioration of the material conditions of existence of peasants. 

What caused a resistance movement coordinated by KOPI (Konbit peyizan Ilavach) which made a 

work of conscientization at the level of the local population on the stakes, threats and dangers of 

the project in order to reach a collective commitment on the one hand, and media work which gave 

national and international visibility to this peasant resistance. This whole process had benefited 

from the solidarity of external actors, mainly from Port-au-Prince. Thus, the resistance chose to 

express itself through demonstrations which were systematically suppressed by the police. The 

blockage was also another form of protest that was expressed through discreet and nocturnal 

actions. Despite attempts at co-optation and repression, the peasant resistance of the island 

succeeded in blocking the project, a success that cannot be seen in isolation since the social and 

political context was also important. Because, the national popular movement against the regime 

in power which caused the resignation of the government favored this success. 

Keywords: Ile-à-Vache, State, development, ecotourism, participation, resistance 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE  

Cette thèse de maîtrise porte sur la résistance paysanne de lôIle-à-Vache (Haïti) face au projet de 

d®veloppement ®cotouristique de lô£tat sur lô´le planifié et exécuté par le régime de PHTK1. Elle 

se veut une étude sociologique sur la résistance développée par la population locale pour exprimer 

son opposition au projet. Notre objet dô®tude se trouve ¨ la crois®e de la sociologie du 

développement et celle des mouvements sociaux, puisque, dôune part, le projet dô®cotourisme 

sôinscrit dans un cadre global de projets de développement et, dôautre part, notre int®r°t est surtout 

dôappréhender les stratégies ainsi que les mécanismes de résistance des paysan.ne.s. Ce projet 

dô®cotourisme, issu du plan stratégique de développement dôHaµti élaboré après le séisme du 

12 janvier 2010, prétend am®liorer les conditions mat®rielles dôexistence des habitant.e.s de lôIle-

à-Vache. Pour mieux saisir les enjeux qui ont abouti à la résistance de cette population, nous ferons 

une présentation de la situation sociodémographique, politique et économique de cette commune. 

I - Pr®sentation de lôIle-à-Vache 

Cette pr®sentation de lôIle-à-Vache est nécessaire en ce sens que le gouvernement part de la 

situation de la commune ainsi que de ses potentialités touristiques pour justifier le projet 

écotouristique. Ile-à-Vache est une commune du département du sud dôHaµti ayant une superficie 

de 45,97 km2 avec une population de 15 399 habitants (IHSI, 2015). Elle est composée de 

13 333 personnes vivant en milieu rural et 2 066 en milieu urbain. La gestion politique et 

administrative de la commune est assurée par un conseil communal, composé de trois maires (un 

 
1 PHTK : Parti Haïtien Tèt Kale, nom du parti politique fondé en 2012 par le président Michel Joseph Martelly (2011-

2016) au cours de son mandat, durant la période où il avait Laurent Salvador Lamothe comme premier ministre. 
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maire ou une mairesse principal.e et deux maires ou mairesses assesseurs), élu.e.s pour quatre ans, 

au suffrage universel selon la Constitution haïtienne de 1987.  

Lôagriculture et la p°che sont les principales activités économiques de cette commune. Chaque 

famille paysanne poss¯de une parcelle de terre pour faire de lôagriculture (Architecture for 

humanity, 2013). Toutefois, notre enquête empirique nous a r®v®l® quôil y a aussi des paysans.ne.s 

sans terre sur lôîle, côest-à-dire qui ne sont pas propriétaires et qui sont obligé.e.s de travailler la 

terre dôautrui pour survivre. La culture vivrière occupe, selon une enquête dôArchitecture for 

humanity (2013), 92 % de la surface agricole. Selon cette même enquête, si le manguier occupe 

15,2 ha de la surface agricole, toutefois lors des récoltes 40 % des mangues sont gaspillées du fait 

quôil nôy existe aucune industrie de conservation et de transformation de fruits. Les arbres fruitiers 

couvrent 11 % du territoire, pendant que les mangroves occupent 30 % de la surface totale de lô´le 

et du littoral. La p°che constitue lôune des principales activit®s g®n®ratrices de revenus pour les 

habitants. Une part des fruits de mer est achetée par des hôtels de lô´le et une autre part est écoulée 

sur les marchés locaux et avoisinants. Lôun de nos participants nous appris lors de notre s®jour 

dôenqu°te que la pratique du troc existe encore sur lôîle, notamment dans sa partie orientale. Il a 

raconté que des paysan.ne.s vont au bord de la mer pour échanger des fruits contre du poisson. De 

plus, dôautres activit®s ®conomiques comme le commerce informel, lô®levage et le tourisme 

repr®sentent aussi dôimportantes sources de revenus dans cette communauté.  

Les services sociaux de base y sont quasiment inexistants. Il nôexiste que deux centres de sant® : 

celui de Madame Bernard et le dispensaire de Kakòk. Et parmi les 25 écoles qui offrent le service 
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dô®ducation, seulement cinq sont publiques. ê souligner quôen Haµti, 80 % des écoles sont privées2. 

Selon Partenariat mondial pour lô®ducation3, les frais annuels de scolarité en Haïti sô®l¯vent en 

moyenne à 80 dollars US par enfant sans compter les dépenses pour les fournitures scolaires (livres, 

uniformes, etc.) et les dépenses pour le transport. Une enqu°te de lôInstitut haïtien de statistiques 

et dôinformatique (IHSI, 2003) révèle que les dépenses des ménages haïtiens en éducation 

représentent entre 38 et 49 % de leurs dépenses totales. Une telle situation rend lô®ducation 

inaccessible pour de nombreuses familles. Le co¾t trop ®lev® de lô®ducation constitue lôune des 

principales causes de la non-scolarisation en Haïti. Ile-à-Vache nôest pas exempte de cette situation 

globale du pays. En plus, il nôexiste pas de centres professionnel et universitaire dans la commune. 

En effet, les élèves qui désirent achever leurs études secondaires et poursuivre des études 

professionnelles et universitaires sont obligés de se rendre à la ville des Cayes, une commune 

frontali¯re ¨ lô´le ou à Port-au-Prince, la capitale du pays. 

Concernant les potentialités touristiques, lôîle contient plus de vingt plages, nôavait pas vraiment 

les infrastructures routières et dôautomobiles nécessaires pour y accéder facilement. Elle comprend 

un paysage montagneux et des forêts de mangrove avec une absence totale dôautomobiles. Lô£tat 

a estimé que ces caractéristiques représentent un atout pour le développement touristique de lô´le 

(Gouvernement de la R®publique dôHaµti, 2014). Côest pourquoi lôîle a été choisie comme lôun des 

principaux sites de développement touristique pour réaliser un projet écotouristique. 

 
2 Rentrée scolaire sans eau courante ni électricité en Haïti, 

https://www.lapresse.ca/international/caraibes/201809/03/01-5195077-rentree-scolaire-sans-eau-courante-ni-

electricite-a-haiti.php, publié le 3 septembre 2018. 
3 Lô®ducation ¨ Haµti, https://www.globalpartnership.org/fr/where-we-work/haiti. 

https://www.lapresse.ca/international/caraibes/201809/03/01-5195077-rentree-scolaire-sans-eau-courante-ni-electricite-a-haiti.php
https://www.lapresse.ca/international/caraibes/201809/03/01-5195077-rentree-scolaire-sans-eau-courante-ni-electricite-a-haiti.php
https://www.globalpartnership.org/fr/where-we-work/haiti
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II - Description du projet de développement écotouristique 

Le Plan dôaction pour le rel¯vement et le d®veloppement dôHaµti (PARDH), élaboré en mars 2010 

par lô£tat avec lôappui ç dôexperts internationaux è, est un document dô®valuation de la situation 

globale dôHaµti après le tremblement de terre qui a détruit les infrastructures de base du pays, 

notamment dans la zone métropolitaine de Port-au-Prince. Il projette des perspectives de 

développement, avec la prétention de transformer la catastrophe comme opportunité. Le 

PSDH,꜡ Plan strat®gique de d®veloppement dôHaµti : pays émergent en 2030 a repris les idées du 

PARDH. Le sixième programme du deuxième chantier refondation économique du PSDH, 

Appuyer le développement du tourisme, prévoit la mise en place de tous les dispositifs nécessaires 

¨ lôapplication du plan. En ce sens, il affirme que : ç des mesures devront °tre prises au niveau du 

cadre légal et de la sécurisation du foncier afin de rendre plus propices les investissements privés 

et, plus particuli¯rement, les investissements ®trangers. Lôinvestissement priv® dans le 

d®veloppement touristique devra °tre accompagn® par des mesures facilitant lôam®nagement des 

sites» (PSDH, 2012, p. 160). Lôarr°t® pr®sidentiel du 10 mai 2013 déclarant Ile-à-Vache zone 

réservée et zone de développement touristique, sôinscrit ainsi dans une logique dôapplication du 

PSDH. Et peu de temps après, pr®cis®ment en mois dôao¾t, le projet évalué à plus de 230 millions 

de dollars US, lôun des plus grands chantiers de la présidence de Michel Joseph Martelly et son 

Premier ministre dôalors, Laurent Salvador Lamothe, fut lancé (Thomas, 2014). En quoi consiste 

réellement ce projet de d®veloppement qui se pr®sente comme ®tant ®cotouristique ? 

Ce projet sôinscrit dans une strat®gie nationale de cr®ation de r®gions de d®veloppement touristique. 

Il prétend aboutir au développement socioéconomique de lôîle tout en maintenant son intégrité 

culturelle et la protection de lôenvironnement. Le gouvernement dôalors a projeté de construire 

entre 1500 et 2 500 chambres dôh¹tel. Les cantines communautaires, la construction dôun centre de 
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santé, la réhabilitation de deux écoles, lôinstallation de lampadaires et de pompes à eau ainsi que 

lôam®nagement dôun village touristique constituaient autant dô®l®ments faisant partie de lôensemble 

des travaux qui devaient °tre mis en îuvre dans le cadre de lôex®cution du projet écotouristique. 

Ce gouvernement a présenté lô´le comme un espace non habit® par des °tres humains : 

ç pratiquement d®sertes, elles [les plages] peuvent satisfaire les plus exigeants des amateurs de 

plages des Caraµbes è (Gouvernement de la R®publique dôHaµti, s.d. et d. p.). Il  a prévu la 

construction dôun a®roport international, dont les ®tudes dôorientation et g®otechniques de la piste 

ont été réalisées à la fin de 2013. Pour le transport des touristes, un système de chemins de qualité 

devait être construit. En outre, Ile-à-Vache devait sôapproprier lôhistoire des pirates. Côest dans 

cette perspective que ce projet a prévu la r®alisation dôun ç mus®e subaquatique et terrestre è pour 

une mémorialisation des flibustiers. La firme Truxton a commencé les travaux de dragage en 

décembre 2013 pour la construction dôun quai. 

La construction de ç fermes insulaires è est pr®vue dans le projet afin de r®pondre aux besoins 

alimentaires des touristes. Des programmes dôintensification agricole, sans menace pour 

lôenvironnement et lôagriculture familiale paysanne, étaient prévus pour assurer 

lôapprovisionnement alimentaire. On pourrait se demander dans quelles mesures lô£tat en Haïti 

peut mettre en place un programme dôintensification agricole sans cons®quence sur 

lôenvironnement et lôagriculture familiale paysanne. Bernard Éthéart et Frédéric Thomas (2018), 

dans leur récente ®tude sur lôagrobusiness en Haµti ont démontré que le projet de production 

intensive de bananes pour lôexportation de Nourribio dôAgritrans dans le nord-est dôHaµti a eu des 

impacts socio-environnementaux n®fastes comme lôexpropriation des familles paysannes qui 

travaillaient les mille hectares de terres et lôutilisation de grandes quantités dôeau sur des terres 

semi-arides. 
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En outre, il existait une logique dôextraversion qui est sous-jacente à ce projet. Les perspectives 

sont définies particulièrement en fonction des besoins étrangers, mais non de ceux de la population 

locale. Les documents (projets de développement, politiques publiques) sont élaborés dans une 

logique extravertie et de projets, ils sont plut¹t tourn®s vers lôext®rieur au lieu des besoins internes 

et de la réalité du peuple haïtien, à côt® de lôabsence de la participation citoyenne dans leur 

élaboration (Éthéart et Thomas, 2018). Côest pourquoi, comme nous le démontrerons dans la thèse, 

la mise en îuvre du projet sôest heurtée à la résistance de la population locale. 

III - Contestation du projet par la population locale de lôIle-à-Vache 

En d®pit dôune diff®rence de nature, le m®gaprojet touristique de lôIle-à-Vache nôest pas un grand 

premier en Haµti. Lôhistorique des exp®riences de projets dans le pays montre une tendance de la 

population à résister à ces mégaprojets. Car, les mécanismes sont généralement similaires et ont 

presque les m°mes incidences n®gatives dôun point de vue socio®conomique et environnemental. 

Nous allons approfondir cet aspect dans la section sur la contextualisation. Côest pourquoi ces 

mégaprojets ont provoqué des mouvements de résistance comme il a été le cas pour le projet de 

d®veloppement ®cotouristique de lôIle-à-Vache. 

Durant tout le processus, les habitants nôont été ni consultés ni invités à participer à la mise en 

place du projet. Gustavo Marin Guardado (2018) qui étudiait la relation entre développement du 

tourisme et les logiques dôappropriation fonci¯re par des groupes politiques et économiques au 

Mexique dans la municipalité de Tulum a montré que ce type de projet suppose lôexpulsion 

systématique des populations locales du territoire, ainsi que comme b®n®ficiaires potentiels dôun 

tel développement. En Haïti, lôexclusion des acteurs locaux a produit un climat de peur au niveau 

de la population. Forts dôexp®riences similaires dans le passé, ils craignaient dô°tre expropri®s. 
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Dôo½ le foyer de résistance est mis en place sur lô´le contre ce projet de développement touristique. 

La population locale a manifesté son désaccord au projet et a exigé des explications auprès de 

lôagent ex®cutif int®rimaire Fritz César. À souligner que les agents exécutifs intérimaires étaient 

des personnes nommées par décret présidentiel en 2013 pour remplacer les maires qui ont été élus 

et dont le mandat était arrivé à terme, en raison dôun non-respect du calendrier électoral prévu par 

la constitution du pays. Cet agent exécutif nôa pas pu fournir des explications sur le projet, il a en 

effet planifié une rencontre avec la ministre du Tourisme, Stéphanie Balmir Villedrouin en 

novembre 2013, qui a eu lieu à Port-au-Prince (DESAFRODH et. al., 2014). En seulement dix 

minutes, la ministre a présenté le projet aux personnes participant à la rencontre et les gens en sont 

sortis insatisfaits et inquiets. La dynamique de résistance au projet allait donner naissance à une 

structure qui assura la coordination du mouvement : Konbit Òganizasyon Peyizan Ilavach 

(Coumbite organisation paysanne dôIle-à-Vache) (KOPI). La résistance se nourrissait également 

du constat des dégâts socio-environnementaux et des conséquences économiques néfastes que lô´le 

était susceptible de subir à cause du projet. 

La construction dôun a®roport international et dôun terrain de golf implique le d®boisement dôune 

vaste terre. En plus, les jardins de certains paysans ont déjà commencé à être détruits par les 

machines qui travaillent sur lô´le. La r®sistance au projet a pris plusieurs formes et trouve des 

solidarités dans la société civile. Les revendications sont tournées autour du principal slogan : 

ç Ilavach pa pou vann ni an gwo ni an detay è (Ile-à-Vache nôest pas à vendre ni en gros ni en 

détail). Cette résistance a duré plusieurs mois malgré la répression gouvernementale contre les 

protestataires. À cet effet, Marie-Thérèse Labossière Thomas (2014) a écrit dans un article publié 

sur Alter presse que ç lôabsence de communication et de transparence, ajout®e ¨ la r®cente vague 
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de r®pression et de brutalit®s polici¯res, cr®e le climat dôangoisse et de mobilisation qui continue 

de secouer la communaut® jadis paisible de lôIle-à-Vache et appelle ¨ la solidarit® è. 

Partant de ces constats relatifs ¨ la situation de lôîle, aux prétentions officielles du projet et au 

contexte de cette résistance paysanne, nous avons structuré notre thèse en sept chapitres. Le premier 

est consacr® ¨ la construction de lôobjet dô®tude eu ®gard ¨ la litt®rature existante sur le sujet. 

Ensuite, nous justifions la pertinence et le choix de lôapproche d®coloniale pour aborder notre objet 

dô®tude au deuxi¯me chapitre. Au troisième, nous argumentons le choix de la méthodologie 

qualitative et décrivons les d®marches entreprises depuis la production de nos donn®es jusquô¨ 

lôanalyse. Le quatrième est consacré à décrire le contexte social et politique ainsi que lôhistorique 

des expériences de mégaprojets en Haïti. Et les trois derniers chapitres portent sur lôanalyse des 

données. Le cinqui¯me montre comment la question fonci¯re est au cîur des rapports sociaux et 

politiques en Haµti et par cons®quent de la mise en îuvre de la résistance. Quant au sixième, il 

montre comment la contradiction flagrante du projet avec les principes de lô®cotourisme met en 

évidence les rapports sociaux et politiques fondamentalement inégaux en Haïti et comment une 

population prise au piège dans cette logique trouve des moyens pour résister. Enfin, le septième et 

dernier chapitre montre les dynamiques sociales de la mise en îuvre de la r®sistance, en mettant 

en évidence la manière dont la structure organisationnelle de coordination du mouvement sôest 

construite ainsi que ses rôles dans le travail de mobilisation des paysan.ne.s et de visibilisation de 

la résistance au niveau national et international. Nous analysons également dans ce chapitre la 

contribution des acteurs externes dans le processus de construction de la résistance. Et nous 

étudions les manifestations et les blocages comme les mécanismes et stratégies de résistance 

mobilis®s pour faire obstacle ¨ lôex®cution du projet malgr® les tentatives de cooptation, de 
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« négociation» et la forte répression gouvernementale sans ignorer le contexte social et politique 

dans lequel est insérée une telle résistance. 
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CHAPITRE I . DE LA CONSTRUCTION DE LôOBJET Dô£TUDE ê LA 

PROBLÉMATISATION  

Nous allons aborder notre objet dô®tude ¨ la lumi¯re de la litt®rature qui existe sur la probl®matique 

de lô®cotourisme afin de parvenir à la construction de notre problématique de recherche. Dôabord, 

nous allons considérer le tourisme comme mégaprojet de développement. Ensuite, nous allons faire 

une recension critique de lô®cotourisme en tant que strat®gie de d®veloppement durable et aborder 

la dimension participative. En dernier lieu, nous allons voir comment cette problématique se pose 

dans la région caribéenne où se situe Haïti pour finalement préciser les objectifs et questions de 

recherche. 

1.1.Tourisme : mégaprojet de développement 

Les projets de développement touristique font partie des mégaprojets. Gellert et Lynch (2003, 

p. 18) d®finissent ç les m®gaprojets comme des projets qui transforment le paysage de façon rapide, 

intentionnelle et profonde sous des formes tr¯s visibles, qui n®cessitent lôintervention coordonn®e 

du capital et de la puissance ®tatique è. Ces grands projets ont souvent la pr®tention de dynamiser 

les régions ciblées, voire lô®conomie en général (Dumez, 2012). De son côté, Dumez (2013) a 

montré, en se référant au travail de Bent Flyvbjerg, que les mégaprojets ont généralement surestimé 

les incidences économiques et sous-estimé les risques notamment environnementaux. Tout en 

admettant quôil puisse y avoir des combinaisons entre les catégories, Gellert et Lynch (2013) 

distinguent quatre catégories de mégaprojet : infrastructures, industries extractives, production et 

consommation. Ainsi, ils ont classé les projets de développement touristique dans la catégorie de 

consommation. 
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Ces auteurs ont démontré comment les mégaprojets impliquent nécessairement des déplacements. 

Leur conception du déplacement inclut à la fois la dimension sociale et naturelle. Ils affirment que 

ç[é] le déplacement renvoie aux modalités selon lesquelles les éléments humains et 

biogéophysiques du paysage interagissent et se modifient du fait de 

la mise en îuvre des m®gaprojets è (Gellert et Lynch, 2013, p.20). Ils distinguent deux types de 

déplacements : le déplacement primaire qui est inhérent au projet et le déplacement secondaire qui 

est indirect et sô®loigne dans le temps et/ou dans lôespace. Lôune des manifestations du d®placement 

primaire, sur le plan biog®ophysique, est la d®forestation et sur le plan social, côest lô®viction 

planifi®e et la r®installation des populations. Le projet touristique de lôIle-à-Vache implique ces 

deux formes de manifestations du déplacement, primaire avec la déforestation et social avec le 

déplacement des habitant.e.s. Le d®placement secondaire peut °tre, dôun point de vue 

biog®ophysique, baisse de la qualit® de lôeau et modification des ®cosyst¯mes provoquant des 

problèmes sanitaires. Et dans sa dimension sociale, il sôagit de la perte dôacc¯s aux ressources (la 

terre) et du chômage après la réalisation du projet. 

Selon ces mêmes auteurs (Gellert et Lynch, 2003), les déplacements semblent inévitables à cause 

des pratiques et des idéologies de la modernisation associées au colonialisme, au développement 

et à la mondialisationalors que les mégaprojets servent les intérêts de puissants acteurs qui 

interviennent dans le processus-accumulation du capital (institutions financières, entreprises de 

travaux publics, États). Ils avancent notamment que trois éléments des idéologies de la 

modernisation sont communs aux États coloniaux, capitalistes et socialistes. Le premier se réfère 

¨ lôid®e du sacrifice individuel au nom de lôint®r°t g®n®ral. Cette id®e reconnait les d®placements 

provoqués par les mégaprojets, mais ils sont justifiés au nom de lôint®r°t g®n®ral parce quôils 

peuvent sensiblement contribuer à réduire la pauvreté. Le second traduit la définition du progrès 
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comme «®volution vers lôurbanisation» (Gellert et Lynch, 2003, p. 23). Le déplacement provoqué 

par le développement produit des migrations du monde rural vers le monde urbain et stimule 

lôint®gration des individus ¨ lô®conomie nationale ou mondiale. Les paysans sont donc transformés 

en ouvriers. Le dernier élément est la maîtrise rationnelle de la nature liée à la technologie comme 

solution pour diminuer ou éliminer les pires effets de déplacement social ou naturel. Et lô£tat joue 

un rôle de facilitateur dans ces mod¯les de projets comme lôillustrent les documents du projet 

touristique de lôIle-à-Vache en Haïti, affirmant que lô£tat nôa quôun r¹le de facilitateur dans le 

cadre du d®veloppement touristique de lôîle. 

En somme, nous classons le projet de d®veloppement ®cotouristique de lôIle-à-Vache dans la 

catégorie mégaprojet de consommation. Néanmoins, celui-ci intègre aussi des caractéristiques 

dôautres cat®gories parce quôil implique la construction de grandes infrastructures. Puisque 

g®n®ralement lô®cotourisme est abord® en termes de stratégie de développement durable et le projet 

de d®veloppement ®cotouristique que nous ®tudions sôinscrit dans cette lignée, nous tenons à faire 

une recension critique de cette approche. 

1.2. Écotourisme : strat®gie de d®veloppement durable ? 

Écotourisme et développement durable sont ancrés dans le paradigme développementiste. Ce 

paradigme est introduit avec le discours du président états-unien Harry Truman dans le contexte 

dôapr¯s-guerre, o½ lôEurope se trouvait ruinée (Rist, 2007). Selon Vercellone (2002), le 

d®veloppement se confond avec une croissance industrielle des ç pays en voie de d®veloppement è 

en suivant le modèle des États-Unis, de lôEurope de lôOuest et du Japon. Il produit une dualit® 

ç d®veloppement/sous-d®veloppement è qui insinue que le ç sous-d®veloppement è constitue un 

stade, un retard par rapport aux autres et que ces pays pourront passer au stade de 
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ç d®veloppement è sôils suivent le chemin des autres dits d®velopp®s (Rist, 2007 ; Brunel, 2018). 

Pour Serge Latouche (1997) le d®veloppement nôest autre que lôoccidentalisation du monde, car 

les mots sont porteurs de charges sociohistoriques et sont liés à des représentations qui influencent 

les locuteurs sans en avoir forcément conscience. Fort de ces considérations, le développement est 

donc lôimposition dôune vision du monde, ancrée dans un contexte social et historique particulier, 

à une communauté ou à un pays en général. Cela traduit, dans un contexte «postcolonial et post-

esclavagiste», les nouvelles formes de rapports de pouvoir entre des pays occidentaux ð pour la 

plupart ancienne métropole ð et des pays nouvellement indépendants, puisque le colonialisme 

classique ne tient plus. Donc, le développement est devenu le nouveau discours qui caractérise les 

rapports entre des pays du centre et ceux de la périphérie. 

En dôautres termes, ç il y a tout simplement ñdéveloppementò là où il y a des ñdéveloppeursò, là 

o½ lôun des groupes se r®clamant de la mise en îuvre du d®veloppement organise un dispositif 

dôintervention sur dôautres groupes sociaux è (Chauveau, 1985, p. 164 ; cit® par Bierschenk, 2010, 

p. 2). En ce sens, le développement est donc un ensemble de pratiques reposant sur des rapports de 

pouvoir que le discours altruiste et évolutionniste masque (Sardan, 1993). Le concept de 

« développement durable», provient quant à lui du constat et de la prise de conscience des 

cons®quences environnementales de lôindustrialisation (Anctil et Diaz, 2016). Autrement dit, le 

« développement durable» résulte du constat de lô®chec du mod¯le d®veloppementiste. 

Côest ainsi que Lequin (2001, p. 30) écrit que ç [é] le paradigme de la croissance exponentielle a 

été remis en question pour évoluer vers celui du développement durable où de nouvelles croyances 

et valeurs apparaissent [é] è. Car le d®veloppement ®tait synonyme de croissance (Brunel, 2018). 

Ce terme a été utilisé pour la première fois en 1970 dans la déclaration de Cocoyoc sur 

lôenvironnement et lô®cologie (Nahavandi, 2001). Toutefois, selon Anctil et Diaz (2016), le concept 



14 

va prendre un tournant important avec le rapport Bruntland qui a fait une liaison entre le présent et 

lôavenir dans la définition du concept de développement durable. Selon ce rapport, le 

développement durable se définit comme la satisfaction des besoins présents sans compromettre la 

possibilité des générations futures à satisfaire les leurs (Rapport Bruntland, 1987). 

Gilbert Rist a fait un ensemble de critiques sur ce rapport. Ce dernier tombe dans une 

globalité/totalité qui aboutit ¨ lôimpossibilit® dôidentifier clairement les acteurs. Il mobilise un 

NOUS inclusif, sujet collectif, ç le genre humain è, qui masque les rapports sociaux de pouvoir. 

Ainsi, Rist (2007, p.317) a écrit que « Le ñdéveloppement durableò d®pend de tout le monde, côest-

à-dire de personne è. Le rapport se cache derrière les effets de lôactivit® humaine sur la biosph¯re 

qui sont peu significatifs par rapport ¨ lôactivit® industrielle qui nôest pas soulign®e (Rist, 2007). 

De son côté, en retraçant la généalogie du concept de développement durable, Sylvie Brunel 

(2018), comme Gilbert Rist dôailleurs, estime que ce rapport associe deux termes contradictoires : 

d®veloppement dôune part et durable dôautre part. Car ¨ son avis, ç [é] le d®veloppement ne peut, 

par essence, °tre durable puisquôil implique un mode de production pr®dateur è (Brunel, 2018, 

p. 56). Dans la m°me optique, les m®gaprojets touristiques ne sauraient °tre durables parce quôils 

impliquent nécessairement des conséquences sociales et environnementales néfastes et sont inscrits 

dans ce mode de production prédateur évoqué par Sylvie Brunel. 

Tout comme les différentes stratégies de développement, le développement durable ne peut pas se 

passer de la logique de la croissance. Ainsi, Rist (2007) conteste cette prétendue durabilité qui 

pr®voit ç une nouvelle ¯re de la croissanceè assimilable ¨ la pr®c®dente, puisque ce sera encore la 

croissance économique. Cela sôexplique par le fait que le développement durable ne peut pas se 

distancier de la croissance (Latouche, 2003) parce quôil pr¹ne un mod¯le de d®veloppement prenant 

en compte les questions environnementales et lôavenir sans remettre en question le paradigme qui 
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le structure. Si la commission Bruntland estime que ç la pauvret® nôest pas une fatalit® è, toutefois 

elle ne conteste pas les mécanismes de construction sociale de ce problème. Selon Rist (2002, 

p. 319), ç ce qui lôaurait sans doute amen®e ¨ d®noncer les m®canismes dôexclusion provoqu®s par 

la croissance ®conomique quôelle cherche ¨ promouvoir è. La croissance économique ne produit 

pas nécessairement des rapports sociaux équitables. Donc, malgr® le constat dô®chec du paradigme 

développementiste, le développement durable reste attaché à son origine développementiste, car il 

met lôaccent sur les effets au lieu des causes matricielles qui ont produit la pauvret®. Il a en effet 

ignoré les mécanismes sociaux, les rapports de pouvoir et les acteurs qui ont abouti à ce résultat 

dô®chec auquel le d®veloppement durable pr®tend °tre lôalternative. 

De son côté, Latouche (2003, p. 240) a écrit quôçil sôagit dôun bricolage conceptuel visant à 

changer les mots à défaut de changer les choses, mais cette fois, on a affaire à une monstruosité 

verbale du fait de lôantinomie mystificatrice de lôexpression è. Pour sa part, Florence Rodhain 

(2007) parle du mythe du d®veloppement durable tout en se demandant sôil ne sôagit pas dôune 

faon de ne pas questionner lôurgence ou le d®veloppement lui-même en projetant une illusion de 

changement, pendant que les problèmes écologiques, les inégalités sociales continuent de 

sôaccroitre. Fort de cela, le développement durable apparait comme un nouveau discours avec une 

sensibilité environnementale, mais qui masque son fondement colonial. Dans ce cadre, 

lô®cotourisme, apparu dans les ann®es 1980, est une des formes de mise en îuvre du 

développement durable. 

Jonathan Tardif et Bruno Sarrasin (2018), sôint®ressant au Qu®bec, avancent que cette province 

canadienne nô®chappe pas au discours sur le r¹le de lô®cotourisme dans la conciliation entre la 

conservation et le développement qui est très répandu au niveau international. Ce discours est 

introduit dans lôagenda politique des pouvoirs publics au cours du sommet de lôann®e internationale 
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de lô®cotourisme organis® ¨ Qu®bec en 2002. Depuis lors, divers acteurs se sont mobilisés et 

proposent lô®cotourisme comme une strat®gie de d®veloppement durable compos®e de trois piliers : 

conservation de la biodiversité, croissance économique et développement social. Au regard de la 

conservation de la biodiversité, les auteurs identifient deux dimensions importantes. La dimension 

locale qui met accent sur la participation des communautés dans la gestion et le partage des 

bénéfices découlé des projets de conservation. Et la deuxième est la marchandisation de la nature 

qui facilite en partie la privatisation des aires prot®g®es et lôaccord des populations locales avec des 

incitatifs ®conomiques. Cet aspect sôaligne ¨ lôid®ologie n®olib®rale avec laquelle lô®cotourisme a 

plusieurs affinités (Tardif et Sarrasin, 2018). Au Québec, la mise en tourisme des ressources permet 

aux acteurs privés de participer ¨ lô®laboration des règles qui définissent les problèmes ainsi que 

les solutions à partir des valeurs dominantes de la conservation (Tardif et Sarrasin, 2018).  

Donc, la conservation des ressources naturelles et lô®cotourisme sôinscrivent dans et également 

contribuent ¨ la conservation n®olib®rale (Tardif et Sarrasin, 2018). Ce qui nôest pas un hasard, car 

le préambule du Code mondial dô®thique du tourisme affirme que ç [é] lôindustrie touristique 

mondiale, dans son ensemble, a beaucoup à gagner à se mouvoir dans un environnement favorisant 

lô®conomie de march®, lôentreprise priv®e et la libert® du commerce è (cit® par Tremblay-Huet, 

2016, p. 4). Ce Code dicte la ligne néolibérale que doivent prendre les projets touristiques, axée 

sur la trilogie néolibérale : marché, entreprise privée et libéralisation. En plus, ç la croissance de ce 

secteur illustre la diversification et la fragmentation caractéristique du développement même du 

capitalisme n®olib®ral et globalis® è (Santillan et Guardado, 2018, p. 47). Côest ainsi que dôautres 

auteurs ont montré quôil existe un ®cart entre le discours de lô®cotourisme et la r®alit®. 

Christian Chaboud et al. (2004) se proposent dô®tudier lô®cart entre ç꜡le mod¯le vertueux꜡è et ç꜡le 

mod¯le r®el꜡è de la valorisation ®conomique de la biodiversit® par lô®cotourisme en Afrique. Ce 
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mod¯le vertueux se r®f¯re ¨ la rh®torique que lô®cotourisme se construit dans une dynamique de 

développement économique, de la protection de lôenvironnement et la redistribution des revenus 

au niveau des communautés dans un processus participatif. Toutefois, la réalité du processus de 

d®veloppement ®cotouristique m®rite dô°tre ®tudi®e de pr¯s ¨ cause de la multiplicit® dôacteurs 

dôint®r°ts et dôobjectifs contradictoires qui y sont impliqu®s (Chaboud et. al, 2004). Côest cette 

probl®matique que les auteurs se sont mis ¨ ®tudier ¨ partir dôune enqu°te r®alis®e dans deux villes 

de Madagascar (Anakao et Ifaty-Mangily) entre septembre 2001 et octobre 2003. En plus, ils font 

recours également aux discours politiques relatifs au modèle vertueux et mobilisent aussi des 

documents des organismes internationaux et de lô£tat malgache tel que le Plan National dôAction 

Environnementale. 

Finalement, au regard du développement social qui serait induit par une stratégie de développement 

durable, les auteurs ont montr® quôil existe un ®cart entre le discours de lô®cotourisme port® par la 

littérature académique et des institutions internationales et nationales à Madagascar et la réalité. Ils 

ont trouvé que les emplois locaux sont faibles et nécessitent un faible niveau de qualification avec 

un salaire précaire. En outre, le niveau de participation locale reste très limité alors quôil y a une 

aversion des villageois contre lôautorit®, tandis que le discours de lô®cotourisme met lôaccent sur la 

participation locale (Chaboud et. al., 2004). 

Nous avons ci-haut passé en revue la question touristique comme mégaprojet induisant des 

conséquences socio-environnementales puis le paradigme développementiste qui oriente la logique 

du développement durable. Ce dernier qui prétend être une alternative au paradigme 

développementiste nôarrive pourtant pas à se détacher de celui-ci. Ensuite, nous avons vu que 

lô®cotourisme est apparu comme une des strat®gies de d®veloppement durable défini ç comme une 

forme de tourisme qui, idéalement, offre une expérience enrichissante au visiteur, tout en aidant à 
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conserver les ressources naturelles et ¨ am®liorer les qualit®s de vie de la communaut® dôaccueil è 

(Lequin, 2000, p. 24). Lô®cotourisme est donc une strat®gie de d®veloppement durable sôappuyant 

sur la valorisation des écosystèmes dans le but de réduire la pauvreté en impliquant une diversité 

dôacteurs interagissant dans des relations contradictoires (Chaboud, et al., 2004). Ce qui veut dire 

quôil porte ®galement lôempreinte d®veloppementiste. Lôune des dimensions que met en avant le 

modèle vertueux de lô®cotourisme est la participation. Côest cet aspect que nous allons traiter 

brièvement dans la section suivante. 

1.3. Participation : entre discours et réalité 

La participation des populations locales est un des facteurs importants de lô®cotourisme qui vise 

lôam®lioration de leurs conditions mat®rielles dôexistence et la protection de la biodiversit®. En ce 

sens, Marie Lequin (2003, p. 54) conoit ç [é] lô®cotourisme en termes de syst¯me dôaction et de 

décision où les protecteurs de la ressource, les promoteurs touristiques ainsi que les communautés 

locales seront considérés comme des acteurs à part entière dans le processus de développement et 

de mise en valeur dôun site ®cotouristique ¨ caract¯re unique è. Dans cette perspective, la 

population locale est un acteur important pour la réalisation du modèle vertueux de 

lô®cotourisme (Chaboud et. al., 2004). La question de la participation est un pilier fondamental de 

lô®cotourisme (Lequin, 2001) pour trouver lôaccord de la population locale. Toutefois, selon 

Géraldine Froger (2012) les populations locales restent un acteur marginal dans le secteur de 

lô®cotourisme qui, en plus dôavoir un faible pouvoir de n®gociation, ne bénéficie que dôune faible 

partie des rentes touristiques. Si les b®n®fices de lô®cotourisme ne vont quô¨ une minorit® 

dôindividus dans la communaut®, une large adh®sion parait alors très difficile à trouver (Chaboud 

et al., 2004). 



19 

Chaboud et al. (2004, p. 30) ont montr® que ç lôaction collective comme base dôun mod¯le vertueux 

ne semble cependant envisageable [é] quô¨ partir dôune situation initiale o½ existe une r®elle 

marge de choix pour les acteurs locaux è. Lô®tude comparative entre Madagascar et la Namibie de 

Renaud Lapeyre et al. (2007) a montré que malgré un secteur touristique structuré et prospère en 

Namibie, celui-ci est contrôlé par une oligarchie blanche et ne bénéficie pas aux couches rurales 

qui en ont le plus besoin tandis quô¨ Madagascar lôextr°me pauvret® rurale et le faible niveau de 

« développement» empêchent la structuration du secteur touristique. Un autre exemple marquant 

est lô£tat touristique tr¯s riche du Mexique, Quinta Roo, dont la population est parmi la plus pauvre 

du pays (Tremblay-Huet, 2006). Comment la probl®matique de lô®cotourisme se pose donc dans la 

r®gion carib®enne o½ se trouve Haµti ? 

1.4. Écotourisme dans la Caraïbe 

Lô®cotourisme sôy impose comme alternative au tourisme de masse ¨ cause de ses conséquences 

environnementales (Gautrat, 2004). En ce qui concerne la Caraïbe, les données disponibles 

montrent quôil y a un important flux touristique dans la région. Selon Michel Desse (2018), la 

Caraïbe est passée de 11,4 millions de touristes internationaux en 1990 à 25,2 en 2015. En dépit 

des flux financiers qui traversent la région, la part véritable des revenus qui vont au développement 

de ces pays reste insuffisante parce que le marché touristique est contrôlé par des capitaux étrangers 

et les possibilités de participation des populations locales dans le processus touristique sont très 

limitées (Dehoorne et. al., 2007). En cons®quence, lôargent du touriste ne reste pas dans lô®conomie 

locale. En 2004, Porto Rico a reçu 5,5 millions de visiteurs, ce qui donne plus de 3 milliards de 

dollars US, tandis quô¨ cette m°me ®poque une enqu°te a r®v®l® que 45 % des ménages vivaient 

au-dessous du seuil de pauvreté (Tremblay-Huet, 2006). À la suite dôOlivier de Sardan et 

Bierschenk (1993) on peut dire la rente du développement dans ce secteur, transite par des réseaux 
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dôinterm®diaires locaux (grandes entreprises locales) et la grande part retourne aux pays dits «du 

Nord». Les exp®riences dô®cotourisme dans la Caraµbe permettent de voir la complexité et les 

enjeux principalement économiques et politiques qui motivent ces stratégies (Dehoorne et Transler, 

2007). 

La participation des populations locales reste minime dans les projets dô®cotourisme dans la 

Caraïbe. Les communautés ne disposent pas de moyens pour résister aux modèles néolibéraux qui 

ouvrent leur territoire au tourisme international (Dehoorme et. al., 2007). Les populations seront 

les principales victimes des conséquences néfastes provenant de la privatisation, de lôexpropriation 

et de la dépossession inhérentes aux politiques néolibérales. Par exemple en Haïti, avec 

lôapplication du Plan dôAjustement Structurel (PAS), lô£tat a privatis® les entreprises publiques 

dans divers secteurs tels que lôAgro-industrie et la télécommunication, a fait des réductions 

draconiennes dans les dépenses sociales et a donné barrière libre aux produits étrangers en réduisant 

considérablement les droits de douane sans protection parallèle des produits locaux. Ce qui a 

provoqué le chômage, la baisse considérable de la production locale et donc, la dégradation des 

conditions mat®rielles dôexistence. Ces propos accompagnés de données chiffrées de Perchellet 

(2010, p. 2) donnent une id®e claire de la situation dôHaµti au regard du choix des politiques 

néolibérales appliquées : 

Suite à un programme signé avec le FMI en 1995, les droits de douane sur le riz passent de 35 % à 3 %. Le «riz 

de Miami», en provenance des États-Unis, inonde le marché haïtien si bien que ce petit pays atteint la 4e place 
dans le classement des importateurs de riz états-unien. La chute des droits de douane a entraîné la 

décapitalisation des petits paysans, ce qui a transformé le pays, autosuffisant jusque dans les années 1980, en 

importateur de riz. En 2008, Haïti importe 82 % de sa consommation de riz. 

Dans ces circonstances, il est illusoire de croire que lô®cotourisme peut redynamiser lô®conomie 

dôun pays en difficult® (Tardif, 2003). Et le questionnement de Renaud Lapeyre et al. (2007, p.108) 

abonde dans le même sens : ç plus quôun rem¯de [lô®cotourisme] contre la pauvret® rurale, la 
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promotion sectorielle nôest-elle pas un outil macro-économique supplémentaire de libéralisation 

commerciale des pays en voie de d®veloppement ? è Les ®tudes de cas montrent que lô®cotourisme 

parvient rarement à atteindre les objectifs qui lui sont attribués (Sarrasin et Ramahatra, 2018). Haïti 

se situant dans la Caraµbe, comment le ph®nom¯ne touristique sôy manifeste-t-il ? 

Au lendemain de la ç Seconde guerre mondiale è, dans un contexte o½ le tourisme baln®aire était 

en vogue, seul le Porto Rico recevait plus de touristes quôHaµti dans la r®gion (Sarrasin et Renaud, 

2014). Lôaccession au pouvoir de Franois Duvalier en 1957 allait r®duire le flux de touristes 

principalement en provenance des États-Unis. Le pays est pass® de 10 788 touristes en 1951 à 

145 000 en 1959 pour tomber ¨ 6 090 en 1964 (Jules et. al., 2006 ; cit® par Sarrasin et Renaud, 

2014). Le flux sôest plus tard accru durant la présidence de Jean-Claude Duvalier avant de rechuter 

apr¯s son d®part en 1987 de 300 000 ¨ 239 000. Le début des années 90 est marqué par une chute 

de 100 000 visiteurs (Sarrasin et Renaud, 2014). Si le nombre ®tait remont® ¨ 239 219 en 2009, il 

chutait encore de 34 % en 2010 à cause du séisme (minist¯re du Tourisme, 2011 ; cit® par Sarrasin 

et Renaud, 2014). 

Ce séisme de 2010 a détruit presque toutes les infrastructures touristiques du pays. Ensuite, depuis 

lôhiver 2013, un nouveau discours dans le paysage touristique haïtien articule plage, soleil, culture 

et patrimoine. Dôo½ la mise en îuvre dôun mégaprojet touristique dans le sud, à Ile-à-Vache. À 

partir de ces trois considérations, Sarrasin et Renaud (2014) se demandent si le tourisme peut 

contribuer au redressement général et au développement du pays comme le suggère le secrétaire 

g®n®ral de lôOrganisation mondiale du Tourisme, Taleb Rifai, lors dôune visite officielle en Haµti 

en octobre 2012. Ils réalisent des entretiens exploratoires dans une approche de sociologie politique 

dans leur étude. Ainsi, ils identifient les différents acteurs concernés de la mise en tourisme de lô´le. 

Investisseurs locaux et étrangers, opérateurs, ONG, acteurs locaux, bureaux dô®tudes et £tat en 
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Haµti sont les diff®rents acteurs du processus de la mise en tourisme de lô´le. Si la majorit® de ces 

acteurs se mettent dôaccord sur le projet, cela nôest pas le cas du c¹t® de la population locale, 

quoique, selon les auteurs, certains habitants expriment leur volonté de coopérer si le projet peut 

effectivement transformer leurs conditions socio-économiques. Pourtant, ils avancent quôil nôy 

avait pas de communication entre la population et lô£tat. Bien que la population locale soit en 

désaccord avec le projet, il y a eu une volonté politique ¨ le mettre en îuvre. Ce qui pousse ¨ 

questionner les réelles intentions du gouvernement (Sarrasin et Renaud, 2014). 

 De leur c¹t®, Sadais Jeannite et Dominic Lapointe (2016) partent dôun ®tat des lieux du projet 

touristique de lôIle-à-Vache en articulant leur problématique autour de deux visions divergentes de 

la transformation de lôespace et sa mise en tourisme. Dôabord, une vision dominante port®e par 

lô£tat qui v®hicule lôid®e dôun tourisme dit durable, mais sans la participation de la population 

locale en transformant lô®cosyst¯me; puis une autre marginalisée véhiculée par les acteurs locaux 

qui d®fend une appropriation territoriale dans une perspective de ç co-production è. Donc, ces deux 

visions se trouvent en conflit. Car, ç tout projet de développement apparait comme un enjeu où 

chacun joue avec des cartes diff®rentes et des r¯gles diff®rentes è (Olivier de Sardan, 1993, p. 2). 

La marchandisation de lôespace touristique se fait dans un processus de d®possession favorisant 

lôaccumulation dans les intérêts de certains acteurs privilégiés, dont lô£tat et les investisseurs 

étrangers dans une logique de compétition internationale, ce qui pousse les citoyens à mettre en 

place des modes de résistance (Jeannite et Lapointe, 2016). Côest une ar¯ne4 où les acteurs 

sôaffrontent en fonction des int®r°ts mat®riels ou symboliques (Olivier de Sardan, 1993, 1994). 

 
4 çArène évoque à la fois une échelle plus restreinte et une plus claire conscience des affrontements chez les acteurs 

eux-m°mes. Une ar¯ne, au sens o½ nous lôentendons, est un lieu de confrontations concr¯tes dôacteurs sociaux en 

interaction autour dôenjeux communs. Un projet de d®veloppement est une ar¯ne è (Bierschenk et Olivier de Sardan, 

1994, p. 3). 
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Jeannite et Sarrasin (2018) ont conclu que le discours sur le tourisme en Haµti sôins¯re dans une 

perspective de développement véhiculée par les institutions supranationales qui consiste à ouvrir 

le march®, ®liminer les droits de douane et ç assainir è les finances publiques. En effet, il revient à 

questionner ce mode de développement écotouristique que le gouvernement voulait imposer à la 

communauté ilavachoise. 

En somme, la protection environnementale, le développement socioéconomique et la participation 

locale sont les trois piliers fondamentaux de lô®cotourisme. En dôautres termes, lô®cotourisme 

sôinscrivant dans une stratégie de développement durable doit articuler ce que Sylvie Brunel (2018) 

appelle les trois ç E è : économie, équité et environnement. En effet, le projet ®cotouristique de lô´le 

devait parvenir à la protection environnementale de la commune ainsi que lôam®lioration des 

conditions mat®rielles dôexistence de la population locale. Or, ce projet a eu des résultats contraires. 

Ces trois caract®ristiques de lô®cotourisme ci-haut mentionnées nô®tant pas remplies, cela suscite 

la résistance de la communauté. Laquelle résistance est également alimentée par la contradiction 

historique entre lô£tat et le peuple haµtien. Côest ce conflit antagonique qui a ®galement nourri la 

tendance de la résistance de la population aux m®gaprojets de lô£tat. Or, les dynamiques sociales 

de la constitution de la résistance aux projets écotouristiques ont jusque-là été peu étudiées, dôo½ 

notre étude de cas sur la résistance paysanne à Ile-à-Vache. 

1.4.1. Questions et objectifs de recherche 

Au regard de cette contradiction résultante de la mise en place du projet écotouristique et les 

principes de lô®cotourisme dôune part, ainsi que la résistance paysanne induite par ce projet dôautre 

part, nous formulons une question générale subdivisée en deux questions spécifiques : en quoi la 

résistance paysanne contre le projet (éco) touristique est-elle lôexpression des rapports de 

domination entre un £tat issu dôune matrice coloniale et sa population? Les deux questions 
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spécifiques sont ainsi formulées : Comment se fait-il que le projet de développement (éco) 

touristique de lô£tat dôHaµti qui pr®tend apporter lôam®lioration des conditions mat®rielles 

dôexistence sur lôI le-à-Vache a-t-il abouti à un foyer de résistance au niveau de la population 

locale ? Comment la r®sistance paysanne de lôIle-à-Vache sôest-elle organisée contre le projet 

de développement (éco) touriste de lô£tat dans la commune ? Sur ce nous avons formulé nos 

objectifs. 

Notre objectif général consiste à saisir pourquoi et comment la population locale de lôIle-à-Vache 

conteste le projet ®cotouristique de lô£tat dans la commune alors que ce projet se pr®sente comme 

porteur dôam®liorations significatives des conditions de vie des habitants de lô´le. Lôune des 

propositions hypothétiques possibles réside dans les intérêts locaux menacés par le projet 

écotouristique ainsi que les conséquences socio-environnementales et économiques néfastes de la 

mise en îuvre du projet. En dôautres termes, cette r®sistance est aussi lôexpression de la 

contradiction historique qui cimente les rapports de lô£tat, issu dôune matrice coloniale, avec le 

peuple haïtien. En fait, notre premier objectif spécifique est de chercher à comprendre les 

motivations de la population locale à résister contre le projet. 

De plus, la mobilisation locale ®tant parvenue ¨ obliger lô£tat ¨ interrompre les actions qui ont ®t® 

entreprises sur lô´le, nous avons le souci de comprendre ce qui a donné ce résultat. Compte tenu 

précisément de ces rapports de domination très forts et violents; comment et par quels mécanismes 

sociaux, au-del¨ de lôintimidation physique, les paysan.ne.s ont-ils réussi à faire plier le 

gouvernement? En effet, notre second objectif sp®cifique est de d®crire et dôanalyser les 

mécanismes et stratégies de résistance utilisés par les paysan.ne.s pour faire obstacle à la réalisation 

du projet. Pour aborder notre objet dô®tude, nous avons opt® pour la perspective théorique 

décoloniale. 
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CHAPITRE  II . PERSPECTIVE DÉCOLONIALE  : ORIENTATION TH ÉORIQUE DE 

LôOBJET DôÉTUDE 

Nous adoptons une approche décoloniale parce que celle-ci nous permet de comprendre la 

contradiction historique entre lô£tat et le peuple haµtien dans lôanalyse du conflit autour du projet 

écotouristique opposant les paysan.ne.s de lôIle-à-Vache à lô£tat en Haïti. La perspective 

décoloniale nous aide à situer cette résistance paysanne dans le processus global de la formation 

sociale haïtienne. Il sôagit ainsi de lôaborder au regard de lôhistoire du pays, et du coup pour rendre 

compte de la logique coloniale sous-jacente à ce projet touristique. 

Dans ce tournant, la résistance est à la fois une réaction et une affirmation. Elle est une réaction en 

ce sens quôelle exprime un refus face aux actions ou ¨ un projet dôun adversaire identifi® et 

affirmation puisquôelle porte ®galement en elle un contre-projet d®coulant dôune autre sensibilit® 

au monde (Mignolo, 2013). Suivant la perspective décoloniale, nous faisons lôhypoth¯se que la 

r®sistance de la population locale de lôIle-à-Vache a un fondement historique, qui est la résistance 

anticoloniale de la révolution haïtienne5 et ne se réduit pas à une simple lutte politique autour 

dôint®r°ts imm®diats. Le conflit autour du projet ®cotouristique est lôexpression de visions du 

monde divergentes. 

Trois caractéristiques définissent la résistance : la volonté de nuire à un ennemi identifié, la 

conscience de r®sister et un engagement dans lôaction fond® sur la d®sob®issance susceptible dô°tre 

réprimée (Marcot, 2013). Elle est donc un combat, actif ou réactif, et, quôil existe des rapports entre 

 
5 ç [é] Lôexp®rience r®volutionnaire haµtienne porte en son cîur la critique la plus radicale de la modernit® comme 

r®cit de soi occidental objectivant son dehors selon un proc¯s dôalt®risation qui se d®ploie avec lôimaginaire colonial 

de la race et de la colonialit®. Sa radicalit® nôest pas sans cons®quence ®pist®mique sur les th®ories critiques qui la nient 

ou nôassument pas sa v®rit® è (Camilus, 2017, p. 1). 
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résistance et propositions de transformation de la vie collective (Efros, 2007). Donc, la résistance 

est comprise comme une lutte pour préserver, protéger ou transformer les conditions matérielles et 

symboliques dôexistence. Toutefois, ç th®oriser la r®sistance en n®gligeant les conditions 

historiques de production dôune pratique dite de r®sistance d®poss¯de les domin®(e)s dôune logique 

dôaction face aux groupes dominants et euph®mise, du m°me coup la domination è (Dunezat et 

Galérant, 2014, p. 6). En somme, la r®sistance est conue comme toutes formes dôexpression 

(discours et actions) qui visent à contester le projet sur lô´le. Elle est le résultat des conséquences 

néfastes du projet menaçant les intérêts de la population locale, mais aussi nourrie de la 

contradiction historique entre lô£tat et le peuple haµtien ainsi que la m®fiance qui y d®coule, dont 

la source est nourrie dans les expériences de projets précédentes. Donc, la perspective décoloniale 

trouve toute sa pertinence pour saisir un tel objet dô®tude. 

2.1. La perspective décoloniale comme choix théorico-épistémologique 

Dôentr®e de jeu, il convient de signaler la diff®rence existant entre colonialisme et colonialité dans 

la perspective décoloniale. Le «colonialisme» renvoie à ç [é] des situations coloniales 

caract®ris®es par la pr®sence dôadministration coloniale, ce qui est le cas du colonialisme 

classique [tandis que colonialité désigne] la matrice globale de pouvoir colonial qui rend possible 

la perpétuation de situations coloniales, alors que les administrations coloniales ont été éradiquées 

depuis longtemps è (Grosfoguel, 2014, p. 115). 

La perspective théorico-épistémique décoloniale provient du constat des intellectuels du sud de la 

continuité historique des relations coloniales de pouvoir dans les soci®t®s ç postcoloniales è ainsi 

que lôincapacit® des approches th®orico-épistémiques occidentales eurocentristes dans leur version 

libérale comme dans leur version critique à appréhender les réalités de ces pays (Mignolo, 2015). 

Leur eurocentrisme empêche de comprendre les réalités de ces pays selon leur singularité 
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sociohistorique. Si nous considérons le travail de Sauveur Pierre Étienne (2007) sur le processus 

de constitution de lô£tat en Haµti, il sôinscrit dans la sociologie historique de Max Weber. Cet auteur 

a avanc® lôargument selon lequel il y a eu la non-®mergence de lô£tat moderne en Haµti, dôo½ 

lô®chec de la construction dôun État moderne dans le pays. En réalité, il ne saurait parvenir à 

dôautres conclusions compte tenu de son « idéal-type» dô£tat moderne occidental, dont il ne 

retrouve pas les caractéristiques typiques en Haµti. Il va jusquô¨ dire que lôoccupation ®tats-unienne 

dôHaµti de 1915-1934 avait commencé la construction dôun tel État en Haïti à partir du processus 

de la centralisation du pouvoir politique qui a donné la République de Port-au-Prince caractérisée 

entre autres par une centralisation des services publics et du pouvoir. Étienne se lamente de la 

destruction progressive des structures de lô£tat centralisateur et des institutions mises en place par 

les occupants après leur départ, qui pourraient donner lôapparence dôun £tat moderne. 

 En fait, il mobilise la th®orie de lôÉtat qui a été conçue dans un contexte occidental et européen. 

Le processus de construction de lô£tat dans ces soci®t®s industrielles enrichies par le colonialisme 

ne saurait être le même pour des sociétés comme Haïti, ancienne colonie victime du système 

colonial. De fait, lô£tat idéal-typique recherché par lôauteur ¨ travers des caract®ristiques comme 

le monopole de la violence physique et de la fiscalité est anhistorique dans sa gen¯se, puisquôil ne 

tient pas compte des contradictions sociohistoriques qui traversent la formation sociale haïtienne. 

Il ne considère pas la modernité dans double facette, on ne saurait ignorer la colonialité qui 

constitue lôautre face de la modernit®. Donc, lô£tat en Haµti est issu de la modernit®. La grille de 

lecture de lôauteur ne lui permet pas de voir quôil sôagit bien dôun £tat moderne. Il convient de 

souligner que dôun c¹t®, lô£tat çpost-colonialè construit en Haµti nôarrivait pas ¨ sôimposer parce 

que le peuple haïtien se trouvait dès le départ en face de celui-ci. Dôo½ lôensemble des ®pisodes de 

contestation contre cet État depuis lôassassinat de Dessalines, passant par lôoccupation de 1915-
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1934 jusquô¨ aujourdôhui. De lôautre c¹t®, les anciennes puissances coloniales, notamment la 

France, a rétabli sa domination par une indemnité coloniale. La dépendance économique et 

politique du pays allait °tre renforc®e avec lôoccupation des £tats-Unis. Par conséquent, une grille 

théorique eurocentrée qui ne prend pas en considération ces contradictions historiques dans le 

processus de constitution de lôÉtat en Haïti dans lesquelles réside sa singularité ne nous permet pas 

comprendre la question de la colonialité/modernité indissociable de ce processus. 

 Donc, la posture théorique et épistémologique du politologue Sauveur Pierre Étienne, vu son 

eurocentrisme, lui emp°che de comprendre la constitution de lô£tat en Haµti par rapport ¨ la 

colonialité qui le caractérise, comme lôa d®montr® le sociologue Jean Casimir (2018). Ce dernier a 

affirmé que « ce que ñlô®lite intellectuelleò appelle aujourdôhui les deux cents ans dô®chec de lô£tat 

[moderne] en Haµti est cette impossibilit® de faire taire lôoption dessalinienne, ce sont les deux 

cents ans de faillite de ceux qui travaillent éperdument à moderniser lô£tat en Haïti, dans le sens 

propre du termeè (Casimir, 2009, p.234). Donc, il sôagit en r®alit® de lôincapacit® à rétablir la 

logique plantationnaire du syst¯me colonial et lôimpossibilit® de d®truire lôid®al dessalinien du 

peuple souverain (Casimir, 2018), «pas de liberté sans bien-être». 

En effet, la décolonialité se présente comme une alternative aux approches dominantes dont elle se 

ç d®prend è (Mignolo, 2013) et propose une mani¯re diff®rente de produire des connaissances en 

prenant en compte les sensibilités, savoirs, cultures des peuples subalternisés, racisés, minorisés, 

occultés. Contrairement au discours moderniste dominant qui considère la classe paysanne comme 

arriérée et réticente au « développement», comme les paysan.ne.s de lôîle en raison de leur 

résistance à ce projet écotouristique, lôapproche décoloniale à partir de laquelle nous analysons leur 

résistance nous renvoie plutôt à considérer sa dimension historique qui est ancrée dans un contexte 

global de résistance anticoloniale. Cette posture nous conduit à penser/produire un savoir situé en 
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nous distanciant6 des cadres analytiques et explicatifs dominants, car, en Amérique latine, la 

perspective décoloniale est une manière autre de penser les sociétés à partir de leur singularité 

historique et politique7 (Verschur et Destremau, 2012). Elle permet de mettre en évidence la 

continuit® historique des relations coloniales ¨ lô®poque dite çpost-coloniale». Dans cette 

approche, les rapports coloniaux de pouvoir ne se réduisent pas aux sphères politico-économiques 

et juridico-administratives, ils sont aussi appréhendés dans leur dimension épistémique, donc 

culturelle. La dépendance historico-structurelle est un autre concept important introduit par 

Quijano (1992) qui nous permet de capter la logique extravertie et dépendante du projet 

écotouristique. Cette dépendance historico-structurelle sôexprime ¨ deux niveaux dans les soci®t®s 

ç formellement ind®pendantes è, mais qui sont encore dans des ç situations coloniales» 

(Grosfoguel, 2014). Les situations coloniales se r®f¯rent ¨ ç [é] Lôoppression et lôexploitation 

culturelle, sexuelle, et économique de groupes ethno-raciaux, subalternisés pas les groupes 

dominants, avec ou sans administrations coloniales è (Grosfoguel, 2014, p.115). Ainsi, cette 

d®pendance ne doit pas °tre comprise quô¨ partir de la domination des forces externes sur les pays 

anciennement colonisés. Il faut également prendre en compte les forces internes qui reproduisent 

les relations coloniales de pouvoir (Maldonado-Torres, 2014). En effet, avec lôappropriation des 

ressources, des institutions et des m®canismes de lôautorit® politique, les oligarchies locales 

blanches en Amérique latine exercent leur domination/exploitation sur la majorité des Autochtones, 

Noirs et Métis (Quijano, 1999). 

 
6 ç Garder une distance signifie °tre simultan®ment ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de ce qui est critiqu® è (de Sousa Santos, 

2011, p. 34). 
7«[é] le terme d®colonial qui nous semble r®pondre ¨ la fois ¨ lôexigence de prendre en compte les points de vue des 

ñAutresò, et au reproche fait aux études postcoloniales de déserter le terrain des luttes sociales réelles. La perspective 

d®coloniale sôinscrit dans des espaces et des temporalit®s de contestation de lôordre mondial port®s par les ñAutresò, 

au Sud ou au Nord, quelles que soient leurs trajectoires (coloniales ou non), nourris des prises de conscience des 

rapports de domination et de lô®mergence de nouveaux mouvements sociaux» (Verschur et Destremau, 2012, p. 9). 
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Contrairement aux autres pays de lôAm®rique latine, en Haµti lôoligarchie qui se construit apr¯s 

lôind®pendance nôest pas « blanche», m°me si toutes ses r®f®rences remontent ¨ lôEurope blanche 

principalement lôancienne m®tropole, la France et ensuite le nouvel occupant les États-Unis. Elle 

est historiquement constituée de «mulâtres» et de «noirs». Il y a une classification du monde et 

des soci®t®s en ce que Fanon (1952) appelle ç zone de lô°tre è et ç zone de non-°tre è. Cette 

classification sociale a pris plusieurs formes dans le cas dôHaïti. La place quôa occup®e Haïti dans 

la division internationale du travail la situe dans la «zone de non-être». Elle est passée de 

fournisseur de mati¯res premi¯res ¨ fournisseur de mains dôîuvre bon marché. Le rapport de Paul 

Collier que nous allons approfondir dans la section suivante en témoigne. Sur le plan local, par 

exemple, la réalité de «zone de lô°tre» et «zone de non-être» se traduit dans la division du pays 

en milieu rural et milieu urbain. Ce qui implique que la grande majorité de ressources et des 

services sont concentrés en milieu urbain et les habitant.e.s du monde rural sont quasiment 

dépourvus de tout service. 

En somme, la perspective décoloniale nous invite de situer le ph®nom¯ne ¨ lô®tude dans son 

contexte historique et spatio-temporel singulier. Elle nous conduit ainsi à retracer les relations 

coloniales de pouvoir dans la contradiction, le conflit, que le projet a suscit® entre lô£tat et les 

paysan.ne.s. Elle nous amène à identifier la logique de la dépendance historico-structurelle dans 

laquelle le projet écotouristique en question est élaboré. Cette logique se traduirait, dôune part, dans 

les rapports de d®pendance de lô£tat par rapport aux puissances capitalistes imp®rialistes, et de 

lôautre, dans les rapports de domination, dôexploitation et de discrimination pratiqués par 

lôoligarchie et lô£tat au niveau interne. Ce projet ®cotouristique ainsi que la r®sistance quôil draine 

sôins¯rerait dans ces modes de rapports institués en Haïti depuis le début du XIXe siècle, donc 

hérités du système colonial. Dôo½ la pertinence de la perspective décoloniale pour aborder et mettre 
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en évidence cette logique coloniale du projet écotouristique et pour analyser la résistance à cette 

logique. Comment appr®hender lô£tat en Haµti ¨ partir de la perspective d®coloniale ? 

2.2. État en Haïti et la matrice coloniale du pouvoir 

Au lendemain de la révolution haïtienne de 1804, deux groupes sociaux survécurent. Les anciens 

captifs (nouveaux libres) et les « anciens affranchis» (anciens libres) qui sont aussi dôanciens 

propriétaires de terres et dô« esclaves» (Casimir, 2009). Ces deux groupes nourrissaient deux 

aspirations différentes et divergentes. Les anciens captifs voulaient construire une société nouvelle 

d®pourvue de relations coloniales. Ainsi, ils ont forg® leur propre culture ainsi quôune langue 

propre, le vaudou et le créole, en rejetant la langue coloniale. Ils réclamaient la petite propriété 

avec une agriculture paysanne familiale répondant aux besoins internes du pays dans une logique 

contre-plantationnaire. ç La contre-plantation, côest la soci®t® marronne saint-dominguoise qui se 

continue dans la société villageoise dôapr¯s 1804 è (Casimir, 2009, p. 115). En revanche, les 

« anciens affranchis» qui nôavaient que lôOccident colonial comme r®f®rence souhaitaient 

poursuivre la soci®t® plantationnaire. Dôailleurs, ils se r®clamaient fils l®gitimes et h®ritiers des 

anciens colons blancs. Sur ce, ils d®cident dôaccaparer les richesses du pays, la terre, seul moyen 

de production existant apr¯s lôind®pendance. Côest dans le cadre de cette contradiction historique 

que lô£tat sôest construit en Haïti.  

Jean Jacques Dessalines, premier chef dô£tat de la nation, a choisi de d®fendre les int®r°ts de la 

grande majorité tout en voulant adopter le choix de la grande plantation. Ce qui le mettait dans une 

situation dôambiguµt®, puisque pour les anciens captifs, la grande plantation leur rappelait lô®poque 

coloniale, alors que de lôautre c¹t® les affranchis estimaient que Dessalines ne défendait pas leurs 

intérêts. En effet, constatant que les affranchis, se réclamant fils et héritiers légitimes des colons, 

voulaient accaparer toutes les terres, Dessalines a exigé la vérification des titres de propriété 
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(Louis-Juste [2008] 2010). Casimir (2009, p. 106) a écrit à ce propos quôç en posant le probl¯me 

du partage des terres ayant appartenu aux colons français, Dessalines défie la tendance des 

affranchis ¨ les monopoliser. De lôavis de Dessalines, il convient ¨ lô£tat de prot®ger lôacc¯s de ses 

anciens captifs ¨ la terre. Il existe donc une communaut® dôint®r°ts entre lô£tat et la soci®t® ainsi 

quôun espace de n®gociation politique». Dessalines fut assassiné le 17 octobre 1806 à cause de 

cette position. 

En fait, cet assassinat signifie la mise en d®route dôun projet de soci®t®. Car depuis lors, les 

« anciens affranchis» formant lôoligarchie locale ont pu commencer à accaparer les richesses du 

pays et construire un £tat militariste de souche coloniale. ç Les valeurs coloniales sont repr®sent®es 

par lôattachement ¨ lôorigine dite de race et ¨ la grande propri®t® terrienne comme base pour 

reconstituer le système des plantations puisque, la nouvelle oligarchie naissante après 

lôind®pendance sôest attach®e aux valeurs coloniales et se sent plus proche de la çrace blancheè» 

(Saint-Louis, 2003, p. 162), ce qui produit un sentiment de supériorité par rapport aux anciens 

captifs dôorigine africaine. Apr¯s lôassassinat, aucun chef dô£tat nôa repris le projet de Dessalines 

et depuis, la soci®t® et lô£tat prennent des chemins divergents pendant que naissent les ç gens du 

dehors è, les exclus (Casimir, 2009). Cet État oligarchique, issu de la matrice de la modernité 

coloniale, considère comme inférieurs, arriérés, archaïques les paysan.ne.s. Il les considère comme 

des gens du ç pays en-dehors è (Barthélemy, 1989) qui doivent continuer à travailler sur les 

plantations. Par exemple, la constitution de 1816 affirme que la religion de lô£tat est le catholicisme 

et doit °tre prot®g®e pendant quôil interdit les pratiques du vaudou, la culture du peuple. Le Code 

rural de 1825 exige à quiconque habitant le monde rural qui nôest pas propri®taire ou militaire de 

travailler la terre. Puis, ç Le cr®ole, le vaudou, le plaage, lô®conomie de subsistance sont 

r®glement®s dans les codes de lois de la R®publique dans la mesure o½ il sôagit dô®tablir des 

m®thodes visant ¨ les ®liminer è (Casimir, 2001, p. 226). ê travers lôaccaparement de lô£tat et des 
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ressources du pays par cette oligarchie qui en profite pour pousser les paysan.ne.s à la marge de la 

société en dépit de la centralité de leur rôle dans lô®conomie, un syst¯me de domination, 

dôexploitation et de discrimination sôest ®tabli. 

Cet État allait instituer et consacrer la dépendance historico-structurelle (Quijano, 1999, 2014) du 

pays en acceptant lôordonnance de Charles X de France en 1825. Cette ordonnance imposait une 

indemnité coloniale (Ernatus, 2009) de 150 mille francs et le demi-droit de douane pour une 

quelconque reconnaissance de lôind®pendance (Blancpain, 2001 ; Bri¯re, 2008). Cette indemnit® 

traduit la réinstauration de la domination coloniale française sur Haïti (Gaillard Fourchet, 2003). 

Cette d®pendance a perdur® jusquô¨ lôoccupation ®tats-unienne dôHaµti (1915-1934) et elle fut 

encore renforcée par les diverses occupations militaires que le pays allait connaître, principalement 

avec la domination impérialiste étatsunienne de 1994 lors du retour de Jean-Bertrand Aristide (avec 

22 mille militaires états-uniens), avec la Mission des Nations unies pour la stabilisation en Haïti 

(MINUSTHA) de juin 2004 qui sôest transform®e en octobre 2017 en Mission des Nations unies 

pour lôappui ¨ la Justice en Haµti (MINUJUSTH), avant de devenir Bureau Intégré des Nations 

Unies en Haïti (BINUH) en juin 20198. Donc, en Haïti, lô£tat a fait le chemin de la colonialité, et 

le peuple souverain, celui de la résistance à cette colonialité (Casimir, 2018). Donc, il y a une 

contradiction historique et permanente entre lô£tat et le peuple. Casimir (2018 : 429) a écrit que : 

«dans leur vision du monde, cet £tat borgne se r®sume ¨ lôAdministration publique ¨ laquelle elles 

[les autorités] octroient le monopole de la force tout en lui conf®rant la mission dô®liminer ou tout 

au moins de neutraliser les résistances au projet colonial». Fort de cet argumentaire, nous utilisons 

plut¹t lôexpression lô£tat en Haµti en lieu et place de lô£tat haµtien, et ce dernier nôest utilisé que 

 
8 «Afin de succ®der ¨ la mission de maintien de la paix de lôONU en Haµti, dont le retrait d®finitif est pr®vu mi-octobre, 

le Conseil de sécurité a décidé de créer, pour une p®riode initiale dôun an, le Bureau int®gr® des Nations Unies en Haµti, 

qui sera chargé de ñconseillerò et ñdô®paulerò le Gouvernement haïtien dans ses efforts pour renforcer la stabilité 

politique et la bonne gouvernance du pays », https://www.un.org/press/fr/2019/cs13856.doc.htm, 25 juin 2019. 

https://www.un.org/press/fr/2019/cs13856.doc.htm
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dans des citations. Alors, comment un État (néo) colonial peut-il élaborer un projet qui aspire à 

am®liorer les conditions de vie de la population locale de lôIle-à-Vache ? 

Le projet de développement touristique, présenté en introduction, du fait de son élaboration est 

cohérent avec la logique coloniale. Ce projet se fait dans le cadre global de la dépendance historico-

structurelle du pays à différentes puissances, européennes et nord-américaines, par le biais des 

institutions financières internationales, instaurée depuis la première moitié du XIXe siècle. Durant 

ces trois derni¯res d®cennies, plusieurs documents visant la ç croissance et la r®duction de la 

pauvret® è et le « développement» dôHaµti ont ®t® ®labor®s sous la tutelle de ces instances. Côest 

pourquoi lô®conomiste Roland B®lizaire (2010, p. 27), dans son analyse sur les politiques publiques 

en Haïti a écrit que ç [é] les politiques publiques en Haµti [é] ont ®t® toujours une dict®e des 

institutions financières internationales, dont le FMI, la Banque mondiale, lôUnion europ®enne, 

etc.». 

Le rapport des Nations Unies r®alis® par lô®conomiste Paul Collier sur Haµti a explicitement dit que 

le Gouvernement haµtien nôest pas en mesure de d®finir des strat®gies viables et ces dernières 

dépendent des donateurs, du Conseil de sécurité de lôONU, des investisseurs privésé Le 

gouvernement ne peut se prononcer que lorsquôil sait ce que veulent les autres acteurs (Collier, 

2009). Il avance lôargument que le travail est technique et les gouvernements ne disposent pas de 

cette capacité. La machine du « développement» dépolitise en soumettant les pays du Sud à un 

régime disciplinaire international dans lequel les questions politiques sont technicisées et en les 

privant de toutes capacités (Bierschenk, 2010). Côest ce paradigme qui domine tous les projets 

élaborés en Haïti depuis plus de trois décennies. Le projet de développement écotouristique de 

lô£tat sur lôIle-à-Vache est sorti du PSDH, lequel plan a été élaboré exactement dans la lignée du 

rapport de Paul Collier. De fait, côest le même dispositif colonial qui se poursuit sans des 
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administrations coloniales classiques. Ce projet touristique de lô£tat sur lôIle-à-Vache nôest pas une 

exception. Il est élaboré dans la même logique économique extravertie du système colonial 

plantationnaire. Le projet nôa pas ®t® ®labor® en concertation avec la population locale et en 

fonction de leurs besoins. Les politiques ®conomiques ainsi que les projets de lô£tat sont guid®s 

par le besoin du marché. La résistance trouve son fondement dans tout ce processus ci-haut décrit : 

ç R®sister, côest r®agir è (Marcot, 1997, p. 21). Il sôagit maintenant de clarifier le processus 

m®thodologique de la recherche, ce qui constitue lôobjet du chapitre suivant. 
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CHAPITRE  III. M ÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE  

Nous avons opté pour la méthodologie qualitative dans le cadre de notre recherche. Car, «la 

recherche qualitative permet de saisir plus facilement lôhistoricit® et la complexit® du social ainsi 

que son caractère subjectif» (Gaudet et Robert, 2018, p.8). Les instruments et méthodes que nous 

avons utilisés sont conçus pour la production des données qualitatives, ainsi nous avons fait une 

analyse qualitative des données. La recherche est aussi qualitative parce que le processus se fait 

dans une logique de proximité avec des personnes pour recueillir leur vécu à travers leur discours. 

« Ainsi en est-il de lôanalyse des donn®es qui met ¨ profit les capacit®s naturelles de lôesprit du 

chercheur et vise la compr®hension et lôinterpr®tation des pratiques et des exp®riences plut¹t que 

la mesure des variables ¨ lôaide de proc®d®s math®matiques» (Paillé et Mucchielli, 2016, p.13). 

Nous avons dégagé une compréhension des raisons qui ont poussé les paysan.ne.s à se mobiliser 

contre un projet qui prétend pourtant apporter une amélioration à leurs conditions matérielles 

dôexistence. En plus, nous avons analysé la manière dont leur résistance était organisée et 

construite. Pour cela, nous nous sommes référés au vécu des participant.e.s (résistant, 

sympathisants et partisans du projet), reconstitué à partir de leurs propos. Ce qui nous renvoie à 

une dynamique de compr®hension et dôinterpr®tation en m°me temps pour saisir la dynamique de 

la résistance, car dans notre posture de recherche la compréhension ne se dissocie pas de 

lôinterpr®tation. Dans cette perspective, le savoir produit provient dôune dynamique participative 

et dialogique entre chercheur et participant.e.s (Savoie-Zajc, 2013). Cette posture méthodologique 

est en cohérence avec lô®tude de cas comme choix dôapproche m®thodologique. Car, «Lô®tude de 

cas postule un principe dôinteraction avec les sujets ®tudi®s, condition de la connaissance. Il nôy a 

donc pas çrecueil des donnéesè comme on le dit souvent, mais ñproductionò ou ñcoproductionò 

des données (Le Moigne, 190)» (Gombault, 2005, p.37). 
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3.1. Étude de cas comme approche méthodologique 

Nous avons choisi lô®tude de cas comme approche m®thodologique puisquô« on peut dire que 

lô®tude de cas est une approche de recherche empirique qui consiste à enquêter sur un phénomène, 

un ®v®nement, un groupe ou un ensemble dôindividus, s®lectionn®s de faon non al®atoire, afin 

dôen tirer une description pr®cise et une interpr®tation qui d®passe ses bornes» (Roy, 2004, p.166). 

Le choix de lôIle-à-Vache sôest imm®diatement impos® comme cas unique, puisquôil sôagit du seul 

cas en Haµti o½ il y a eu lôexp®rience de la mise en îuvre dôun projet touristique qui a fait face ¨ 

un mouvement de résistance paysanne. Notre cas est circonscrit dans lôespace et le temps. La 

délimitation spatiale se r®f¯re ¨ la commune de lôIle-à-Vache du département du sud dôHaµti, et 

celle temporelle est comprise entre 2013 et 2015. En effet, lôann®e 2013 représente le début de la 

mise en place du projet touristique et à la fin de lôann®e 2014, le gouvernement qui menait le projet 

a dû démissionner sous la pression des mobilisations populaires, ce qui fait que le projet sôest aussi 

interrompu en 2015 face à la résistance paysanne. 

Pour assurer le critère de la complétude en étude de cas, nous avons procédé à la démarche de 

multiangulation (triangulation) comme mode de production des données (Gombault, 2005). La 

triangulation des données a permis de combler des lacunes de la méthode ou des sources 

dôinformation utilis®es (Roy, 2004). Lôentretien a ®t® notre choix principal parce quôil constitue 

lôoutil le plus appropri® pour reconstituer le v®cu ou lôexp®rience des acteurs dans la dynamique 

de la résistance à la mise en îuvre du projet. Ainsi, nous avons visé trois catégories de 

participant.e.s en restant dans la même logique de triangulation des sources : militants organisés 

subdivisés en acteurs internes et acteurs externes, sympathisants du mouvement et partisans du 

projet. Car, «[é] la triangulation peut aussi se faire ¨ lôint®rieur du cadre dôune même méthode. 
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La m®thode dôentrevue, notamment, peut sôappliquer sur des populations tr¯s diff®rentes sur le plan 

du positionnement face au problème qui nous intéresse» (Roy, 2014, p.178). 

 Nous avons utilis® lôobservation informelle, en ce sens que nous nôavons pas prédéfini une grille 

dôobservation, pour rendre intelligible et vérifier les discours des acteurs. Par exemple, pour 

comprendre les propos dôun.e participant.e qui d®crit les effets environnementaux, la destruction 

des jardins, des champs forestiers dans le cadre du projet, nous nous sommes rendus sur certains 

lieux comme la piste, les ports, les percées de routes et le lac. Un journal de bord nous servait 

dôoutil pour noter nos observations, remarques et questions qui nous préoccupaient sur le terrain. 

Cela nous a servi dôaide-mémoire et ainsi nous a aidés dans lôanalyse interprétative. Enfin, la 

documentation a permis dôanalyser le contenu du projet. Pour cela, nous avons mobilisé des 

documents officiels du projet, des articles de journaux, des rapports dôenqu°te et des études 

statistiques. Nous avons pu analyser la réalisation des travaux au regard de ce que ces documents 

ont prévu, de la prétention écotouristique du projet et de la littérature scientifique sur le sujet pour 

compléter, renforcer et/ou vérifier des informations/données par des participant.e.s. 

Cette étude comporte à la fois une dimension diachronique et une dimension synchronique. Car, 

« Pour parvenir à une bonne compréhension du cas, une étude de cas ne devrait pas se limiter au 

cas de façon isolée, mais doit examiner lôinteraction probable entre lôaffaire et son contexte» [notre 

traduction] (Yin, 2013, p.321). La dimension diachronique rel¯ve de lôeffort pour saisir la 

dynamique de la résistance comme un processus historique. Il revient donc de capter le processus 

de construction de ce mouvement de résistance compte tenu du fait quôil ne sôagissait pas dôun 

mouvement spontané. Sa valeur synchronique réside dans le fait que nous avons également analysé 

la résistance comme un phénomène situé dans le temps et mobilisé diverses sources de données en 
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tenant compte du contexte social et politique national. Côest dans ce cadre que Anne Gombault 

(2005, p.33) a écrit à propos de lô®tude cas, 

Son intérêt majeur est donc dôabord dôint®grer ¨ part enti¯re le contexte dans lôanalyse du phénomène étudié, 

côest-à-dire de positionner ce ph®nom¯ne dans ses circonstances temporelles et sociales. Lô®tude de cas 

comporte en effet une dimension diachronique puisquôelle permet de suivre ou de reconstruire des événements 

dans le temps, mais en ajoutant dôautres sources de «preuvesè, qui nôexistent pas dans lô®tude historique, 

notamment lôobservation directe et lôentretien systématique. Elle privilégie de ce fait une dimension 

synchronique en réunissant une très grande variété de données. Elle est donc parfaitement adaptée pour étudier 

des processus ou pour donner une vision holiste dôun phénomène, en somme pour restituer la complexité en 

montrant ses intrications. 

Apr¯s avoir justifi® notre approche m®thodologique, lô®tude de cas, qui sôinscrit en droite ligne de 

la recherche qualitative, nous allons décrire la manière dont nous avons choisi nos participant.e.s 

dans lôenqu°te de terrain. 

3.2. Choix des participant.e.s 

Puisque nous sommes intéressés à comprendre la résistance paysanne de lôIle-à-Vache face au 

projet de d®veloppement ®cotouristique de lô£tat dans la commune, notre population dôenqu°te est, 

au départ, constituée des acteurs locaux impliqués dans la résistance. Ces personnes sont réparties 

en deux grandes cat®gories. Dôune part, il y a une première catégorie qui regroupe les acteurs 

internes de lôIle-à-Vache. Ainsi, nous avons eu les personnes membres de lôorganisation Konbit 

Peyizan Ilavach (KOPI) qui ont lutt® contre la mise en îuvre du projet parce que KOPI était 

lôorganisation qui assurait la direction et la coordination de tout le processus du mouvement. Il y a 

aussi les sympathisants qui ne font pas partie de cette organisation, mais se sont alliées à la 

résistance; et ensuite les victimes qui sont des personnes expropriées de fait, dont les champs 

agricoles et/ou forestiers ont été détruits lors de lôex®cution du projet et en dernier lieu les partisans 

de la r®alisation du projet sur lôîle. Lôautre catégorie contient des acteurs externes, côest-à-dire des 

personnes provenant de lôext®rieur de lôIle-à-Vache, notamment de Port-au-Prince, qui ont 

contribué à la construction de la résistance. 
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Il faut signaler quôau d®part, nous nôavions pas prévu de nous entretenir avec les partisans du projet 

ainsi que les acteurs externes, néanmoins le terrain nous a amenés à les inclure puisque la recherche 

se réalise dans une démarche itérative et inductive. Ainsi, en arrivant sur le terrain et après avoir 

fait nos premiers entretiens, nous avons trouv® quôil y avait des acteurs locaux partisans du projet. 

Dôautre part, nos participant.e.s ont souvent fait r®f®rence ¨ la contribution dôacteurs externes dans 

la construction du mouvement. Fort de ces considérations, nous avons décidé de prendre en compte 

ces deux cat®gories dôacteurs. Nous avons décidé de les inclure dans la recherche parce que nous 

avons d®couvert que ces gens ont eu une importance dans le processus de la mise en îuvre du 

projet ainsi que la résistance qui sôen est suivie. Toutefois, nous nôavons pas eu le temps de nous 

entretenir avec divers acteurs externes à cause de la non-disponibilité de ces gens au moment de 

notre s®jour de recherche. En cons®quence, nous avons eu la chance dôavoir une seule personne de 

la catégorie dôacteur externe. Et cela nous a permis aussi dôassurer le principe de triangulation des 

sources en étude de cas. 

Nous avons donc recruté quatorze participants et participantes dans le cadre de notre terrain en 

Haïti, particuli¯rement ¨ lôIle-à-Vache. En ce sens, notre échantillon est théorique (Gaudet et 

Robert, 2019), dans la mesure où il est plutôt intentionnel et non probabiliste, les participant.e.s 

nôont pas été choisi.e.s dans une logique de repr®sentativit® statistique (Barbot, 2010). Car, ç Les 

personnes [ont été] choisies en fonction de leur expertise, pertinente par rapport ¨ lôobjet dô®tude 

et parce quôelles acceptent de verbaliser celle-ci è (Savoie-Zajc, 2009, p. 348). Il faut signaler que 

nous devions avoir quinze participant.e.s, mais nous avons laissé tomber un participant qui était un 

alli® du mouvement. Cô®tait un ougan, (prêtre vaudou), qui a toujours aidé le mouvement et a mis 

à la disposition de KOPI ses instruments de musique comme ses tambours pour les manifestations. 

Après avoir planifié le rendez-vous de lôentretien, arriv® sur le lieu quôil avait propos®, il a plutôt 
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fait appel à un pasteur pour nous parler. Ce dernier devait lui donner son aval pour nous accorder 

lôentretien alors que le ougan avait préalablement consenti de donner lôentretien. Le pasteur se 

faisait passer pour celui qui avait la compétence pour donner lôentretien sôexprimait de temps en 

temps en français. En Haïti, celui qui parle le français souvent considéré « savant» se sent parfois 

« supérieurè. Face ¨ cette situation, nous nôavons interview® ni le pasteur parce quôil ne r®pondait 

pas à nos critères de sélection ni le ougan pour éviter le risque de coercition puisque, vu le rapport 

de pouvoir établi entre le pasteur et lui, il apparaissait que le principe du consentement libre et 

éclairé ne tenait pas. 

Pour recruter nos participant.e.s, nous avons eu des personnes de contact qui connaissent très bien 

le milieu pour nous faciliter lôentr®e sur le terrain : une personnalité de confiance de la communauté 

nous a aidés à trouver des participant.e.s. et un animateur qui accompagnait des organisations sur 

lôîle nous a également accompagné sur le terrain. Il faut signaler que le terrain ne nous était pas 

étranger, car nous avons connu lô´le et certains acteurs qui ont été impliqués dans le mouvement de 

résistance. Mais comme on partait du Canada, nous nous sommes assurés dôavoir des 

intermédiaires pouvant nous aider dans la planification du terrain afin de trouver le moins 

dôobstacles possibles en arrivant sur les lieux. Ces deux personnes-ressources ont été chargées de 

faire les premiers contacts avec les participant.e.s. en leur transmettant lôinvitation. Ce sont des 

personnes qui connaissaient très bien Ile-à-Vache et qui ont un ancrage dans la communauté. Les 

personnes qui ont été recrutées ont répondu aux critères suivants : avoir r®sid® ¨ lôIle-à-Vache et 

être présent durant la période de la résistance, sympathisant non-membre dôorganisation de la 

r®sistance et qui nôy a pas été impliqu® activement, membre dôorganisation coordonnant le 

mouvement. En fonction de lôinclusion des autres acteurs susmentionn®s, nos crit¯res de d®part ont 



42 

été augmentés : membre dôorganisation externe qui accompagne la r®sistance, partisan du projet 

sur lôîle. 

Il faut indiquer que certains participants nous ont aidés à en recruter dôautres aussi. Pour diversifier 

notre population dôenqu°te, elle a été répartie en jeunes, paysans, personnes âgées, membres 

dôorganisation et des personnes ne faisant pas partie dôorganisation et les deux sexes ont été pris 

en compte. Les participant.e.s se trouvent dans les tranches dô©ge suivantes : quatre dans la tranche 

de 30 à 40 ans, quatre dans celle de 40 à 50 ans, trois dans celle de 50 et 70 ans et trois dans la 

tranche 70 ans et plus; et nous avons trois femmes et onze hommes. Après avoir décrit le processus 

de recrutement des participant.e.s, nous allons présenter le profil sociodémographique de chaque 

participant.e. 

3.3. Profil sociodémographique des participant.e.s 

En vertu des principes de la confidentialit® et de lôanonymat, nous avons attribu® ¨ chaque 

participant.e un pseudonyme et nous présentons les informations les concernant de façon un peu 

générale afin dô®viter de donner trop de pr®cisions facilitant leur identification. 

Mer¯s est un homme mari® qui sôapproche de la cinquantaine, il habite dans une localité située à 

lôouest de lôIle-à-Vache. Il est un entrepreneur évoluant dans le domaine touristique principalement 

dans lôh¹tellerie et le transport. Il a une auberge qui peut h®berger les visiteurs et un çbateau» de 

transport qui fait les Cayes et lôIle-à-Vache. Il est aussi agriculteur. Merès a manqué deux classes 

pour avoir terminé ses études secondaires. Il a cinq personnes à charge. Il est de la liste des 

personnes qui ont le privil¯ge de diriger lôorganisation paysanne KOPI et sa participation à la lutte 

contre le projet était sa première expérience de résistance. Comme Merès, nous avons eu une 

participante qui faisait partie du comité exécutif de lôorganisation, elle sôappelle Sonia. Elle est une 
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femme dont lôâge est proche de la quarantaine et elle habite au centre de lôIle-à-Vache. Elle est 

mariée et a cinq personnes sous sa responsabilité. Elle a terminé ses études classiques et a fait des 

études professionnelles. Elle est commerante, agente de sant®, ®ducatrice et agricultrice. Elle nôa 

pas de longue expérience de lutte. Lôexpérience dans la résistance au projet comme membre de 

KOPI a été sa première implication directe dans une lutte sociopolitique. 

Amina est aussi une femme de la quarantaine qui a manqué une classe pour terminer ses études 

classiques. Elle est une agente de sant® habitant ¨ lôouest de lôÎle. Elle pratique également 

lôagriculture. Elle est mari®e et a cinq personnes sous sa responsabilité. Elle est membre de 

lôorganisation KOPI et elle ®tait impliqu®e pour la premi¯re fois dans une dynamique de résistance. 

Donal est membre de la Fondasyon pou Koperan Devlopman Ilavach, aussi membre de KOPI. Il a 

®t® recrut® comme membre de la fondation, n®anmoins, tout au cours de lôentretien il ne sôidentifie 

quô¨ KOPI, parce selon lui, cette organisation était celle qui assurait la coordination du mouvement. 

Il est un enseignant de lô®cole classique et habite ¨ lôouest de lôIle-à-Vache. Il est un homme marié 

qui est dans la trentaine et a une formation universitaire. Sa participation à la résistance était aussi 

une première expérience de militance. Léon est un paysan sexagénaire, il est marié et il a six 

personnes à charge. Il vit dans une localit® se trouvant ¨ lôouest de lôîle. Il est un ancien maire de 

la commune de lôIle-à-Vache. Il a un niveau dô®tude primaire et ses expériences de lutte remontent 

jusquôau d®but de la d®cennie 1990. En tant que membre de KOPI, il a été impliqué dans la 

résistance. Nous avons eu un entretien avec Jeff, également dans la quarantaine, et qui habite au 

centre de lôîle. Il est un homme mari® qui a un niveau dô®tude universitaire. Il est aussi dans le 

domaine de lôenseignement et du droit. Il a quatre personnes ¨ sa charge. Il est membre de KOPI 

et a une vingtaine dôann®es dôexp®rience organisationnelle et de militance. 
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Le participant Alize est marin et agriculteur. Il est un homme marié septuagénaire. Il a un niveau 

dô®tude primaire. Il est responsable de six personnes. Alize habite ¨ lôouest de lôIle-à-Vache et il 

est un sympathisant du mouvement, il nôa pas eu une participation active dans la r®sistance. 

Néanmoins, il est resté solidaire au mouvement parce quôil pense que côest une faon de faire passer 

ses revendications. Pour sa part, Nelio est un chauffeur de taxi moto qui a sympathisé aussi avec le 

mouvement. Il ne fait partie dôaucune organisation comme Alize. Nelio est un homme c®libataire 

de la trentaine et vit ¨ lôouest de lôîle. Il a un niveau dô®tude primaire. Cô®tait sa première expérience 

de participer à un mouvement de résistance dans le cadre de la lutte contre le projet. Nous allons 

maintenant présenter les participants favorables à la réalisation du projet. 

Notre participant Mérisier est dans sa trentaine, il est c®libataire. Il a un niveau dô®tude universitaire 

et vit ¨ lôouest de lôîle. Il est dans la production agricole et fait partie des membres de la direction 

dôune institution. Il est une personne qui ®tait d¯s le d®part pour la mise en îuvre du projet et avait 

une implication dans la commune dans son exécution. Il a quatre personnes à charge. Tout comme 

Mérisier, Prophète est un partisan zélé du projet, mais du régime politique au pouvoir en général. 

Il est un homme marié qui est quinquagénaire. Il habite à lôouest de lôîle, il a un niveau dô®tude 

secondaire. Il est un personnage de lô£glise, consultant pour des institutions. Il est aussi dans le 

domaine du droit. Il a participé aussi dans des négociations pour les autorités gouvernementales 

avec des paysan.e.s afin de donner leur terre dans le cadre de la mise en place du projet. Nous allons 

maintenant présenter Régis, Sanon et Christine qui sont des victimes de la mise en îuvre du projet. 

Régis est un paysan sexagénaire qui a fait quelques années dô®tude primaire. Il est un homme marié 

qui habite ¨ lôest de lôîle et a six personnes à sa charge. Il a aussi des enfants à Port-au-Prince sous 

sa responsabilité. Il faisait de lô®levage et a été grandement victime de la réalisation du projet, car 

lô£tat lôa dépossédé de ses terres qui étaient sa principale source de revenus. Toutefois, il a été 
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favorable au projet et prenait sa distance avec toute dynamique dôopposition au projet. Pour sa part, 

Sanon est un paysan octogénaire qui est marié, victime également du projet et se trouve plutôt du 

c¹t® de la mobilisation contre le projet. Il pratique lô®levage et lôagriculture. Il habite ¨ lôouest de 

lôîle et a cinq personnes à sa charge. Il a fait des études primaires. Si Sanon comme victime avait 

une certaine implication dans la lutte pour bloquer le projet, Christine qui est aussi une victime ne 

pouvait m°me pas revendiquer parce quôelle a pass® une p®riode de la résistance sur un lit dôh¹pital. 

Elle est une dame mari®e avec six personnes ¨ charge qui habite ¨ lôouest de lôIle-à-Vache. Elle est 

une septuagénaire qui a perdu son champ agricole quand un tracteur perçait des routes pour établir 

la communication entre diverses zones cibles du projet. Elle vit de lôagriculture et de lô®levage. 

Contrairement aux participant.e.s précédents, notre dernier, Roberto se trouve à Port-au-Prince. 

Roberto, un homme marié, habite à Port-au-Prince là où il a fait ses études classiques et 

universitaires. Il est le seul acteur externe que nous avons pu trouver. Il approche la quarantaine et 

a plus de dix ans dôexp®rience organisationnelle et de militance. Il est membre dôune organisation 

qui a pour objectif entre autres dôaccompagner les classes populaires haµtiennes dans leur lutte pour 

une transformation sociale. Il est lôun des pionniers dans la r®flexion sur la n®cessit® de construire 

une résistance contre la mise en îuvre du projet sur lôîle. 

3.4. Construction des données 

Pour la production de nos données, nous avons rédigé un guide dôentretien partant de nos questions 

et objectifs de recherche, des thèmes et des questions de relance en cohérence avec notre approche 

dô®tude de cas. Car selon Marta Anadon (2006), lôentrevue fait partie des instruments de production 

de données utilisées en étude de cas. Ainsi, nous avons construit notre instrument à partir des 

thèmes suivants. Le premier thème se rapporte à la mise en place du projet de développement 
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touristique, le deuxième concerne les mécanismes et stratégies de résistance, le troisième est sur la 

relation entre lô£tat et la communaut®, et le dernier porte sur les situations socio®conomiques, 

culturelles et politiques de lôîle. 

Puisque nous avons considéré nos participant.e.s comme experts (Gaudet et Robert, 2018), ils/elles 

avaient la libert® de sôexprimer sur le sujet. Nous avons donc choisi de faire des entrevues semi-

dirigées comme technique de production du matériel empirique. Et notre guide dôentretien semi-

dirigé a été toutefois flexible et sôest adapté aux participant.e.s. Un enregistreur a été utilisé pour 

sauvegarder les entretiens en accord avec les participant.e.s. Étant un processus de co-construction 

de savoirs entre chercheur et participant.e.s, lôentrevue semi-dirigée épouse cette définition dans le 

cadre de ce travail : 

[é] une interaction verbale anim®e de faon souple par le chercheur. Celui-ci se laissera guider par le rythme 

et le contenu unique de lô®change dans le but dôaborder, sur un mode qui ressemble ¨ celui de la conversation, 

les th¯mes g®n®raux quôil souhaite explorer avec le participant ¨ la recherche. Gr©ce ¨ cette interaction, une 
compr®hension riche du ph®nom¯ne ¨ lô®tude sera construite conjointement avec lôinterview® (Savoie-Zajc, 

2009 : 340). 

Pour réaliser les entretiens, nous nous sommes rendus en Haïti entre le 25 décembre 2019 et le 

12 janvier 2020 particulièrement à Ile-à-Vache. Nous avons préalablement fait des planifications à 

distance pour la préparation du terrain. Les lieux des entretiens ont été définis de concert avec les 

participant.e.s, selon leur préférence et dans la mesure où le lieu facilite un échange serein et calme.  

3.5. M®thode dôanalyse des donn®es  

Pour analyser nos données, nous avons mobilisé la méthode des catégories conceptualisantes de 

Paillé et Mucchielli (2016, 1994), telle quôexplicitée par Gaudet et Robert (2018). Notre choix sôest 

limité ¨ quelques ®tapes de la m®thode dôanalyse ¨ lôaide des cat®gories conceptualisantes et nous 

ne sommes pas arrivés ¨ lô®tape de la th®orisation que Paillé (1994, 2016) a défini comme dernière 
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phase du processus. En effet, sans procéder de façon linéaire et évolutionniste, nous avons 

emprunté deux des six grandes étapes définies par Paillé (1994) pour analyser nos données, puisque 

nous nô®tions dans pas une approche de théorisation ancrée. Car Paillé (1994, p.167) a reconnu 

quô« On peut très bien concevoir un travail dôanalyse qui se terminerait avec la catégorisation. Le 

chercheur aurait, par exemple, mené une série dôentrevues quôil aurait transcrites puis codifiées. 

[é] Il serait maintenant en possession de suffisamment de ñrésultatsò pour produire un compte 

rendu riche et d®taill® du ph®nom¯ne questionn® [é]». À partir de cette démarche, nous avons 

compris que le conflit opposant plusieurs acteurs, les acteurs locaux (les paysan.ne.s) réunis autour 

de KOPI, les partisans du projet et le gouvernement sur lô´le, est aussi lôexpression de visions du 

monde et de lôespace. Car, ç les repr®sentations sociales des uns et des autres sont en effet une 

donnée de base pour comprendre les stratégies de chacun, et les interactions entre les stratégies de 

tous, autrement dit le ñjeu politiqueò quôest la mise en îuvre du projet è (Olivier de Sardan, 1993, 

p. 5). Il sôagira de clarifier le processus de lôanalyse des donn®es. 

Nous avons commencé avec la condensation contextualisante qui est la premi¯re partie de lôanalyse 

verticale (Gaudet et Robert, 2018). Nous avons écouté chacun de nos entretiens pour passer ensuite 

à leur retranscription. Il faut souligner que nous avons réalisé nos entretiens en créole parce que les 

participant.e.s se sentaient plus ¨ lôaise de sôexprimer dans cette langue. Dôailleurs, il y en a qui ne 

parlent que le créole. En faisant la retranscription, nous avons fait la traduction au français en 

essayant de rester le plus proche possible des propos et des idées des participant.e.s. À partir des 

lectures et relectures du matériel empirique, nous avons pris des notes : nous avons noté des 

questionnements, des informations ¨ v®rifier dans dôautres sources, des éléments en relation avec 

la revue de la litt®rature ainsi que lôapproche th®orique choisie dôune part, et nous avons aussi not® 

des ®l®ments ¨ approfondir en cherchant de nouveaux travaux dans la litt®rature scientifique dôautre 
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part. Après lôidentification de chaque entretien, nous avons fait une fiche de contexte à partir de la 

fiche sociodémographique, le contexte de r®alisation de lôentretien et les grandes lignes de 

lôentretien afin dôavoir une id®e globale de la source et du contexte de sa production. 

En ce qui concerne la condensation sémantique (Gaudet et Robert, 2018), nous avons fait plusieurs 

lectures de nos transcriptions et fait ensuite usage du logiciel dôanalyse qualitative Nvivo pour 

diviser les matériels (entretiens retranscrits). Nous avons donc codé chaque entretien à partir du 

logiciel en mettant lôaccent sur les contenus sans perdre de vue la contextualisation. Ce codage 

initial consistait à trouver les expressions les plus adéquates pour synthétiser le contenu des 

matériaux et en respectant la richesse et le contenu symbolique des sources (Gaudet et Robert, 

2018). Nous avons fait une description analytique qui a mis en évidence les points saillants de nos 

verbatims en créant des unités de signification (Paillé et Mucchielli, 2016). Il y a de temps à autre 

« un temps de compostage» (Rondeau et Paillé, 2016) qui a permis de relire des notes de terrain et 

de discuter avec la superviseure et des ami.e.s critiques sur lôanalyse.  

Après avoir fait ce que Paillé et Mucchielli (2016) ont appelé un examen phénoménologique des 

donn®es d®fini comme une combinaison de lecture, dôannotation et de reconstitution, nous avons 

procédé à la fusion de nos quatorze verbatims. Ensuite, nous avons relu le codage initial qui a été 

fait à partir des termes ou expressions proches du contenu des extraits. Nous sommes passés à une 

nouvelle classification pour regrouper les codes sous des rubriques à partir des expressions 

génériques afin de faciliter le travail dôanalyse. Ensuite, avec une portée beaucoup plus analytique, 

nous avons réalisé sept grandes catégories regroupant le travail précédent en fonction de notre 

problématique (questions de recherche) réparties en ces expressions suivantes : 1) mise en îuvre 

du projet, 2) question foncière : rapport à la terre, 3) construction de la résistance, 4) acteurs de la 

résistance, 5) influences des expériences de mégaprojet, 6) multiples formes de la résistance, 7) 
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alternatives. Elles sont toutes subdivisées en sous-catégories. Nous avons donc fait un travail de 

comparaison entre les catégories et sous-catégories. À ce niveau, nous avons pu déjà repérer des 

éléments de réponse par rapport à nos questions de recherche, ce qui nous a permis dô®laborer un 

plan de rédaction. 

Enfin, dans cette recherche, nous avons respecté les principes de consentement libre et éclairé, la 

confidentialit® ainsi que lôanonymat des participant.e.s. Chaque participant a co-signé un 

formulaire de consentement (avec moi). Ce qui caractérise la phase déontologique des ressorts 

®thiques de la recherche (Larouche, 2000). En effet, nous nôavons pas gard® les noms des 

participant.e.s dans notre recherche, mais nous avons plutôt utilisé des pseudonymes qui 

correspondent à la personnalité de chaque participant.e pour garder le principe du respect de la 

personne. Le chapitre suivant sera consacré au contexte global de logique développementiste par 

rapport aux expériences historiques de mégaprojet en Haïti. 
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CHAPITRE  IV . CONTEXTUALISATION DE LôOBJET Dô£TUDE : HISTORIQUE DES 

MÉGAPROJETS EN HAÏTI  

Le projet touristique Destination Ile-à-Vache découle du Plan Stratégique de Développement 

dôHaµti (PSDH) qui a été élaboré après le séisme du 12 janvier 2010, soit en mars 2012. Après ce 

séisme majeur, tout le monde, notamment lô£tat, la société civile et les ONGs internationales, 

parlait dôopportunit® de reconstruction ou de refondation dôHaµti. La Commission Intérimaire pour 

la Reconstruction dôHaµti (CIRH) qui était responsable de la «reconstruction» du pays après le 

séisme de 2010 a été coprésidée par un ancien président étatsunien, William Jefferson Clinton, et 

le Premier ministre dôHaµti de lô®poque, Jean-Max Bellerive9. Le PSDH a été le document qui a 

cristallisé ce nouveau projet de «développement» qui prévoit Haïti comme «pays émergentè dôici 

2030. Le PSDH est subdivisé en cinq grands chantiers : refondation territoriale, refondation 

économique, refondation sociale et refondation institutionnelle. Dans le chantier refondation 

économique, il définit le tourisme comme un axe de « développement». Ainsi il est écrit dans le 

document : 

Haïti présente de nombreux avantages comparatifs qui offrent la possibilité de positionner avantageusement le 

pays sur lô®chiquier touristique de la Caraµbe, et ce tant au chapitre du tourisme baln®aire, de lô®cotourisme, du 
tourisme dôaventure, du tourisme culturel et de la navigation de plaisance que du tourisme dôaffaires et 

événementiel. Aussi, le tourisme peut devenir une industrie importante tant en termes de devises que dôemplois, 

dôautant que le nombre de d®parts vers la Caraµbe conna´t une croissance quasi constante. Elle devra, 

notamment, offrir des destinations phares constituées en pôles touristiques dont lôoffre principale est 

complémentée par des attraits naturels et culturels de qualité (PSDH, 2012, p.160). 

En effet, dans ses différentes formes, le tourisme fait partie de lôarsenal strat®gique du discours du 

développement. Cependant, nous pourrions nous demander quelle cohérence il y a entre les divers 

choix de ce document lorsquôil postule lôexploitation mini¯re, le d®veloppement de lôagriculture et 

lô®cotourisme pour le pr®tendu d®veloppement du pays sachant que lôexploitation minière requiert 

 
9 https://lenouvelliste.com/article/84038/liste-complete-des-membres-de-la-cirh, publié le 28 septembre 2010. 

https://lenouvelliste.com/article/84038/liste-complete-des-membres-de-la-cirh


51 

non seulement beaucoup de terre et dôeau, mais quôelle est aussi toxique pour lôagriculture et 

implique la destruction de lôenvironnement en g®n®ral. Nicolas Sersiron (2015, p.30) signale à ce 

propos quô« il faut concasser une tonne de roche pour obtenir entre un et cinq grammes dôor. Mais 

la séparation ne peut se faire que par lixiviation, un lessivage par produits chimiques mélangés à 

lôeau (cyanure, mercures, acides) qui seront ensuite stock®s dans dôimmenses r®servoirs ¨ ciel 

ouvert et/ou rejetés dans la nature, volontairement ou par accident fréquent». 

Ce document élaboré sous la tutelle des puissances dominantes, notamment les États-Unis à travers 

les institutions financières internationales, constitue le cadre directeur des actions politiques des 

gouvernements. Les gouvernements doivent sôassurer de prendre des mesures facilitant la mise en 

îuvre du PSDH. Sans présenter une analyse détaillée de ce plan, nous pouvons y déceler 

lôorientation néolibérale que prend le pays depuis les années 1980 sous lô®gide des institutions de 

Breton Woods. Côest ainsi que dans ce PSDH, la priorité est aux investissements privés, 

principalement ®trangers. Donc, il nôest pas question que lô£tat investisse dans les diff®rents 

secteurs, dont le tourisme, sauf pour créer les conditions pour lôinvestissement privé. Le PSDH 

(2012, p.160) indique que : 

Des mesures devront être prises au niveau du cadre légal et de la sécurisation du foncier afin de rendre plus 

propices les investissements priv®s et, plus particuli¯rement, les investissements ®trangers. Lôinvestissement 
privé dans le développement touristique devra être accompagné par des mesures facilitant lôam®nagement des 

sites. Dans certains cas, la mise en place de zones dôam®nagement int®gr® de d®veloppement touristique sera 

requise. 

Donc, toute la propagande gouvernementale mise en place ¨ lô®poque autour des m®gaprojets 

(industriel, agricole, minier, touristique) est en cohérence avec un tel plan. Le projet de 

d®veloppement touristique de lôIle-à-Vache trouve son fondement dans ce PSDH. Après avoir 

clarifié le cadre global de «développement» dans lequel ce projet touristique sôinsère, il nôest pas 

vain de mentionner brièvement le contexte politique dans lequel le gouvernement mettait en place 
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ce projet parce que nous ne saurions étudier cette résistance paysanne en ignorant le contexte social 

et politique national. 

Le président du régime en place, Michel Joseph Martelly, sortait dôune élection contestée. Le 

régime allait se confronter à de nombreuses contestations populaires, ceci dans les différents 

départements du pays. Malgré ce contexte, le gouvernement a tenté dôimposer un ensemble de 

mégaprojets : minier contesté par les populations locales et bloqué par le Sénat en raison du non-

respect des procédures juridico-légales qui d®finissent les conditions dôoctroi aux compagnies 

mini¯res des permis dôexploration, dôexploitation10 ; un centre financier international à Île de la 

Gonâve contesté par la population locale et dôautres acteurs de la vie nationale; et le projet 

touristique ¨ lôIle-à-Vache rejeté par les paysan.ne.s également. La situation sociale et politique du 

pays a été bouleversée durant la période 2012-2015. Plusieurs secteurs du pays, comme des 

parlementaires, des organisations et partis politiques, des organisations ouvrières, paysannes et 

étudiantes, dôenseignants et de droits humains se mobilisaient pour dénoncer le régime au pouvoir, 

et du coup exiger sa d®mission. La corruption, la vie ch¯re, lôaugmentation du prix des produits 

pétroliers, la question de la nationalité du président, celle des élections, le népotisme, etc. sont 

autant dô®l®ments qui faisaient partie de lôensemble des d®nonciations et revendications11. Ce 

mouvement a abouti à la démission du gouvernement en décembre 2014. Côest dans un tel contexte 

que les paysan.ne.s de lôIle-à-Vache se sont rebellé.e.s contre le projet touristique. Nous allons 

poursuivre ce chapitre dans le but de mettre en ®vidence dôautres exp®riences de m®gaprojets 

 
10 Pour de plus amples informations voir ce rapport de Global Justice Clinic et Haïti Justice Initiative (2016). Byen 

Konte, Mal Kalkile꜡? Les risques de lôexploitation de lôor pour les droits humains et lôenvironnement en Haµti. 
11  PAPILLON, Isabelle L. (2012). « Mobilisations contre le régime Martelly », Haïti Liberté, édition du 25 Septembre 

2012, https://canada-haiti.ca/content/mobilisation-g%C3%A9n%C3%A9rale-contre-martelly. 

https://canada-haiti.ca/content/mobilisation-g%C3%A9n%C3%A9rale-contre-martelly
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réalisées dans le pays après avoir situé le problème foncier dans la formation sociale haïtienne pour 

appréhender le contexte historique global. 

4.1. La question foncière : une question sociale historique fondamentale 

La question foncière occupe une place prépondérante dans lôhistoire socio-économique dôHaïti 

depuis lôind®pendance du pays en 1804. La terre constitue en effet le seul moyen de production 

autour duquel tournent les enjeux de la construction dôune nouvelle soci®t® ind®pendante et une 

nouvelle forme dôorganisation politique. Ainsi, il existait deux visions de société qui impliquaient 

deux modes dôappropriation territoriale ou deux modes de rapport ¨ la terre diff®rents : la 

pr®dominance de la petite propri®t® et la grande propri®t®. Dôune part, les anciens captifs, devenus 

plus tard paysans, sont attachés à la petite propriété et ont développé un rapport particulier à la terre 

parce que cette derni¯re symbolise pour eux la libert®. Dôautre part, les « anciens affranchis» 

(lôoligarchie naissante constitu®e dôanciens propri®taires de terres et ç dôesclave è ¨ Saint-

Domingue et des hauts grad®s de lôarm®e), qui ont souhaité pérenniser la logique coloniale et se 

sont accrochés à la grande plantation, unité de production dans la colonie. Michel Hector et Jean 

Casimir ont résumé ainsi les visions de ces deux groupes dôacteurs : 

ç [é] D®livr®s de leur captivit® d¯s 1791 ou lib®r®s du colonialisme en 1804, ces expatri®s et leurs descendants 

prennent, sur la base de leur h®ritage culturel respectif, des dispositions pour sô®tablir dans le territoire dont ils 

sôapproprient et assurer, du m°me coup, leur croissance d®mographique. Lôautre ensemble de processus se situe 

dans la perspective des valeurs du monde occidental, justificatrices de la Traite des Noirs et de lô®conomie de 

plantation ainsi que l®gitimatrices du g®nocide et de lôethnocide qui leur servent de levier. Le legs colonial 

pr®serve une forme dôorganisation et dôoccupation de lôespace, centr®e sur les villes portuaires, hauts lieux du 

commerce et de la d®pendance ext®rieurs è (Hector et Casimir, 2003, p.35-36). 

Donc, la question foncière devient un point dôachoppement sur lequel des conflits séculaires se 

sont développés entre ces deux classes sociales. Les « anciens affranchis» ont accaparé le pouvoir 

politique et la terre apr¯s lôassassinat de lôempereur Dessalines et les paysans se sont r®fugi®s ¨ la 

campagne et dans les montagnes surtout pour fuir tout projet visant les faire continuer à travailler 
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sur la grande plantation. Cet extrait dôun ouvrage de Jn Anil Louis-Juste (2007, p.17-18) sur la 

question agraire en Haïti nous fait une radiographie du type de rapport social tissé autour de la 

question entre les classes sociales : 

Au départ, les paysans colonisèrent les mornes. Aujourdôhui, les bourgeois grandons sont aussi des propri®taires 

de terres montagneuses. £tant donn® quôils m¯nent aussi des activit®s commerciales et/ou industrielles, ils 

délèguent à des gérants le pouvoir de collecter les rentes à leur place. Le développement de la gérance foncière 

est consubstantiel à la centralisation politique, économique et culturel à la capitale et de la subalternisation 

sociale des villes de province. Ainsi, Marc Étienne, propriétaire de la boulangerie Saint Marc, possède 

900 carreaux [1 carreau équivaut à 1,29 hectare] de terre dans les mornes de Verettes (bas Artibonite) ; le 

candidat malheureux à la présidence, Charles Henry Baker, possède 100 carreaux de terre à la première section 

communale de Ganthier. Ces exemples témoignent de lôorganisation agraire de la grandonarchie haµtienne. 

Côest dans ce cadre que lô£tat, d®tenteur du principal moyen de production, la terre, veut maintenir 

lô®conomie de plantation. Dans cet ordre dôid®e Casimir (2009, p.104) a ®crit que, ç Comme les 

compagnies commerciales du XVIIe si¯cle, lô£tat de 1804 se d®clare propri®taire de presque la 

totalit® des terres et distribue ¨ qui bon lui semble è. Ainsi, le conflit entre lôÉtat et le peuple se 

construit sans jamais être dépassé parce que les deux ont des visions de société divergentes et 

oppos®es. Cette contextualisation nous aide ¨ comprendre lôimportance de la question fonci¯re et 

du r¹le de lô£tat en Haïti, un problème historique de longue date, qui se manifeste dans la mise en 

place des m®gaprojets par lô£tat ainsi que dans les résistances auxquelles ceux-ci ont abouti chez 

les populations locales. Fort de cette considération, nous allons présenter des expériences de 

mégaprojets dans le pays afin de mieux comprendre leur influence dans la construction de la 

résistance paysanne à Ile-à-Vache. 

4.1.1. Historique des expériences de mégaprojets en Haïti  

Le m®gaprojet (®co) touristique de lôIle-à-Vache nôest pas un grand premier en Haµti. On pourrait 

remonter lôhistoire des m®gaprojets en Haµti jusquôen 1915-1934, période de la première 

occupation états-unienne dôHaµti, avec les exemples de la compagnie Plantation Dauphin avec 

16 000 carreaux de terre et Haitian American Developement Corporation (HADC) dans le Nord-
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Est (plantation de sisal, de figue bananeé) (Louis-Juste, 2007 et Lucien, 2018). Louis-Juste (2007, 

p.22) a affirmé : ç Un fait, côest que tous ces programmes finissent par appauvrir les r®gions 

agricoles du pays, en abandonnant les paysans à eux-mêmes è. Dans le cadre cette recherche, nous 

nous référons à certains mégaprojets plus contemporains, notamment ceux qui sont ressortis dans 

nos entretiens avec les paysan.ne.s de lôIle-à-Vache. Ainsi, nous allons dôabord pr®senter ces 

m®gaprojets, car la question fonci¯re y ®tait au centre, ce qui nous aide ¨ mieux saisir lôinfluence 

de ces exp®riences dans la construction de la r®sistance paysanne de lôIle-à-Vache. 

La construction de la résistance paysanne contre le projet Destination Ile-à-Vache se fait à partir 

dôune conscience historique des autres expériences de mégaprojet en Haïti. Duquette (2011, p.48) 

définit la conscience historique comme «la compr®hension quôun individu [ou un groupe] a de la 

temporalit®. Côest-à-dire [é] la compr®hension du pr®sent par le pass® qui permet dôenvisager le 

futur (triade passé-présent-futur) è. La connaissance des expériences de mégaprojet du passé a fait 

émerger une méfiance de la population par rapport à lô£tat, car il y a une mémoire qui se construit 

autour de ces vécus-là. Ainsi, les paysan.ne.s de lôIle-à-Vache se sont inspirés des expériences et 

des v®cus dôautres paysans dôautres r®gions du pays avec ces mégaprojets, quoique de nature 

différente, pour construire la résistance au projet touristique. Pour mieux comprendre cette 

influence, nous allons dôabord décrire brièvement en quoi consistaient ces mégaprojets. 

Dans son ouvrage, Le Nord-Est dôHaµti. La perle dôun monde fini : entre illusions et réalité (open 

for business) publi® par LôHarmattan en 2018, lôhistorien-géographe Georges Eddy Lucien fait une 

radiographie des trois mégaprojets du Nord-Est dôHaµti : CODEVI (Compagnie de développement 

industriel), PIC (Parc Industriel de Caracol) et Agritrans. La première zone franche12 frontalière, 

 
12 ç Zone industrielle clairement d®limit®e, souvent cl¹tur®e, constituant une enclave ®conomique o½ des firmes 

®trang¯res peuvent sôinstaller afin de profiter dôune main-dôîuvre bon march® et flexible, tout en b®n®ficiant 
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CODEVI, a vu le jour en Haïti le 8 avril 2003 à la plaine de Haut-Maribahoux, une section 

communale de Ouanaminthe, dans le Nord-Est. Elle est implantée sur une superficie de 80 ha dans 

lôune des zones les plus fertiles du pays. Lô£tat a expropri® et a contraint 172 familles à abandonner 

le site sans être dédommagées. Il fallait attendre dix ans plus tard pour que les premières tentatives 

de relocalisation aient été entamées (Lucien, 2018). Lucien rapporte que les paysans résistaient 

contre la mise en place de ce projet. En effet, ç [é] d¯s le d®but, la r®action contre le projet est 

ardente. En effet, il suscite de vives résistances des propriétaires des terres affectées, mais aussi de 

ceux qui les cultivent, m®tayers et journaliers è (Lucien, 2018, p. 269). Lô£tat a mobilisé la force 

répressive pour forcer la population locale à quitter le site. Pourtant après le séisme du 12 janvier 

2010, les États-Unis, la Banque mondiale et la Banque interaméricaine de développement (BID) 

avec lô£tat en Haµti ont imposé un nouveau mégaprojet dans la région (Shamsie, 2014). 

Le rapport de Paul Collier (2009) avait déjà demandé une concentration de zone franche dans la 

zone frontalière à la République Dominicaine à Ouanaminthe et avait exigé le développement de 

lôindustrie textile en Haµti. Parce que dôune part, cette industrie y est modeste avec seulement deux 

centres de production dans deux villes différentes : Port-au-Prince qui reste stagnant et 

Ouanaminthe qui est nouveau, mais en expansion rapide (Collier, 2009). Cependant, à Port-au-

Prince, lô®lectricit® reste un probl¯me et est très chère, ce qui fait du port national le plus couteux 

de la région caribéenne tandis que, Ouanaminthe située à la frontière de la République 

Dominicaine, sôy approvisionne en ®lectricit® et utilise son port le plus proche. Ce rapport propose 

également la privatisation des ports et de lô®lectricit®. Alors, il ne sôagit pas dôun hasard ni dôun 

choix gouvernemental souverain de prendre cette région pour développer des zones franches encore 

 
dôavantages consid®rables en mati¯re fiscale et r®glementaire. [é] Les domaines dôactivit® sont tr¯s diversifi®s, mais 

la priorit® est accord®e lôassemblage et aux produits exigeant une main-dôîuvre peu qualifi®e et corv®able ¨ merci è 

(Lucien, 2018, p. 238). 
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moins dôun choix participatif et inclusif. Ainsi, on y trouve la zone franche de Caracol et la zone 

franche agricole dôAgritrans13 de Jovenel Moïse. 

Le 22 octobre 2012, le parc industriel de Caracol a ®t® inaugur® en pr®sence du pr®sident dôHaµti 

dôalors, Michel J. Martelly et son Premier ministre Laurent S. Lamothe, de lôancien pr®sident Ren® 

Préval, de Bill Clinton en tant quôenvoy® sp®cial de lôONU et de la secr®taire dô£tat am®ricaine 

Hillary Clinton, dôhommes dôaffaires, des repr®sentants de la Banque interam®ricaine de 

d®veloppement (BID) et de la USAID, dôacteurs de Hollywood Sean Penn, Ben Stiller (Thomas, 

2019). Selon le rapport Koios (2011), 80 000 emplois devaient être créés alors que, fin 2015, le 

parc nôen comptait que 9120. La mise en place de ce projet avait dépossédé 366 familles (2500 

personnes) exploitant 250 hectares de terres fertiles et 750 paysans y ont travaillé (Lucien, 2018). 

Les impacts de ce projet sont de divers ordres. Le choix de ce site ne tient pas compte des conditions 

géographiques et socio-environnementales puisque ç les vis®es industrielles ont alors pris le pas 

sur la s®curit® alimentaire et rurale dans le pass®, et lô£tat haµtien a d®j¨ repouss® les objections et 

les mobilisations de la soci®t® civile afin de remplir ses objectifs è (Shamsie, 2014, p. 87). Une 

®tude avait r®v®l® que lôimplantation de ce parc court des risques environnementaux hautement 

négatifs. Elle a même suggéré de déplacer le projet vers une autre région ou de simplement 

lôannuler et a soulign® un nombre important de sites arch®ologiques indig¯nes et certains des plus 

anciens dôimplantation europ®enne de lôh®misph¯re (Haiti Grassroots Watch, 2011). De plus, 

Lucien (2018) note que le projet a eu non seulement des incidences socio-environnementales 

 
13 Cette entreprise, dont son ancien PDG Jovenel Moise, actuel pr®sident de la R®publique dôHaµti, est impliqu® dans 

un scandale financier, corruption, détournement, favoritisme selon un rapport de la Cour Supérieur des Comptes et du 

Contentieux administratif (CSC/CA). Le rapport a dit, ç il est permis dôaffirmer quôil y a eu collusion, favoritisme et 

d®tournement de fonds. En effet, le fait de d®caisser de lôargent d®dié à un projet avant la conclusion du marché et la 

signature du contrat et, de surcro´t les utiliser ¨ dôautres fins est anormal voire ill®gal. Cons®quemment, il sôagit ¨ la 

fois dôune irr®gularit® ayant caus® des pr®judices au projet et ¨ la communaut®, mais également à la réglementation et 

aux bonnes pratiques de gestion è (CSC/CA, 2019, p. 158). 
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néfastes, mais il détruit aussi toute une mémoire collective et historique. Charlemagne Péralte, lôun 

des leaders du mouvement paysan contre lôoccupation ®tats-unienne de 1915-1934, a y débuté son 

mouvement sur lôhabitation Chabert, le site où est construit le parc, puis y a été tué et son corps y 

a été inhumé. 

La population et les autorit®s locales nôont pas ®t® inform®es du projet, tout a ®t® d®cid® dôen haut 

(État central, institutions internationales, secteur privé et bailleurs). Ainsi Shamsie (2014, p. 88) a 

®crit, ç les habitants de Caracol et des environs ont ®t® les derniers ¨ apprendre lôexistence du 

projet è. Comme dôhabitude, la force r®pressive a ®t® mobilis®e pour imposer ce projet dans la 

communauté : ç la capacit® reconnue de coercition de lô£tat haïtien a semble-t-il aussi joué un rôle 

dans lôobtention de lôacceptation du projet è (Shamsie, 2014, p.89). En fait, il sôagissait plut¹t dôune 

imposition par la force au lieu dôune acceptation de la part de la population. E r®cemment, en plus 

des promesses non tenues, le parc industriel de Caracol (PIC) quôon pr®sentait comme mod¯le pour 

le ç d®collage» dôHaïti semble plutôt être sur une mauvaise pente. En avril 2019, le principal 

locataire du PIC, SAE-A une entreprise coréenne de textile, annonait le renoncement ¨ lôextension 

de son usine et envisageait de se délocaliser pour la République Dominicaine (Thomas, 2019). On 

a trouvé dans le Nord-Est aussi la zone franche agricole dôAgritrans de Jovenel Moïse. Côest en 

août 2013 que cette compagnie a implanté la zone franche agricole à Trou-du-Nord, le projet 

Nourribio. Ce projet se r®alise sur un terrain dôenviron 1000 hectares de terres pour la production 

intensive de bananes principalement ¨ des fins dôexportation. Il a trouv® lôappui de plusieurs pays 

et institutions internationales. Le gouvernement a donné à Agritrans 6 millions de dollars US et a 

pris la charge de lôindemnisation des 3 000 paysans expropri®s ainsi que lôencerclement du terrain 

(Lucien, 2018). En plus, il a concédé ce terrain pour une durée de 25 ans avec possibilité de 

renouvellement. Cette zone franche nôa fait quôune seule exportation, car ç [é] lôexportation de 
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bananes par Agritrans sur la zone franche est ¨ lôarr°t depuis des ann®es [é] è (Thomas, 2019). 

Voici des témoignages de paysans rapportés par un article publié en ligne sur le site Coordination 

Europe Haïti14 : 

Les meilleurs produits sont exportés. Sur le marché local sont vendues les bananes non qualifiées, déformées 

ou abimées. Nous avions espéré que ce projet serait avantageux pour notre zone, mais cô®tait une fausse 

espérance. Même les jeunes qui étaient emballés au début sont déçus maintenant. Le système de roulement pour 

lôemploi permet de travailler dans le projet durant quatre jours par mois seulement et le salaire est minime, 

seulement 200 gourdes [¨ lô®poque 1 $ US valait environ 60 gourdes] par jour. Jusquô¨ ce jour le r®sultat est 

pauvre. [é] Les terres étaient pauvres, mais les paysans y habitaient. Lors de lôarriv®e du projet, les terres ont 

ét® labour®es et les maisons d®truites. Les habitants attendent toujours lôindemnisation. 

En somme, la question foncière est au centre de tous ces mégaprojets qui avaient impliqué la 

dépossession des paysans de leur terre malgré leur contestation. La recherche de Georges Eddy 

Lucien (2018) illustre encore une fois la perspective selon laquelle les mégaprojets impliquent le 

déplacement socionaturel (Gellert et Lynch, 2003) et donc la dépossession et la paupérisation des 

populations locales. Ainsi, Joel Cabalion (2014) a avancé, dans son article, La question sociale de 

la dépossession, la paupérisation est un facteur commun à tous les mégaprojets, car les études 

empiriques ont démontré que ces derniers ont appauvri les populations locales. Une telle 

perspective a été également confirmée dans une étude de Peter Vandergeest sur le Laos. 

Vandergeest (2003, p.49), ¨ partir dôune ®tude de cas men®e sur le d®veloppement au Laos, parvient 

¨ affirmer que ç [é] tout d®veloppement est susceptible dôentrainer un d®placement de 

population è. En fin de compte les exp®riences dans le nord-est dôHaµti entrent dans la m®moire 

collective des paysan.ne.s qui se m®fient des grands projets de lô£tat parce quôils sont toujours les 

victimes en perdant par dépossession/expropriation leur principale richesse (la terre). Au regard de 

cet historique contextuel, comment ces expériences, centrées sur la question foncière, ont-elles une 

relation avec la résistance paysanne de lôIle-à-Vache? 

 
14 http://coeh.eu/agritrans-and-the-banana-production-in-trou-du-nord/?lang=fr, consulté le 14 avril 2020. 

http://coeh.eu/agritrans-and-the-banana-production-in-trou-du-nord/?lang=fr
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CHAPITRE V . ILE -À-VACHE  : LA QUESTION FONCIÈRE AU CENTRE DE LA 

RÉSISTANCE PAYSANNE 

La r®sistance paysanne de lôIle-à-Vache est un processus qui se construit en sôinspirant dôautres 

expériences de mégaprojets dans le pays et la longue histoire dôexpropriation/d®possession op®r®e 

par la classe dominante et lô£tat. Ainsi, nous allons dans ce chapitre montrer comment la question 

foncière est au centre de la r®sistance paysanne de lôIle-à-Vache contre le projet touristique. Pour 

ce faire, nous allons voir en premier lieu comment la connaissance des autres expériences de 

mégaprojet en Haïti a influenc® la construction de la r®sistance sur lôîle. En second lieu, nous 

procédons par la clarification de la tenure fonci¯re de lôIle-à-Vache afin de mieux saisir les rapports 

sociaux et de travail existant en relation à la terre. Finalement, nous allons argumenter comment la 

question foncière était un enjeu fondamental dans le mouvement de résistance contre le projet 

touristique dans la commune. 

5.1. Le mouvement paysan de lôIle-à-Vache : influence dôautres expériences de 

mégaprojets 

Cette section est consacrée à montrer la manière dont les autres expériences de mégaprojet ont 

influencé la construction du mouvement de résistance paysanne de lô´le. Les habitant.e.s nôont pas 

vécu lôexp®rience de ces grands projets jusquô¨ lôarriv®e du projet touristique. Donal (décembre 

2019), un jeune impliqué dans le mouvement de résistance contre le projet, nous a dit en entrevue : 

ç Ile-à-Vache nôa pas eu ces exp®riences, nous avons entendu ces choses dans dôautres zones. Mais 

nous ne pensions pas que nous serions la prochaine cible è. Les propos de Donal traduisent ¨ la 

fois que lôexp®rience est nouvelle, que la population ne sôy attendait pas et a été donc surprise : 

ç Côest comme un coup dô®clair, en 2013, nous avons fait face ¨ ce projet. En effet, comme paysans, 

nous avons cherch® des strat®gies de lutte afin de faire ®chec au projet è (Donal, d®cembre 2019). 
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Lôinfluence des exp®riences des autres communes du pays a joué un rôle important dans la 

construction de lôopposition au projet touristique sur lô´le. 

Un des premiers leaders locaux de lôinitiative du mouvement a eu conscience des enjeux des 

mégaprojets avant même que celui de lôIle-à-Vache ait été mis en application, dans un forum dans 

le département du nord dôHaµti sur les mégaprojets dans lequel participaient des délégués 

(militant.e.s, hommes politiques et universitaires) de plusieurs pays de lôAm®rique latine qui 

partageaient leurs connaissances et expériences sur les mégaprojets en général et en particulier 

miniers. Côest dans cette optique que Roberto (janvier 2020), un acteur externe contribuant à la 

construction de la résistance qui invitait ce leader à prendre part à ce forum nous a expliqué que 

ç Côest de l¨ que Mario [un pseudonyme] a commenc® ¨ faire la relation entre ce quôil avait appris 

au forum et ce quôil entendait parler comme discours de développement pour Ile-à-Vache è. Par 

conséquent, devenu conscient des grands enjeux des mégaprojets, ce leader communautaire a voulu 

que sa communauté comprenne aussi ces enjeux. Roberto poursuit en ce sens en avouant 

quô« Ainsi, il [le leader communautaire] a conclu que côest la m°me chose qui se passe en Am®rique 

latine et en Haµti. [é] Comme ce dernier a appris des choses et est devenu conscient, il a voulu que 

les gens de sa communauté comprennent ce qui se passe ou ce qui va se passer è. Donc, nous 

pouvons dire que, dès le d®part la construction de la r®sistance ¨ lôIle-à-Vache était influencée par 

la connaissance dôautres exp®riences nationales et internationales de mégaprojet, notamment de 

lôAm®rique latine. 

Le parc industriel de Caracol est un des m®gaprojets ayant une incidence sur lôîle. Les paysans et 

paysannes victimes de cette communauté le décrivent comme une dure expérience, du fait que la 

résistance locale nôest pas parvenue à mettre en déroute le projet. Nos entretiens nous laissent 

comprendre que lôexp®rience est une leon pour toute communaut® paysanne en Haµti. En ce sens, 
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les paysan.ne.s de lôIle-à-Vache sôen sont inspirés. Comme le démontre Merès (décembre 2019), 

un des dirigeants de lôorganisation qui ®tait le fer de lance du mouvement de r®sistance contre le 

projet touristique : ç Côest un exemple qui nous a inspir®s beaucoup, nous avons eu lôexemple de 

Caracol. Il faut que je vous dise lôaffaire de Caracol a ®t® tr¯s inspirante pour la bataille è. Ce 

dernier continue en explicitant comment il a été informé du projet de Caracol en nous disant que : 

ç Donc nous sommes l¨, nous lisons les journaux, nous faisons des nouvellesé Le projet de 

Caracol a fait beaucoup la une, beaucoup de gens criaient au scandale, on a pris leur terre sans rien 

donner è. En plus dôavoir été informé du mégaprojet de Caracol, il pointe aussi du doigt une 

question centrale de cette affaire : la dépossession des paysan.ne.s de leur terre sans une politique 

de relocalisation et de dédommagement. Ce qui allait renforcer la conviction de ce dernier à 

sôopposer au projet touristique, car la menace de dépossession est bel et bien existante. Sur le plan 

national, dôautres exp®riences comme celle de Caracol ont donc influencé le mouvement de 

résistance de lôIle-à-Vache. 

Dôautres propos de Roberto (janvier 2020) ont montr® lôimportance de ces exp®riences pour la 

résistance. Il a dit que : ç Nous avions utilis® les exp®riences dôune s®rie de m®gaprojets comme 

celle de CODEVI en 2002, de Ouanaminthe, de Caracol et les impacts de ces projets sur la vie des 

gens dans la construction de la résistance. Donc, la principale tâche des acteurs de Port-au-Prince 

consistait à ramasser ces expériences pour les apporter ¨ lôIle-à-Vache è. En plus de lôexp®rience 

de Caracol, celle de CODEVI a été non seulement un moyen pour faire la sensibilisation auprès 

des habitants de lôîle, mais aussi elle a ®t® une source de motivation pour lutter. Côest dans cette 

lignée que lors du premier rassemblement sur le projet ¨ lôIle-à-Vache en décembre 2013, des 

paysan.ne.s dôautres r®gions du pays ayant d®j¨ v®cu ces types dôexp®riences, ®taient pr®sents pour 

échanger avec les habitant.e.s de lôîle autour de leurs expériences. En ce sens, Roberto nous a confié 
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que ç Dans le rassemblement du 27 décembre, des personnes de Pitre-aux-baies, là où se trouve le 

parc industriel CODEVI, ®taient venues partager leurs exp®riences è. Sonia (d®cembre 2019), de 

son côté, une militante de KOPI, estime que les autres expériences de mégaprojet ont marqué leur 

vie et autant ils [les militant.e.s] connaissent mieux de ces dernières, autant ils sont encore plus 

convaincus de poursuivre leur lutte pour faire échec au projet touristique : 

Toutes ces expériences nous ont marquées. Nous avions MODEP, AYITI KALE JE, TET KOLE TI PEYIZAN 

qui nous accompagnaient, nous expliquaient les dangers de ces mégaprojets, il y avait des projections pour 

mieux comprendre les enjeux des mégaprojets. Et tant que nous avons plus de connaissance sur le projet, tant 

que nous sommes plus motiv®s. Nous avons lutt® jusquô¨ ce que le gouvernement d®missionne et le projet soit 

interrompu. 

Donc, une bonne connaissance et compréhension des mégaprojets renforce la motivation des 

paysan.ne.s à lutter contre le projet touristique puisque les enjeux et menaces étaient devenus plus 

clairs grâce aux témoignages et échanges avec des paysan.ne.s déjà victimes de ces types de projets 

et qui ont mis à nu leurs conséquences. Sonia a souligné aussi lôimportance de la contribution des 

acteurs externes dans la construction dôune conscience historique (Duquette, 2011) autour de ces 

expériences, en ce sens que la population mobilise la connaissance dôun pass® historique dans leur 

présent tout en se projetant dans lôavenir. Nous reviendrons plus tard avec plus de détails sur la 

contribution des acteurs externes dans la construction de la résistance.  

La connaissance de ces exp®riences ne sôacquiert pas seulement ¨ travers les m®dias, des 

délégations se sont déplacées pour aller visiter les sites et les paysan.ne.s victimes dans une 

dynamique dô®change et de partage entre paysan.ne.s. Jeff, un militant expérimenté et membre de 

KOPI, nous a appris que : ç Certainement oui, nous avons utilis® tout a [les autres exp®riences de 

m®gaprojets en Haµti], côest pour cette raison que plusieurs dôentre nous ®taient oblig®s de se 

déplacer pour aller visiter Caracol, Port-au-Prince, Agritrans pour observer ce que Jovenel a fait de 

la population, à cette époque le pouvoir a utilisé Jovenel là-bas, on a parlé aux paysan.ne.s qui nous 
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expliquaient leur situationé è. Dans ces dynamiques dô®changes locaux avec les paysans et 

paysannes sous la direction de lôorganisation KOPI, les personnes déléguées étaient tenues de 

restituer ce quôelles ont appris pour pouvoir tirer des leons pour le cas de lôîle. Ils ont pris 

connaissance des témoignages des victimes, ceci même sur leur situation avant lôex®cution de ces 

projets et comment ils les ont vécus après. Jeff (d®cembre 2019) qui ®tait lôun des d®l®gu®s de 

KOPI qui visitaient les autres communautés victimes de mégaprojets dans les autres départements 

du pays raconte que : ç Ces habitants travaillaient de faon autonome, maintenant ils deviennent 

journaliers. Et puis ils expliquent comment la vie devient difficile pour eux, ils ne peuvent pas 

prendre soin dôeux-m°mes voire de leur famille è.   Ainsi, les habitant.e.s de lô´le ont pu comprendre 

que ces mégaprojets ont généralement transformé les paysan.ne.s en salarié.e.s dépendant.e.s de la 

vente de leur force de travail. Le passage de travailleurs autonomes en salariés par la dépossession 

de leur terre ne peut quôaboutir ¨ lôappauvrissement. Ainsi, ces échanges autour de ces expériences 

ont renforc® la m®fiance des paysan.ne.s envers lô£tat. 

Ils sont devenus plus déterminés à déjouer ce projet touristique dans leur communauté. Ils/elles 

étaient devenus plus motivé.e.s dans leur lutte afin dô®viter de vivre le m°me sort. Dans ce cadre, 

Jeff poursuit en affirmant que : ç Maintenant si on accepte on va connaître la même situation. Par 

cons®quent, ces exp®riences constituaient des sources de motivations è. Donc, la construction de 

la r®sistance sur lôîle nôest pas un acte isol®, elle sôest construite en concertation et en échange avec 

des paysan.ne.s qui ont d®j¨ v®cu ces exp®riences. Elle sôinscrit dans un historique de luttes 

paysannes contre des actions de lô£tat qui ont souvent menacé la vie des paysan.ne.s. Lôextrait de 

verbatim précédemment mobilisé a clairement établi la relation entre la construction de la 

r®sistance sur lôîle et cet historique de luttes paysannes notamment contre les mégaprojets. 
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En conséquence, le mouvement reste en contact permanent avec des personnes impliquées dans la 

lutte contre les m®gaprojets dans dôautres r®gions du pays : ç Oui durant les mobilisations, nous 

®tions oblig®.e.s de nous connecter aux personnes dôautres r®gions afin de tirer des conseils sur 

comment elles ont fait contre le projet qui menaçait leur zone, la façon dont elles ont été victimes 

et ce qui peut nous arriver si nous acceptons ce projet è (Jeff, d®cembre 2019). Donc, côest une 

pédagogie de lutte, les militant.e.s apprennent des expériences de leurs camarades paysan.ne.s et 

ont tiré des leçons ainsi que des conseils pour mieux organiser leur résistance. Pour sa part, Léon 

(décembre 1019) dont les expériences politiques remontent aux années 1990 et militant dans la 

même organisation que Jeff, a reconnu également que la connaissance des expériences du passé les 

ont aidés dans le mouvement : ç Oui, le projet de Caracol on le connait. Dôailleurs les combattants 

contre ce projet nous ont beaucoup épaulés dans notre combat ici è. En effet, lô®change, la 

coopération et la solidarité entre diverses communautés paysannes qui avaient déjà vécu des 

expériences de mégaprojet jouaient un rôle important dans la compréhension des paysan.ne.s de 

lôîle sur les enjeux de ces types de projets. Cette compréhension a contribué à renforcer la 

conviction et la motivation des paysan.ne.s de lôîle à se protéger et protéger leurs intérêts, car la 

réalisation de ce projet touristique pouvait mettre en péril leur vie comme cela se faisait ailleurs. 

En somme, la connaissance des expériences de mégaprojets a participé à aiguiser la conscience des 

paysan.ne.s de lôîle dans leur résistance contre le projet touristique. En dôautres termes, une 

conscience historique dôune m®moire collective li®e aux exp®riences de m®gaprojets dans dôautres 

départements était fondamentale dans la construction de la résistance. La conscience des 

conséquences potentielles des mégaprojets comme la dépossession par exemple, alors que la terre 

est leur principale source de revenus ne peut que renforcer leur inquiétude et du coup, leur 

détermination à préserver leur terre. La question foncière est aussi au cîur de ce mégaprojet. Donc, 
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nous allons dans la section suivante analyser la tenure fonci¯re ¨ lôIle-à-Vache pour enfin 

comprendre le type de rapport social et de travail établi autour de la terre dans la commune. 

5.2. Tenure foncière : un rapport social dôexploitation et de domination sur lô´le 

Nous tenons ¨ introduire cette partie avec une pr®sentation de la situation fonci¯re de lôIle-à-Vache 

avant de montrer en quoi la question foncière a occupé une place importante dans le mouvement 

de résistance. Il faut rappeler que lôagriculture et lô®levage sont les principales activit®s 

®conomiques de lôîle à côté de la pêche et du petit commerce. Côest-à-dire que la terre est au centre 

de ces deux activit®s puisque lôagriculture et lô®levage requi¯rent lôutilisation de la terre soit par 

possession ou dôautres formes dôacquisition de terres dans la communaut®. Nous allons d®gager le 

mode de tenure foncière, la situation sociale des habitants par rapport à la terre. 

Tous nos participant.e.s de la recherche concordent ¨ dire quôil y a trois types de tenures fonci¯res 

¨ lôIle-à-Vache. Il existe des personnes propriétaires de terres avec de grandes propriétés qui sont 

des grandons en ce sens quôils poss¯dent beaucoup de terres et il y en a qui d®tiennent une parcelle 

de terre appelée par les paysans15 yon mouchwa tè (un mouchoir de terre) pour exprimer la petitesse 

de la parcelle, souvent non suffisante pour assurer la survie de la famille. Si la quantité de terre est 

nécessaire pour définir le grandon, selon Louis-Juste (2008) cela ne suffit pas, il faut tenir compte 

également du mode de relations de travail qui existent sur la propriété. Dans un article publié sur 

Alterpresse en 2004, il a défini son concept de grandon et décrit son rapport avec le milieu rural : 

La sociologie rurale haµtienne distingue un grand paysan dôun petit paysan, le paysan moyen du travailleur 

journalier. Mais, cette typologie est basée sur la disponibilité de terre suffisante ou insuffisante, et ignore 

lôactivit® ®conomique et son mouvement comme ®l®ments structurants. Le grandon nôest pas un paysan, m°me 

 
15 « Le paysan parcellaire a d¾ supporter tous les d®bours pour le labour, lôensemencement, lôentretien de ses champs. 

Il a d¾ d®penser tout au long de lôann®e pour lôentretien de sa force de travail et la subsistance de sa famille. La récolte 

arrive à maturité au moment où le paysan est à bout de ressources. Il est obligé de vendre sa production coute que coute 

pour payer ses dettes et subsister » (Luc, 1976, p.27). 
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sôil habite ¨ la campagne; il travaille indirectement la terre, par lôachat saisonnier de force de travail, 

lôorganisation de rente en travail ou lôorganisation de coumbite o½ il distribue seulement de lôalimentation et de 

la boisson aux travailleurs invit®s. Il nôest pas non plus un capitaliste, bien quôil peut pratiquer de la vente en 

gros, de produits alimentaires et manufacturés dans sa bourgade ou sa section communale, et sert 

dôintermédiaire entre le paysan et la bourgeoisie du bord de mer, dans la collecte de denrées et la distribution 

de produits dôorigine industrielle16. 

Ces propos de Louis-Juste donnent une idée globale sur la situation foncière en Haïti. Dans le 

contexte particulier de lôIle-à-Vache, Mérisier (décembre 2019), un de nos participants, nous 

présente une description de la situation foncière : 

Moi je suis t®moin, beaucoup de gens ¨ lôIle-à-Vache sont des fermiers de lô£tat, il y a des gens qui ont des 

terres comme don que le pr®sident Franois Duvalier leur avait fait avec un arr°t®. Les habitants de lôIle-à-

Vache payaient la DGI chaque année et à un moment de la durée il [Duvalier] a fait sortir un arrêté pour faire 

des dons sur lô´le. Mais il y a dôautres habitants qui restent fermiers de lô£tat et que dôautres terres de lô£tat sont 

investies sans aucun papier et les occupants disent que les terres leur appartiennent. 

En effet, dôune part, il existe des personnes qui ont pay® lô£tat un fermage pour une portion de 

terre, dôautre part, des gens ont b®n®fici® dôune donation de Duvalier. Et certaines personnes ont 

occup® des terres de lô£tat. Dans cette lignée, Sonia (décembre 2019) nous a fait une radiographie 

de la tenure fonci¯re sur lô´le. Elle a d®clar® que : ç Ici ¨ Ile-à-Vache, il y a 3 catégories de terre : 

1
re
 catégorie, tè fèm côest-à-dire terre ¨ titre fermier de lô£tat. 2e catégorie, terre don, cô®tait 

Duvalier père qui faisait don de terre à 250 familles et 3e catégorie, tè bouka côest une acquisition 

par occupation. S¾rement, il y a des gens qui ont beaucoup de terre et dôautres nôen ont pas è. En 

plus de cat®goriser la tenure fonci¯re, Sonia a attir® lôattention sur le fait quôil y a des paysan.ne.s 

sans terre à Ile-à-Vache. Prophète (décembre 2019) qui est un praticien en droit et consultant 

sôoriente dans le sens des cat®gories de Sonia : ç il y a trois tenures fonci¯res sur lôîle : don rural 

de familles, fermages et tè bouka꜡è. Jean Anil Louis-Juste (2007) a corroboré ces modes de tenure 

foncī re qui correspond ¨ une caract®ristique globale de la soci®t® haµtienne. Lôauteur a ®crit : 

 
16 https://www.alterpresse.org/spip.php?article1545#.XpRr5cCSk2w 

https://www.alterpresse.org/spip.php?article1545#.XpRr5cCSk2w
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ç Dans lôactivit® agricole haµtienne, le paysan travaille la terre sous diverses conditions : il peut être 

propri®taire, fermier ou ñdeux moiti®sò ou g®rants è (Louis-Juste, 2007, p.8).  

En effet, ce sont de grands et petits propriétaires terriens qui composent la catégorie de personnes 

détenant un lopin de terre. La deuxième se compose des habitants non-propriétaires, mais qui se 

procurent un morceau de terre par le fermage. Côest une personne qui sôest procuré une portion de 

terre en payant un fermage annuel ¨ un particulier ou ¨ lô£tat. Dans les deux cas, lô£tat à travers 

les lois prévoit comment la transaction doit se faire : ç [é] la proc®dure l®gale pour une transaction 

comprend la délimitation de la parcelle par un arpenteur également chargé de faire les plans qui 

seront ensuite agr®®s, puis la r®daction dôun titre par un notaire è (Redon, 2012, p.11). Toutefois, 

il est encore de mise que le droit coutumier haïtien est souvent contradictoire avec le droit positif 

formel ®labor® inspir® des cadres l®gaux de lôancienne m®tropole, la France. Par exemple, il est 

courant dans le milieu rural que dans une transaction fonci¯re les deux parties sôentendent sans 

passer par les procédures légales pour éviter les coûts que celles-ci impliquent. La dernière 

cat®gorie de tenure fonci¯re est ce quôon appelle terre vacante côest-à-dire le plus souvent des terres 

de lô£tat non exploit®es occupées de fait par les personnes dépourvues de terre. Les paysan.ne.s de 

lôIle-à-Vache nomment cette situation foncière tè bouka. 

Cette situation fonci¯re en termes dôacquisition ou dôaccessibilité à la terre diffère un peu selon la 

g®n®ration ¨ lôIle-à-Vache. Si aujourdôhui dans la p®riode contemporaine lôacquisition de terre se 

fait surtout par achat ou héritage, cette transaction était différente au paravent, notamment sous le 

régime de Duvalier. Amina (décembre 2019), membre de KOPI, nous parle en ce sens, ç Bon il y 

a des gens qui achètent des terres de nos jours, mais pour les générations antérieures de ma mère 

et mon p¯re, il sôagissait de louer pour payer chaque ann®e. Cela ®tant, lô£tat a fait des dons è. Elle 

poursuit en expliquant sa propre situation foncière actuelle : ç Par exemple, dans mon cas, l¨ o½ je 



69 

suis, côest lôh®ritage que mon grand-p¯re a laiss® pour ma m¯re. Côest un h®ritage. Jôy ai construit è. 

Se r®f®rant ¨ lôh®ritage dont parle Amina, il faut souligner que la propriété collective indivise est 

une caractéristique importante de la question foncière en Haïti. Le sociologue Jean Casimir (1991, 

p.194) nous a fourni une lecture intéressante à ce sujet qui traduit aussi la contradiction entre droit 

coutumier et droit positif formel, car ce dernier ne reconnait pas ce modèle : 

La propri®t® collective indivise garantit lôh®ritage dôune terre en tant que pr®rogative commune dôune famille 

tout enti¯re, et ce pour toutes les g®n®rations issues du propri®taire ou de lôoccupant originel du bien foncier. 

Le droit à ce lopin ð appelé communément tè éritié ou terre de famille ð et aux r®coltes que lôon en tire, est 

partag® par tous. Les d®cisions relatives ¨ lôali®nation des propri®t®s terriennes nôappartiennent pas aux 

individus, mais à la communauté. Les héritiers des terres de famille ne sont pas autorisés à les vendre ou à en 

disposer à leur gré, à moins que la famille, dans sa totalité, ne donne son assentiment. La surface marginale que 

le paysan parvient, aux prix dôinnombrables efforts, à contrôler échappe à toute intervention coloniale 

institutionnalisée. 

Il y a dôautres pratiques dôaccaparement ou de possession de terre, encore en vigueur aujourdôhui, 

telles que des autorités qui usent de leur pouvoir pour accaparer des terres parfois de lô£tat dans 

certains cas, des terres priv®es dans dôautres cas. Nélio (décembre 2019), un jeune chauffeur de 

taxi-moto qui a été impliqué dans le mouvement de résistance sans être membre dôune organisation, 

nous a déclaré : ç Vous savez ¨ lô®poque des tontons macoutes [milices du pouvoir duvaliérien], 

quelquôun pouvait °tre propri®taire nôimporte o½, il pouvait donner des portions de terre à la 

personne de son choix, il suffisait quôil y ait des terrains vides, les maires le faisaient aussi. Il 

pouvait vous dire, prenez cette parcelle. Surtout vous savez que les terres des Îles appartiennent à 

lô£tat è. Michael Levy (2001, p.186) illustrant cette r®alit® nous explique quôapr¯s les travaux 

dôirrigation dans la plaine de lôArtibonite, ç Des personnes proches du pouvoir, souvent citadines 

et bien inform®es, ont profit® de leur position pour sôapproprier des terres qui allaient leur rapporter 

dôimportants b®n®fices, dans un avenir quôelles savaient proche è. Donc, côest une pratique qui 

perdure encore dans la société haïtienne. 
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Merès (décembre 2019) a développé une réflexion sur la question foncière précisément par rapport 

au don quôavait fait Duvalier, et la d®possession de lôadministration Martelly-Lamothe. Voyons sa 

pensée faisant une comparaison entre les deux régimes : 

Beaucoup de gens ¨ lôIle-à-Vache ont des titres de propriété, parce que sous Duvalier en 69, il a donné des terres 

à plus de 500 familles. Côest pour a quand les gens de Lamothe [Premier ministre ¨ lô®poque] sont venus, nous 

leur avons dit, Duvalier que vous avez dit qui est un dictateur, il est venu ¨ lôIle-à-Vache pour donner des terres, 

et vous-même dans le siècle que nous sommes où nous vivons dans la démocratie, vous êtes venus retirer les 

terres entre nos mains. Mais il y a certaines personnes qui sont des fermiers de lô£tat. Mais quand Duvalier ®tait 

venu donner des terres, ¨ cette ®poque tout le monde payait lô£tat. Mais Jean-Claude Duvalier a exonéré les 

paysans et ils nôont plus pay®. 

Cet extrait a lancé un questionnement pertinent aux autorités gouvernementales qui implémentaient 

le projet. Il compare deux régimes différents de deux époques différentes. Un régime dictatorial 

qui avait fait don de terres à des familles et un régime dit démocratique qui dépossède des habitants 

de leur terre. En effet, Merès demande aux autorités comment se fait-il quô¨ lô¯re de la d®mocratie, 

un régime politique a choisi de déposséder des paysan.ne.s de terres quôun pouvoir dictatorial leur 

a octroyées. Toutefois, sachant que le pays était sous un régime totalitaire il faudrait aussi se 

demander quelles familles ont bénéficié de ces dons et à quel prix. Et il faut mentionner que, vu 

ses principaux artisans, ses agissements et son discours politique, le régime de PHTK nôest quôun 

régime néo-duvaliériste. Ce qui est important et intéressant pour nous ici est le fait que le paysan 

pointe du doigt une question sensible, celle de la terre, et quôil tient ¨ lutter pour la pr®servation de 

sa propriété. Il croit quôun r®gime qui se dit démocratique ne devrait pas déposséder les paysan.ne.s 

de leurs terres, pour la plupart acquises par donation sous le régime dictatorial. Souvent dans le 

milieu rural haïtien, on trouve des familles qui détiennent de très grandes propriétés, alors que 

dôautres nôen ont pas ou ont tr¯s peu et lôacquisition de ces terres se fait parfois de faon arbitraire. 

Mérisier partage avec nous la r®alit® sur lôîle sur ce point : ç Oui, on trouve toujours a, des gens 

qui ont beaucoup de terres et dôautres qui nôen ont pas, cela dépendait de la relation quôentretenaient 
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ces personnes avec les autorit®s ¨ lô®poque, vous savez en Haµti cela d®pend de quelle famille vous 

°tes issu. Donc on peut avoir beaucoup ou rien è. 

L®on (d®cembre 2019) d®voile quôil y a cette question de famille de grandon ¨ lôIle-à-Vache : 

ç Leurs grands-parents étaient des chefs. Nous avons la famille Douyon qui a beaucoup de terre. 

Ferdinand Douyon était chef sous Duvalier, il était un policier rural, il a laissé beaucoup de terre. 

Côest pareil pour Daniel Douyon è. Dans la m°me lign®e Mer¯s (d®cembre 2019) ajoute : ç Oui il 

y a ça, comme vous savez longtemps, quand une personne est notable, un chef, il peut accaparer 

de la terre. Sous Duvalier, les chefs prenaient les terres sans aucun souci è. Donc, la possession de 

terre dépend de la famille on vient, car si lôon est dôune famille qui avait des çchefs» ou des 

rapports avec les autorit®s de lô£tat, on peut avoir beaucoup de terre. Cela confère aussi une certaine 

sécurité sur la propriété tout en créant de lôins®curit® parce que les paysan.ne.s peuvent se sentir ne 

pas °tre ¨ lôabri si ¨ nôimporte moment quelquôun peut user de la force pour voler leur terre. Par 

ailleurs, il faut souligner que nos participant.e.s nous ont confi® que ces pratiques nôexistent 

presque plus ¨ lôIle-à-Vache. 

La configuration socio-économique de la population nous donne une idée du type de relations de 

travail qui sôest tiss® autour de la terre. Les gens qui nôont rien ou un mouchwa tè sont souvent 

obligés de travailler les terres des grandons qui vivent de la rente foncière. Car, «La terre étant la 

condition indispensable de la production, la force de travail ne peut sôexercer quôen obtenant le 

droit dôacc®der ¨ la terre. Dans un r®gime social et ®conomique donn®, la rente fonci¯re est pay®e 

au propri®taire pour le droit dôutiliser le sol dont il a fait sa propri®t®» (Luc, 1976, p.33). Par 

exemple, nous trouvons ®galement sur lô´le la pratique demwatye, très présente dans le milieu rural 

haµtien. Côest une pratique selon laquelle un propriétaire terrien cède un lopin de terre à des paysans 

sans terre ou avec un mouchwa tè pour le travailler. Ce propriétaire ne cède que la parcelle à la 
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personne, ceci sans intrants agricoles ni outils, lors de la récolte, le travailleur lui en donne la moitié. 

Cette pratique de ç deux moiti®s è remonte ¨ lô®poque coloniale. Elle a été inventée par les 

commissaires Polvérel et Sonthonax en 1793 afin de maintenir la colonie de Saint-Domingue 

(devenue Haµti apr¯s la r®volution qui a abouti ¨ lôind®pendance) sous le joug de la France (Louis-

Juste, 2007). Donc, sa persistance actuelle traduit la continuité historique du rapport colonial de 

pouvoir dans la société haïtienne, malgré son indépendance juridico-politique depuis 1804.  

L®on (d®cembre 2019), qui a perdu sa propri®t® lors de la mise en îuvre du projet, se trouve dans 

la situation de prendre des demwatye. Mais, il nous a expliqué quôil y a des propri®taires 

« philanthropiques» qui parfois ont contribué dans le processus depuis la préparation du terrain : 

Ouhaisé demwatye a꜡! Parce que si aujourdôhui je plante 20 marmites de pistache, elle [une propriétaire 

terrienne] me donne 10 et je mets 10. Si jôai achet® 4 journ®es dôescouades [groupes de paysans qui sôorganisent 

pour vendre des journ®es de travail agricole ¨ dôautres paysans et qui sôentraident aussi par roulement dans le 
travail agricole], elle paie deux et je paie deux. Si la charrie travaille, elle me dit dôaller chez tel commerçant 

pour acheter de la nourriture pour les travailleurs. Cette personne, on ne peut pas ne pas bien servir avec elle. 

Mais, il y en a qui ne le font pas et se plaignent quôon a pris plus de r®colte, mais je ne travaille pas pour le 

propriétaire. 

Il faut signaler que ce cas précis est une situation particulière parce que généralement les 

propri®taires ne font que c®der la portion de terre au travailleur. Nous avons retrac® lôexpression tè 

sosye [terre associée] dans le discours de Léon quôil définit dans les propos suivants : ç Oui. Moi, 

je travaille des tè sosye. [é] Cela veut dire quôon travaille la terre dôune personne et apr¯s la r®colte 

on sépare en trois lots, on donne un lot au propriétaire et les deux autres restent au paysan 

cultivateur. [é] On fait le jardin et on répartit la récolte en trois lots puis on donne un au 

propri®taire parce quôil nôaide pas. Dans mes deux lots, il y a un qui est r®serv® comme semence è. 

Il sôagit quand m°me dôune forme de domination et dôexploitation ®tablie par les grandons dans le 

monde rural à travers ces types de relation de travail dans lesquels les paysan.ne.s sont 

subordonné.e.s. 
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Christine (décembre 2019), une victime du projet, sôinscrit en faux contre toute id®e stipulant quôil 

nôy a pas de propriétaire à Ile-à-Vache. Elle énonce ces propos pour étayer son opinion : ç Ils 

prétendaient que personne ne possède de terres à Ile-à-Vache, mais côest faux. Car ces domaines 

appartenaient ¨ mon p¯re qui faisait de son mieux pour les payer. Côest la propri®t® qui môa grandi. 

Après la mort de mon père, moi et mon mari prenons la responsabilité de continuer à payer. Nous 

avons eu de la mis¯re ¨ payer chaque ann®e è. Une certaine confusion se trouve dans les propos de 

Christine en prenant lôexemple de sa situation fonci¯re. Lorsquôon a un contrat de fermage, on doit 

régulièrement payer comme côest le cas pour elle, mais cela ne fait pas de la personne un.e 

propri®taire. On est fermier dans ce cas. En fait, sa pr®occupation nôest pas d®pourvue de sens, elle 

contestait lôid®e selon laquelle lô£tat peut ¨ nôimporte quel moment les exproprier arbitrairement 

sous prétexte que les îles appartiennent à celui-ci alors que les habitants détiennent des droits et la 

loi prévoit comment cela doit se faire. Elle décrit sa situation dans laquelle elle jouit dôun h®ritage 

que son père a passé presque toute sa vie à payer et quôelle continue de payer aussi. Donc, une 

dépossession sans dédommagement et qui ne répond pas aux procédures prévues par les cadres 

légaux en la matière est injuste et arbitraire. 

En r®sum®, il faut retenir quôil existe trois types de tenures foncières ¨ lôIle-à-Vache qui sont la 

propriété, le fermage et le tè bouka (ç occupation è)et un rapport social dôin®galit® et dôexploitation 

autour de ces tenures. Il y a des personnes qui travaillent la terre et vivent de celle-ci pendant que 

dôautres ne travaillent pas, mais profitent du travail dôautrui à travers la rente foncière de la pratique 

coloniale de demwatye et de tè sosye. Côest pourquoi les paysan.ne.s sôorganisent en cons®quence 

pour faire face à cette logique coloniale. Côest ainsi que Louis-Juste (2007, p.15) écrit que : 

Le travail paysan haïtien est organisé de manière collective. Il reçoit des noms différents selon les régions du 
pays. Corvée, escouades coumbite, ribòt, «douvanjou», «kolòn», etc. Cette forme de solidarité est à la fois 
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individuelle et collective, puisquôelle permet la reproduction sociale de paysan dans lôadversit® de la soci®t® 

globale. Il sôagit dôune r®ponse sociale au probl¯me dôexploitation pos® par les mesures agraires antipopulaires. 

Pierre Blanc (2019, p.115) a raison dô®crire que ç Si la terre est un facteur dôinstabilit®, côest 

dôabord parce que lôhistoire contemporaine a laiss® partout des structures fonci¯res tr¯s 

in®galitaires è. La question fonci¯re devient un enjeu autour duquel les paysan.ne.s se mobilisent 

pour contrecarrer la réalisation du projet touristique. Car, ç Lôattachement du paysan ¨ la terre 

participe donc de sa formation psycho-sociale en travailleur spécifique de la terre. La vie et le 

travail du paysan haµtien ne sôorganisent donc pas en dehors de la terre è (Louis-Juste, 2007, p.8). 

Dôo½ la tendance du paysan haµtien ¨ sôopposer au projet qui représente une menace pour la 

propriété terrienne, quel que soit son statut foncier.  

5.3. La question foncière : un enjeu dans la lutte contre le projet touristique 

Dans le cadre de la mise en îuvre du projet touristique, la première mesure qui a été prise était de 

déclarer lôIle-à-Vache une zone réservée au développement touristique par un arrêté présidentiel 

en 2013. Les participant.e.s affirment nôavoir pris connaissance dôun tel arr°t® que dans les médias. 

Leur propos concorde avec ceux des organisations de droits humains sur la situation de tension à 

lôIle-à-Vache qui expliquent que ç la population nôa ®t® inform®e de cet arr°t® pr®sidentiel que par 

le biais de la presse ou sur ouï-dire è (DESAFRODH et. al., 2014, p.2). Robert (janvier 2020), 

militant expérimenté et qui est impliqué dans la lutte contre les mégaprojets en Haïti, a analysé 

lôarr°t® pr®sidentiel en déclarant que : ç Le projet a commenc® par un arr°t® qui d®clarait que lôÎle 

est réservée au tourisme. Cet arr°t® exproprie l®galement les paysans è. 

La population nôa pas tard® ¨ comprendre lôimplication dôun tel arr°t®. 

Lôexpropriation/dépossession de paysan.ne.s est dôailleurs une pratique courante de lô£tat, et elle 

est aussi consubstantielle aux mégaprojets. Ces expressions de Donal (décembre 2019) permettent 
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de voir leur compréhension de cet arrêté : ç Lôarr°t® du 10 mai a indiqué que toutes les terres de 

lôIle-à-Vache étaient réserv®es au tourisme. Lô£tat a d®clar® lô´le zone dôutilit® publique. Côest 

ainsi que lô£tat a voulu prendre toutes les terres des habitants è. Donc, la population sôest 

grandement préoccupée de la perte de leur terre qui constitue la base de leur vie comme principale 

richesse et source de revenus. Lôinqui®tude est exprim®e clairement dans les paroles de Mer¯s 

(décembre 2019) qui eut à dire quôçil faut que je vous dise ®galement depuis lôarr°t® du 10 mai 

2013 d®clarant lôîle zone dôutilit® publique, la population se voit perdue dôavance dans le projet è. 

Côest la m°me pr®occupation pour N®lio (d®cembre 2019) qui nous a confi® ces propos : ç Ce que 

nous savions, côest quôon allait nous déloger et prendre nos terres pour installer le projet è. 

Les articles 1 et 8 de cet arrêté donnent un fondement aux inquiétudes des paysan.ne.s. Ils ont 

stipulé respectivement que : «Est déclaré zone réservée et zone de développement touristique le 

territoire de la commune de lôÎle à Vache ainsi que toute lô®tendue du territoire maritime comprise 

dans ses limites» ; et «Lôoccupation dôespace sur lôÎle à Vache se fait conformément au Plan 

dôAm®nagement y relatif et aux dispositions l®gislatives et r¯glementaires en la matière. Toute 

construction sur lôîle est entreprise sur autorisation du ministère du Tourisme et doit répondre à la 

vocation de lôîle ». Quelle est cette vocation? La vocation touristique? En quoi et comment cette 

vocation prend en compte la population qui y vivait ? En fait, une telle vocation exclut les paysans, 

car leurs activités ne sont pas inscrites dans «la vocation de lôîleè d®finie par lô£tat. Donc, 

lôexpropriation et par cons®quent la dépossession des paysans sont de toute façon inévitables dans 

le projet. Côest pourquoi la question foncière était devenue au cîur du mouvement de r®sistance 

des paysans dans le souci de préserver leur terre. 

La militante de KOPI Sonia (décembre 2019) estime que cet arrêté les a dépossédés de leur terre. 

Ainsi elle a déclaré que : ç Comme paysans qui habitent lôÎle, lô£tat a pris un arr°t® pour dire que 
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la terre lui appartient. Côest comme si nous sommes des d®port®s et que nous ne faisons pas partie 

du peuple haïtien en nous faisant savoir que nous ne poss®dons pas de terre è. Elle interpr¯te lôarr°t® 

comme un enl¯vement de deux droits quôont les habitant.e.s : ç Sur ce, la premi¯re chose quôils ont 

fait, ils ont publié un arrêté, celui de 10 mai 2013 qui nous a dépossédés de deux droits que nous 

jouissions avant, le droit de concession et le droit dôhabitation. Ils nous ont enlev® ces deux droits è. 

Cette interprétation de lôarr°t® par Sonia la motive pour apporter sa contribution dans la lutte pour 

interrompre lôex®cution du projet. En ce sens, elle sô®tait impliqu®e dans la structure qui assurait 

lôorganisation et la direction de ce mouvement. Elle poursuit en clarifiant que : 

Le droit de concession est du fait que nous sommes sur une Île, nous nôavons pas de papier de titre de propri®t®, 

mais nous avons un papier de fermage. On était sur le fermage, par exemple ma grand-m¯re qui môa l®gu® cet 

héritage a passé 22 ans ¨ payer lô£tat. Cela veut dire que chaque année elle paie, elle a un bail à ferme, donc 

elle nous laisse ce bail à ferme, elle passe 22 ans à le payer. On ne pouvait pas vendre le bail à ferme, mais on 

pouvait le conc®der ¨ quelquôun dôautre. Côest-à-dire on avait le droit de concession. Le droit dont je jouissais 

je te le passe. [é] Ils nous ont aussi enlev® le droit dôhabitation parce quôils disent quôils vont nous d®placer 

sans nous dire où nous irons après. La ministre Balmir vient avec de gros mots français, elle parle de 

délocalisation et relocalisation dans un autre endroit. Des mots dont nous ne savons même pas leur signification. 

Ainsi Harry cherche, Mario cherche et dôautres encore. Côest ¨ ce moment quôelle nous dit quôelle va construire 

un centre dôagglom®ration (Sonia, d®cembre 2019). 

Sonia est h®riti¯re dôune terre que ses arri¯res-parents ont passé toute leur vie à payer. Sa grand-

mère qui lui a légué cette terre a payé lô£tat durant environ une g®n®ration. Compte tenu des 

conditions de vie et de travail dans le milieu rural haïtien, passer tout ce temps à payer une parcelle 

de terre nôest pas une mince affaire. Donc, la dépossession traduit clairement ce mode de rapport 

de domination, dôexploitation et de discrimination que lô£tat a établi avec le monde rural haïtien 

en général. Sonia a soulev® une autre probl®matique importante ¨ savoir lôutilisation par les 

autorités de mots et dôexpressions dans une langue que la majorité de la population haïtienne ne 

parle pas. Dôailleurs dans la tradition populaire en Haµti, lorsque quelquôun parle ¨ une personne et 

celui-ci veut dire ¨ cette derni¯re quôelle ment ou ne comprend rien, il utilise lôexpression cr®ole, 

w ap pale franse (vous parlez le français). On sait que la langue de lô£tat en Haïti est le français, 



77 

en g®n®ral les dirigeants de lô£tat sôexpriment dans cette langue17. Donc, lorsque Sonia fait 

référence à «gros mots françaisè utilis®s par la ministre, côest une faon dôexprimer sa conscience 

de la volonté du gouvernement de cacher certaines vérités à la population. Conscients de cette 

situation, des membres de KOPI ont essay® de clarifier et dôexpliquer ce que la ministre cache 

comme non-dits, car elle ne voulait pas déclencher un soulèvement populaire. 

Donc la faon m°me dont lô£tat a introduit ce projet dans la commune a suscité de la peur et de 

lôinqui®tude de la part des habitants quant ¨ leur terre. Ce qui fait que pour la population, le projet 

nôallait aboutir quô¨ leur expropriation et leur d®placement. Cette perception du projet apparait 

dans les mots de la militante Amina (décembre 2010) qui a déclaré quôç Ils voulaient m°me nous 

mettre dehors sur lô´le eu égard à la façon dont ils ont entrepris leurs démarches. La réalisation de 

ce projet était liée à notre expulsion sur le territoire. Jusquô¨ nos jours, on nôa rien compris de ce 

projet ni sa gen¯se voire son apocalypse è. Alors, nous avons vu que les habitant.e.s conçoivent le 

mode opératoire du projet dans la commune comme une démarche de les déplacer de leur territoire. 

Un sentiment qui est fond®, car selon Vandergeerst (2003, p.57) [é] tout d®veloppement implique 

une r®organisation de lôespace et le d®placement de certaines activit®s de subsistance è. 

Il y a eu effectivement dans lôex®cution du projet des pratiques qui méritent dô°tre questionn®es. 

Merès (décembre 2019) nous explique comment ils ont été surpris de voir des personnes qui sont 

venues arpenter leur terre sans être préalablement informés : ç [é] on ne fait que voir des gens qui 

viennent arpenter nos terres et on ne peut rien dire, quand tu essaies de leur parler, ils vous réfèrent 

au pr®sident et disent quôils ne savent rien, on ne fait que leur envoyer faire un travail. Vous avez 

votre terre, même si cette terre est clôturée, vous ne faites que constater des gens qui font de 

 
17 On peut rappeler combien de fois dans le parlement haïtien, des parlementaires, journalistes et des citoyens se 

moquent de certains parlementaires parce quôils ne maîtrisent pas la langue de lôancienne m®tropole, le franais. 
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lôarpentage sans °tre inform®s è. En fait, comme lôa rapport® lôenqu°te des organisations de droits 

humains citée ci-haut, ç il faut reconnaitre quôil est en effet menaant de voir, un beau jour, un 

nombre dôindividus se mettre à arpenter les terrains, à percer des routes, sans fournir aucune 

explication aux propri®taires en particulier et ¨ la population en g®n®ral è (DESAFRODH et. al., 

2014, p.7). La r®alisation dôun ç lac collinaire è dans le cadre du projet a illustré et a renforcé les 

inquiétudes de dépossession. Nous nous sommes entretenus avec Sanon (décembre 2019), un 

vieillard octogénaire qui a perdu sa propriété dans la réalisation dudit lac. Il a expliqu® quôil  nôa 

même pas été consulté précédemment pour la prise de sa terre : ç Il nôy a m°me pas une personne 

qui ®tait venue sôasseoir avec moi pour me parler dôavance sur ce quôon pense faire, pour me dire 

peut-être toi-m°me le lac pourrait °tre utile ¨ toi demain parce quôil sera ta propri®t® ; et que côest 

toi qui tôen chargerasé il nôy avait pas a du tout. Parce quôils ne font que rentrer et d¯s le 

lendemain ils ont commenc® è (Sanon, d®cembre 2019). Mais Merisier (d®cembre 2019), favorable 

au projet, pense que ce sont des acteurs politiques qui fabriquent ces sentiments de peur et 

dôinqui®tude en faisant croire ¨ la population quôelle va être déplacée. Ainsi, il  a déclaré que ç Cela 

veut dire que les gens ®taient inquiets par rapport ¨ lôarr°t®, cô®tait a lôinqui®tude, mais il y avait 

des choses que disaient les gens [les militants] cô®taient des paroles dôautres politiciens. [é]. Mais 

la faon dont le projet avait ®t® lanc®, avec sa grande envergure, les gens ®taient inquiets è. Côest 

la position également de Prophète (décembre 2019), un autre partisan du projet, qui a relaté que 

ç Dans une interview que donnait un politicien du d®partement ¨ une radio, il déclarait que le 

gouvernement avait un projet de d®placer les quatorze (14) mille personnes habitant lôÎle. Cela 

signifie quôavant m°me lôapparition du projet, lôid®e de faire opposition ¨ ce dernier avait ®t® 

construite [é] Quand les gens apprenaient que 14 mille personnes vont °tre expuls®es de lôÎle, 

certains dôentre eux commenaient ¨ sôexciter è. Pour ces derniers, lôinqui®tude de la population 

était surtout liée à une propagande politique qui crée la peur chez les personnes. 
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Toutefois, les propos de Merisier contiennent des contradictions, car en même temps quôil 

reconnait que le mode opératoire du projet fait peur aux paysans, il dit aussi que ce sont des 

propagandes qui ont créé cette peur. Sa position est encore problématique quand on considère ses 

rôles dans le projet, à savoir responsable des ç volets sociaux è au niveau local. De son côté, 

Prophète qui était un consultant faisait des négociations avec des paysan.ne.s pour la cession de 

leur terre au projet. Leur position ne reflète que leur situation sociale par rapport aux acteurs 

impliqués dans la mise en tourisme de lôîle. Ils prétendaient jouer le r¹le dôacteurs agissant pour la 

communauté en disant que ce projet allait apporter des ressources sur lôîle et ainsi pourrait changer 

sa situation sociale et économique. En fait, ils étaient des privilégiés par rapport à leur statut social 

qui leur confère une certaine position sociale, mais aussi comme intermédiaires du gouvernement 

dans la communauté. Lôun est responsable des actions relatives ¨ ce que lôon appelle çvolet social» 

du projet et lôautre ®tait consultant puis cherche lôadh®sion de paysans pour la cession de leur terre. 

Donc, ils se positionnaient du côté du gouvernement et donc dans la hiérarchie du pouvoir. Leur 

discours sur les acteurs de la résistance est en cohérence avec la propagande gouvernementale. Ce 

sont donc ces acteurs quôOlivier de Sardan et Bierschenk (1993) appellent ç courtiers locaux du 

d®veloppement è. Ils les définissent comme des « acteurs sociaux implantés dans une arène locale 

qui servent dôinterm®diaires pour drainer (vers lôespace social correspondant à cette arène) des 

ressources ext®rieures relevant de ce que lôon appelle commun®ment ñlôaide publique au 

d®veloppementò è (Olivier de Sardan et Bierschenk, 1993, p.1). 

Léon (décembre 2019) a confirmé que le déplacement de la population était effectivement prévu 

dans le projet, puisque les autorités gouvernementales avaient prévu une relocalisation dans une 

zone situant ¨ la pointe est de lôîle : ç Ils disent quôil y a un endroit appel® Marée salée où ils vont 

construire des maisons pour nous mettre. Nous disons que côest impossible quôune telle chose se 
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fasse è. Fr®d®ric Thomas (2014, p.7) a renforcé les propos de Léon en écrivant que : «Ainsi, le 

gouvernement parle tantôt de relocalisations tantôt de d®placement de personnes [é]». Léon a 

posé un ensemble de questions aux autorités qui semblent être restées sans réponse satisfaisante. Il 

demande : ç Une seule chose, vous me d®placez dôici, mais o½ allez-vous môinstaller ? Je suis n® 

ici, je fais tout ici, où allez-vous me mettre. Est-ce que vous allez môenvoyer dans un autre pays ? 

Côest ¨ partir de ce moment quôon leur pose un probl¯me. Vous comprenez ? Côest l¨ quôon leur 

pose un probl¯me, parce quôon est n® ici, on a fait tout ici, on a des enfants et notre femme ici è. 

La question foncière est donc au centre des conflits terriens en Haïti. Si la plaine de lôArtibonite 

est le théâtre de ces violences durant une trentaine dôann®es (Levy, 2001), selon les propos des 

participant.e.s, lôIle-à-Vache ®tait jusquôavant lôarriv®e du projet touristique hors de ces situations. 

Au contraire, côest le projet qui a cr®® une conjoncture donnant lieu au sentiment dô°tre dans une 

situation dôins®curit® fonci¯re. Selon Merisier (décembre 2019) : ç[é] côest avec le projet que les 

gens de lôIle-à-Vache ont connu ce sentiment dôins®curit® fonci¯re. [é] Parce que tout le monde 

se l¯ve et trouve que ceci môappartient, il y reste. Je peux venir et hypoth®quer une terre, mais 

quand la date arrive je vous la remets, cô®tait comme a. Tout le monde se respecte è. Il ne sôagissait 

pas dôun simple sentiment dôins®curit®, mais les habitants ont v®cu cette ins®curit® dès la mise en 

place du projet. Une victime témoigne comment elle a vécu la matérialité de cette insécurité, elle 

dit, et nous citons : 

Au contraire, on môa tellement intimid®, on me menaait dôarrestation sur mon propre terrain. Il nôy a aucune 

loi qui dit ça, vous ne pouvez pas me dire que vous allez me faire arrêter sur mon propre intérêt. Au contraire 
si vraiment vous °tes un maire pour la population, côest nous qui vous avons support®, mais aujourdôhui vous 

ne pouvez pas venir faire a, rentrer sur la propri®t® des gens comme a. Parce que côest gr©ce au chemin de 

lô®cole vous °tes arriv® par-là, mes fils également peuvent arriver là aussi. Vous détruisez mon terrain comme 

a, moi je ne vais pas me d®placer sans quôon me d®dommage pour mes int®r°ts (R®gis, d®cembre 2019). 

Régis a soulevé une question importante relative aux autorités locales. Rappelons que le pouvoir 

avait chang® les membres du conseil communal ®lus pour nommer des agents de lôex®cutif. Si pour 
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R®gis les autorit®s locales devaient d®fendre les int®r°ts des paysan.ne.s afin dô®viter leur perte de 

terre, ces autorités sont plutôt mobilisées à appliquer le projet touristique et se sentent redevables 

envers le pouvoir ex®cutif puisquôil est ¨ la fois lôautorit® de nomination et de r®vocation. Il conçoit 

la position des autorit®s comme r®sultat dôune mobilité sociale acquise par le chemin de lô®ducation 

et il a espoir quôun jour ses enfants pourront y arriver parce quôils les envoient ¨ lô®cole. Cet extrait 

met donc en relation les questions de savoir et de pouvoir en ce sens que selon la perception de 

Régis, lôacquisition dôun niveau de savoir peut permettre lôacc¯s ¨ des espaces de pouvoir. Côest 

ainsi quôil dit que côest par lô®ducation que lôagent ex®cutif est arriv® ¨ ce poste. N®anmoins, cette 

perception ne traduit pas forcément une réalité globale du pays lorsque lôon considère le fait que 

souvent les postes nominatifs, principalement dans lôadministration publique avec le régime de 

PHTK, sont attribués selon les accointances politiques, sans tenir compte du facteur de compétence 

et de qualification. 

Mer¯s (d®cembre 2019) habitant non loin dôune plage, a surench®ri en renforant cette id®e 

dôins®curit®, comme personne qui elle-même en a vécu également. Il dit à propos : ç M°me moi, 

des gens passent par devant ma cour et disent que côest dans cette cour quôils vont faire telles 

choses. Nous avons notre terrain de foot, et nous étions sur le point de le clôturer, nous ne pouvons 

pas le faire parce quôil y a un ministre qui dit côest l¨ quôil va faire son business è. Si théoriquement 

lô£tat a la responsabilit® de garantir la vie et les biens de la population, en dôautres mots sa s®curit®, 

notre terrain de recherche nous a montré que le régime de PHTK (2011-2015) a créé une situation 

dans laquelle la population ilavachoise se sentait en insécurité face à ce projet touristique. En effet, 

dans le cas dôHaµti, ce projet r®v¯le encore une fois le fondement colonial de lô£tat qui ne sôest 

jamais donn® lôobjectif de travailler dans les int®r°ts des classes opprim®es. Les rapports violents 

de lô£tat avec la population de lôIle-à-Vache, lôexécution du projet ignorant lôexistence même des 
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paysan.e.s en mettant en péril la vie de ces deniers avec la destruction des champs et la 

dépossession, la discrimination dans les allocations budgétaires entre monde rural et monde urbain, 

autant de facteurs t®moignent du m®pris de lô£tat en Haµti pour les classes opprim®es. Ce qui 

explique que de grands mouvements populaires ont toujours eu lieu contre ce modèle étatique, des 

mouvements paysans armés du XIXe si¯cle jusquôaux autres formes de luttes contemporaines de 

tendances pacifiques. 

La menace de dépossession pour certains ou la dépossession en tant que telle pour dôautres 

constitue un facteur du soulèvement de la population parce que les paysans sont tenus de protéger 

leur terre. Ainsi, Merès nous parlant du souci de préserver la terre a dit que : ç Pour vous montrer 

que côest depuis l¨ [le risque de d®possession] que le soul¯vement a commenc®, et côest ¨ partir de 

ça et des informations que nous avons pu recueillir sur le site du ministère du Tourisme, maintenant 

quôon commenait ¨ les partager et la population commence ¨ regarder que son int®r°t nôy ®tait 

pas, elle nôest pas dans le projet, côest une affaire de capitaliste on ne peut pas parler de paysans l¨-

dedans è. Pour sa part, Alize (décembre 2019) estime que ç De plus, la majeure partie des habitants 

avaient lôimpression que ce projet voulait les d®poss®der de leur droit sur les espaces quôils utilisent 

pour mener ¨ bien leurs activit®s de tous les jours è. La population ne voit pas ainsi que ses intérêts 

sont pris en compte dans le projet notamment du fait que les habitants sont susceptibles dô°tre 

dépossédés de leur terre. Léon ajoute : 

Nous ne sommes pas dôaccord avec ce projet, parce que ce projet nôest pas de notre avantage, mais de lôavantage 

des personnes qui viennent avec lui. On ne va pas nous laisser au même endroit avec les touristes. Le plus grand 
de nos probl¯mes, on va nous d®placer, o½ est ce quôon va nous relocaliser ? Côest l¨ que nous sommes n®s, 

côest l¨ que nous gagnons notre vie au quotidien, nous nôirons nulle part. Nous ne sommes pas dôaccord avec 

ce projet. 

N®lio (d®cembre 2019) affirme quô¨ cause du risque de d®possession de leur terre, les habitants 

étaient motivés à bloquer la réalisation du projet. Dans cette optique, il nous rapporte que : 
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Mais quand on avait annoncé le projet Marthelly/Lamothe, des gens sont venus pour nous déloger de nos 

portions de terre qui nous ont été léguées par nos grands-parents, sans aucune discussion ni alternative pour 

nous loger dans un autre endroit. Côest la raison pour laquelle nous avons entam® cette lutte pour dire non au 

projet, malgré on savait que le projet pourrait être utile, mais on devait le faire dans de bonnes conditions. 

Il  poursuit pour expliquer que lôenjeu foncier ®tait à la base du mouvement de résistance : ç [é] 

on ne nous a présenté aucun plan. On a seulement envoyé des gens dans la zone pour dire aux 

habitant.e.s que leur place nôest pas ici, on va les localiser ailleurs. Côest ce qui ®tait ¨ la base de 

ce soulèvement. Mais sôil y avait une autorit® qui venait nous expliquer ce qui allait °tre r®alis®, on 

pourrait °tre dôaccord. Mais puisque personne nôest venu nous parler, on sôest oppos® è. Cela traduit 

que la question foncière était un des principaux enjeux autour desquels le mouvement de résistance 

sôest construit. Donc, une démarche participative et de dialogue avec les payan.ne.s pourrait donner 

plus de chance au projet de se r®aliser. Probablement, il pourrait y avoir moins de r®sistance si lôon 

fait référence aux propos de Nélio. 

Historiquement, la paysannerie haïtienne est très attachée à la terre puisque toute leur vie en dépend 

majoritairement. Dôo½ lôimportance de la question fonci¯re dans lôorganisation du mouvement, car 

toute menace contre la terre des paysans les soulève de manière quasi instantanée. Jeff (décembre 

2019) nôest pas pass® par quatre chemins pour exprimer lôattachement des paysans ¨ la terre et les 

conséquences potentielles de sa menace : ç Parce quô¨ lôIle-à-Vache les habitant.e.s sont sensibles 

pour leur terre, d¯s que vous dites que vous allez leur faire perdre leur terre ils se mobilisent. [é] 

Depuis que vous dites à la personne que sa terre est attaquée, vous attaquez à son âme, il ne vous 

sourira pas è. Il compare la terre ¨ lô©me humaine pour justifier comment elle est importante dans 

la vie paysanne. En ce sens, la terre est un élément constitutif/consubstantiel à la vie des 

paysan.ne.s. En effet, lôattachement de la paysannerie haµtienne ¨ la terre a une longue histoire, il 

remonte ¨ lô®poque coloniale si lôon se r®f¯re aux soci®t®s marronnes de Saint-Domingue (Casimir, 
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2001). Côest ainsi que la terre symbolisait la libert® apr¯s lôind®pendance, la paysannerie haïtienne 

se sent libre dans la mesure où elle possède son lopin de terre. 

Si Léon (décembre 2019) reconnait que les terres de lô´le appartiennent ¨ lô£tat, toutefois il croit 

que lô£tat est aussi ç Nous è, côest la population. Donc, lô£tat ne devrait pas les d®poss®der dans 

nôimporte quelles conditions : 

Ici à Ile-à-Vache les terres sont les propriét®s de lô£tat. Mais, je tôai dit tout ¨ lôheure que lô£tat côest nous aussi. 

Parce que mes grands-parents vivaient sur la terre et nous lôavaient laiss®e en h®ritage. La terre nous appartient. 

Duvalier père avait fait des dons de 50 carreaux de terre, et les autres terres, nous les payons régulièrement à 
lô£tat. Mais sous Jean-Claude Duvalier, il avait exonéré tout le monde et tout le monde devient propriétaire. 

Mais, lô£tat a dit toutes les îles sont ses propri®t®s. Ce nôest pas un problème. Mais, si on veut me déplacer de 

cette terre, où est-ce quôon va me relocaliser ? 

En résumé, nous avons vu que la question foncière est un enjeu fondamental dans le mouvement 

de résistance. Et ce, peu importe le statut foncier de la personne, toute menace visant leur terre 

provoque sa colère alors que déplacement et dépossession sont intimement liés aux mégaprojets. 

La peur de dépossession est liée à la nature de ce mégaprojet. Les exp®riences historiques lôont 

montré clairement bien quôil sôagisse dôun autre type. Gustavo Marin Guardado (2018, p.32) qui a 

fait une étude ethnographique dans la municipalité de Tulum au Mexique de 2006 à 2016 a affirmé 

que : ç ces projets impliquent lô®viction syst®matique des groupes locaux, sur le plan spatial, mais 

aussi comme b®n®ficiaires potentiels dôun tel d®veloppement è. En effet, ç [é] le processus 

dôappropriation territoriale [est] inh®rent au d®veloppement du ph®nom¯ne touristique è 

(Guardado, 2018, p.32). Les actions gouvernementales ont systématiquement mis en péril ce qui 

constitue la base de la vie paysanne. Beaucoup dô®tudes ont attest® que les groupes d®plac®s dans 

le cadre de ces grands projets sont ultérieurement appauvris (Cabalion, 2014). La question foncière 

est donc fondamentale dans la vie ainsi que la survie quotidienne de la population. Leur lutte est 

ancr®e dans lôhistoire globale de luttes relatives au foncier qui remonte à lôind®pendance. 

Lôimportance du foncier dans la résistance paysanne provient du fait que la terre symbolise la vie 



85 

et la liberté pour le paysan haïtien. Nous allons maintenant procéder à une analyse de la 

contradiction de la mise en îuvre de ce projet touristique au regard de la littérature scientifique 

existante sur lô®cotourisme et les principes écotouristiques. 
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CHAPITRE  VI . MISE EN íUVRE DU PROJET : DE LA CONTRADICTION AU 

PROCESSUS DE CONSTRUCTION DE LA RÉSISTANCE 

Le processus de matérialisation du Projet Destination Ile-à-Vache a débuté avec la publication, 

seulement en langue franaise contrairement ¨ ce quôexige la Constitution de 1987, de lôarr°t® du 

10 mai 2013. Il faut souligner que le PSDH avait déjà pr®vu lô®tablissement dôun cadre légal pour 

faciliter les m®gaprojets pr®vus comme base de ç d®veloppement è du pays. Il sôagissait dôun projet 

tr¯s ambitieux qui pr®voyait la cr®ation dôinfrastructures touristiques, routi¯res et de services. Sôil 

se donnait la pr®tention dôun projet ®cotouristique ou de tourisme durable, nous avons trouvé une 

contradiction entre cette prétention et le processus de matérialisation de ce projet. Cette 

contradiction repose sur lôabsence de volont® politique du gouvernement dôinformer et dôimpliquer 

la population dans le processus du projet touristique, et ce dans lôobjectif dôanticiper et dôemp°cher 

la contestation vu la nature du projet et ce quôil aurait impliqu® pour lôîle et ses habitants. 

 Nous considérons deux dimensions pour analyser cette contradiction. Dôabord, la question de la 

participation comme condition nécessaire de tout projet écotouristique a été absente dans le 

processus de son exécution. Il nôy a eu en effet aucune d®marche de consultation locale autour du 

projet. La deuxième dimension considérée réside dans les retombées socioéconomiques et 

environnementales du projet, qui sont particulièrement néfastes pour la communauté. Les impacts 

environnementaux et les conséquences socio-économiques sur la vie de la population remettent en 

question la prétention écotouristique. Ce qui a, dans un premier temps, provoqué des formes de 

résistance individuelle avant de mener ¨ lôorganisation dôun mouvement dôopposition collectif 

(chapitre VII) . 
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6.1. Absence de consultation locale : un choix gouvernemental 

Nous tenons dôentr®e de jeu ¨ pr®ciser les dispositifs politiques qui ont ®t® mis en îuvre par 

lôadministration Martelly-Lamothe au niveau local pour sôassurer de la r®alisation du projet. Le 

gouvernement avait publié un décret lui donnant une forme de légalité pour défaire de leurs 

fonctions tous les maires élus du pays. En lieu et place de lôorganisation dôélections pour assurer 

le renouvellement des personnels politiques à temps, ce gouvernement a choisi de remplacer les 

conseils communaux par des personnes quôil a nomm®es, ce sont des ç agents ex®cutifs 

int®rimaires è. 

 Il convient de souligner que la nomination est tr¯s significative parce que, dôune part, cela signifie 

que ces acteurs sont redevables envers le pouvoir ex®cutif plut¹t quôenvers la population 

contrairement à des maires élus. Dôautre part, celui qui a le pouvoir de nomination a en même 

temps le pouvoir de r®vocation. Donc, lôagent ex®cutif int®rimaire est soumis au pouvoir ex®cutif, 

et ce même au détriment de la population locale. Jeff, un professionnel du droit qui est aussi 

enseignant au niveau secondaire et membre de KOPI, a compris cette démarche et a dit : ç Et puis 

brusquement, ils ont chang® le cartel de mairie pour le remplacer par un autre leur ®tant favorable è. 

Dans la même lignée, Donal, également enseignant du secondaire et membre de KOPI, a indiqué : 

ç Pendant ce moment, il y avait un agent ex®cutif int®rimaire. Le ñmaireò était nommé. Il était pour 

le projet et contre la population. Il essayait personnellement dôarr°ter des gens è. De cette 

clarification sur les stratégies gouvernementales pour sôassurer de lôex®cution du projet, nous allons 

voir en ce qui concerne la participation locale ce projet a été en dehors de tout processus 

écotouristique, car la démarche du gouvernement traduit la volonté dôexclure la population locale 

dans la réalisation du projet. 
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6.1.1. Lôinformation  : cl® dôune participation ®clair®e et transparente 

Au début, il y avait une méconnaissance du projet dans la commune parce que tout se décidait et 

se planifiait au niveau du pouvoir central à Port-au-Prince, le plus souvent avec des acteurs 

internationaux sans lôimplication des acteurs locaux. Pourtant, des espaces de présentation du projet 

et dô®changes ont ®t® cr®®s pour des acteurs du secteur priv®, potentiels investisseurs. Ainsi, selon 

ce que rapporte le journal Haïti Liberté, la présentation du projet a été faite le 6 octobre 2013 au 

secteur privé dans la capitale, pr®cis®ment ¨ lôHôtel Best Western de Pétion-Ville , en présence des 

membres de la presse18. Le comit® de pilotage ®tait constitu® principalement dôacteurs 

gouvernementaux dirigés par la ministre du Tourisme et les rencontres sont surtout organisées avec 

le secteur privé. La formation de ce comité montre que dès le départ, le gouvernement avait la 

volont® dôexclure la population locale. Le fait de ne pas lôinformer du projet et la façon dont il est 

entré dans la commune ont eu pour r®sultat de g®n®rer un sentiment dôexclusion chez la population 

locale. Alize, un sympathisant du mouvement de r®sistance nous explique que lôarriv®e du projet a 

provoqué des problèmes dans la communauté parce que les paysans ne savaient rien de ce qui allait 

se faire : 

En ce qui a trait au projet, au début, son atterrissage posait dô®normes probl¯mes. Il y avait des litiges aux c¹t®s 

des paysans, car ils ne comprenaient pas encore le bien-fondé du projet et ils ne pensaient pas que les réalisations 

de ce projet pouvaient être dans leur intérêt. Confronté à la colère ou aux mécontentements des habitants, ce 
programme de d®veloppement touristique nôa reu quôun flot de m®pris et de manque de confiance de la part 

des paysan.ne.s. 

Donal qui se r®f¯re ¨ ce quôil a appris ¨ lôuniversit® sur le montage et lôex®cution des projets de 

développement trouve que ce projet touristique ne suit pas les démarches élémentaires de la 

r®alisation de projet. Il sôexprime en ces termes : ç ê lôuniversit®, ils môont toujours dit que dans 

le cadre dôun projet, la premi¯re chose ¨ faire est dôaller dans la zone cible pour parler aux 

 
18https://www.haitilibre.com/article-9600-haiti-tourisme-presentation-officielle-du-projet-destination-ile-a-

vache.html, consulté le 27 mai 2020. 

https://www.haitilibre.com/article-9600-haiti-tourisme-presentation-officielle-du-projet-destination-ile-a-vache.html
https://www.haitilibre.com/article-9600-haiti-tourisme-presentation-officielle-du-projet-destination-ile-a-vache.html
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concern®s et leur demander de voir si ce projet leur sera b®n®fique è. En effet, Donal estime que 

les autorit®s gouvernementales sont pass®es ¨ c¹t® du principe fondamental quôest la consultation. 

Il  a ensuite affirmé que : ç ces gens sont venus soudainement, ils sont venus faire des projets sans 

consulter la population. Cette derni¯re nôa fait que constater que des mat®riaux sont en train de 

d®barquer sur lô´le et que des gens ont commenc® ¨ travailler è. Dôune part, ce citoyen avisé met à 

nu lôabsence flagrante de communication gouvernementale avec la population concern®e. Dôautre 

part, ses propos ont aussi montré comment il est imprégné de la logique développementiste. Par 

exemple, il pense que lôon devrait aller consulter les çconcernés», mais en fait, cela ne désigne 

pas un processus participatif r®el parce quôil sôagit dôaller chercher lôadh®sion pour un projet d®j¨ 

constitué. Ce qui traduit dôune certaine faon lôh®g®monie du paradigme d®veloppementiste, il se 

réfère aux connaissances acquises ¨ lôuniversité pour appréhender le processus de mise en tourisme 

de lôîle. Il critique la démarche gouvernementale à partir même des principes mis en avant dans le 

paradigme développementiste. Par exemple, dans une dynamique de rapport social et de pouvoir 

très inégalitaire comme côest le cas ¨ Ile-à-Vache, la participation des paysan.ne.s ne saurait être 

effective et juste dans la mesure où ils/elles se trouvent dans une position subalternisée dans les 

rapports de pouvoir. Mais le paradoxe est que le gouvernement nôa même pas tenté une 

participation superficielle pour asseoir le projet. 

La participation est un des fondements de lô®cotourisme comme stratégie de développement 

durable. Or, lôinformation est une condition n®cessaire ¨ toutes formes de participation pour quôelle 

puisse être active et efficace (Brodhag, 2000) dans une perspective de transparence. Le 

gouvernement a choisi de passer outre ce préalable qui aurait pu établir un climat de confiance 

n®cessaire, voire indispensable ¨ lôaction ®cologique (Guibert, 2020). Mais, ce choix de la part des 

autorit®s gouvernementales traduit une strat®gie dô®vitement de r®sistance au projet parce quôelles 
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savent que ce dernier a des implications fonci¯res, comme nous lôavons montr® pr®c®demment, ce 

que la population ne saurait accepter. Donc, les propos suivants de deux habitants illustrent la 

perspective du choix gouvernemental de priver la population dôinformations. Ainsi, dôune part, 

L®on a affirm® quôç on nôavait absolument aucune information ¨ son sujet. On se l¯ve un beau jour, 

le projet atterrit sur lôîle sans avertir personne è et dôautre part Sanon poursuit dans la m°me logique 

pour dire, ç Non! Personne ne môa parl® sur ce quôest le projet, et ce quôil nôest pas. Ils sont 

seulement venus faire un projet, faire un lac touristique sans avertissement è. 

Dans une telle situation, il est plus facile pour des ®trangers dôavoir des informations de lô£tat en 

Haïti sur des projets concernant la population haïtienne que cette dernière elle-même. Dans ce 

contexte, un étranger ou une étrangère est quelquôun qui vient surtout de lôAm®rique du Nord ou 

de lôEurope, occupant une position de pouvoir lui facilitant lôacc¯s aux informations auprès du 

gouvernement et des instances internationales. Dans le cas de lôIle-à-Vache, plusieurs personnes 

étrangères travaillant dans le pays pour des organismes internationaux ont aidé à la recherche 

dôinformations sur le projet touristique. À partir de ce rapport État/population et État/étranger, ce 

projet traduit cette logique extravertie et d®pendante de lô£tat dominé par une logique coloniale. 

Un des principaux acteurs externes qui accompagnait le mouvement de lôîle a illustré cette attitude 

coloniale dans la réalisation de ce projet :  

[é] certaines personnes privil®gi®es de lô£tat qui avaient de lôinformation, mais «lô£tat haµtien» nôa pas de 

contact avec les Haµtiens. Lô£tat a plus de contact avec les ®trangers et côest la raison pour laquelle ce sont les 
®trangers qui avaient des informations sur le projet quôil y a pour lôIle-à-Vache. Côest ainsi que nous avions 

trouvé des informations et une s®rie de questions pertinentes que nous avions discut® avec les habitants de lôIle-

à-Vache sous le leadership de MODEP [Mouvement démocratique populaire], qui impliquait avec plusieurs de 

ces membres dans la résistance contre le projet (Roberto, janvier 2020). 

Ce citoyen est membre dôune organisation impliqu®e dans un collectif contre les m®gaprojets en 

Haïti et qui travaille dans une institution internationale intervenant en Haïti. Sa position et ses 

relations sociales avec des personnes étrang¯res lui ont permis dôavoir des informations non 
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diffusées par le gouvernement. Par exemple, il nous a dit que : ç Dans tous les cas, quôil sôagisse 

du projet de lôexploitation mini¯re ou du projet de lôIle-à-Vache, ce sont des étrangers qui nous ont 

aidés à trouver des informations les concernant. Ce sont des étrangers qui contactaient des étrangers 

quôils connaissaient °tre capables de leur fournir des informations sur les projets è. Et du c¹t® des 

habitants.e.s de lôîle, ce sont des gens de Port-au-Prince qui leur fournissaient des informations sur 

le projet. En ce sens, Merès nous a confié que : ç Moi personnellement jôai parl® ¨ des gens, mais 

ce sont des gens de Port-au-Prince, et parmi eux il y en avait certains qui travaillaient dans le 

gouvernement ¨ lô®poque ; et qui nous demandaient de garder leur anonymat afin quôils ne perdent 

pas leur job. Tellement ils savaient que ce qui allait se faire ne serait pas bon pour les habitants, 

côest de cette mani¯re que nous avons pu avoir certaines informations è. En fait, nous comprenons 

que les habitant.e.s sont informé.e.s par des acteurs externes ayant eu un contact avec des étrangers 

et/ou des personnes (proches) du gouvernement. Dans les deux cas, les informations ne proviennent 

pas dôacteurs locaux, mais plutôt des personnes localisées dans la capitale. Cette réalité traduit la 

centralisation du pouvoir à la capitale et lôexpression courante de « République de Port-au-Prince» 

exprime effectivement cette logique. Ce rapport entre lô£tat en Haµti et les classes opprim®es ainsi 

quôavec des ®trangers exprime une logique extravertie qui accorde la priorit® ¨ lôext®rieur au lieu 

des acteurs et de la réalité internes du pays. 

En somme, le choix du gouvernement de ne pas informer la population sôinscrit dans la logique 

coloniale qui guide le rapport de lô£tat avec le milieu rural haµtien consid®r® comme ç pays en 

dehors è (Barth®lemy 1989) et zone de non-°tre au sens de Fanon (1952). En dôautres mots, des 

paysans ne sauraient avoir de mots à dire dans un projet de lô£tat. Donc, côest cette culture de 

mépris envers le peuple souverain (Casimir, 2018), les personnes des classes dominées et 

exploitées, qui caract®rise lô£tat en Haµti depuis sa fondation. Fr®d®ric Thomas (2014, p.6-7), dans 
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une étude sur les mégaprojets en Haïti, a écrit ¨ propos du cas de lôIle-à-Vache : ç Lôabsence 

dôinformations ð côest par la presse que les habitants ont appris lôexistence du d®cret et du projet 

touristique ð se double de déclarations confuses et contradictoires de la part du gouvernement, 

voire de manipulations, qui alimentent encore la m®fiance è. Donc, le gouvernement a laissé la 

population locale d®pourvue dôinformations sur le projet esp®rant que cela pourrait lô®pargner de 

la contestation. Pour faire suite ¨ lôid®e de montrer la contradiction entre mat®rialisation du projet 

et écotourisme, la section suivante est consacrée à lôexclusion de la population locale dans 

lôex®cution du projet. 

6.1.2. Absence de participation  : exclusion de la population locale dans le projet 

La non-implication de la population locale dans lôex®cution du projet est une exclusion qui renforce 

la contradiction de la mise en îuvre du projet avec lô®cotourisme. La participation a ®t® absente 

dans le projet touristique alors que selon Ross K. Dowling (2007) la participation des communautés 

est une condition importante de la planification du développement touristique. Pour Lequin (2000, 

p.62-63) ç Les consultations publiques constituent un m®canisme de participation favorisant la 

mobilisation des citoyens en vue de parvenir à un consensus entre les intervenants sur un projet 

dôint®r°t commun è. Tandis que ce m®canisme nôexistait pas dans le cas de lô´le, lôabsence totale 

de participation dans le projet est très frappante. Dans ce contexte, Mérisier (décembre 2019) qui 

est un fervent partisan du projet impliqué dans son exécution reconnait quôil nôy avait pas 

dôimplication de la population locale. Il nous a d®clar® que : ç [é] côest un projet o½ lôon ne venait 

pas sôasseoir avec les gens pour faire des ateliers de diagnostic participatif avec eux, o½ lôon 

pourrait trouver tous les secteurs comme les p°cheurs, les agriculteurs, les professeurs dô®cole, 

ougans, toutes sortes de personnes, pour sôasseoir et dire bon voil¨ ce que nous voulons pour notre 

communaut® è. Il rench®rit que côest ¨ la population dôexprimer ses besoins, elle est la mieux placée 
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pour le faire : ç Je crois que le probl¯me de lôIle-à-Vache, les vraies personnes qui le savent ce sont 

celles de lôIle-à-Vache ; ce sont ces gens qui savent ce quôils veulent è. 

Donc, les partisans du projet comme les opposants ont reconnu quôil y avait une absence de 

participation d¯s le d®part. Les principaux acteurs locaux, dont les paysan.ne.s et les p°cheurs nôont 

pas ®t® consult®s. Cette r®alit® traduit la logique de fonctionnement de lô£tat et le type de rapport 

quôil développe avec la population comme d®crit dans la section concernant lô£tat dans le chapitre 

sur la perspective décoloniale. Nous avons démontré précédemment comment ces différents projets 

de «développementè sont impr®gn®s dôune culture de lôexclusion des communautés locales qui en 

sont prétendument les bénéficiaires. Dans cette logique, la pêche qui est la deuxième activité de 

lôîle apr¯s lôagriculture ainsi que tous les autres secteurs nôont pas ®t® touch®s par ce projet en ce 

sens quôils ont ®t® exclus alors quôils constituent les fondements de la vie de la commune. M®risier 

(d®cembre 2019) affirme que, ç [é] il nôy avait pas dôacteur de ce type qui participait dans le 

montage du projet et pour dire moi comme p°cheur voil¨ ce que je veux, ce que jôaimerais ; pour 

que le paysan puisse dire moi ce que je voudrais aussi è. Jeff va dans la m°me direction parce quôil 

pense que si le projet prenait en compte les intérêts paysans, le gouvernement devrait les écouter 

pour savoir comment les accompagner.  

Dans cette perspective, Roberto explique que ç Lôun des plus grands probl¯mes du projet ®tait 

lôabsence dôespace de communication entre lô£tat et les paysans sur la question è. En effet, le 

gouvernement se contente de sa force pour imposer un projet à la commune sans se soucier 

dôentamer une démarche de consultation locale impliquant les différents acteurs locaux en amont 

dans la construction du projet. Dans de telles circonstances, le choix du gouvernement dôanticiper 

la r®sistance par la strat®gie dôexclure la population d¯s le d®part a compromis au contraire la 

viabilit® du projet en ce sens que cela nôallait pas prendre beaucoup de temps ¨ la population pour 
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saisir les enjeux du projet sur le terrain et r®clamer lôinterruption de ce dernier. Comme 

historiquement lô£tat a lôexp®rience dôimposer par la force des m®gaprojets ¨ dôautres 

communautés paysannes, probablement les autorités croyaient que les rapports de force leur 

auraient toujours ®t® favorables dans le cas de lôIle-à-Vache. 

En outre, dôapr¯s Jeff (d®cembre 2019), si même les autorités locales et le député de la 

circonscription proches du gouvernement nôavaient pas particip® ¨ lô®laboration du projet, alors les 

paysans nôauraient pas eux cette opportunité de contribuer en amont dans le montage du projet. 

Alors, cet État qui se donne la tâche de mater tout foyer de résistance populaire a exclu la population 

locale majoritairement paysanne. En ce sens, les propos de Jeff expriment quôil nôavait pas 

vraiment une attente de participation au regard de lôexclusion m°me des partisans du 

gouvernement. Jean Casimir (2018, p.433) a très bien traduit ce type de rapport historique entre le 

peuple et lô£tat en disant que : «Lô£tat en Haµti est lôarticulation des gouvernements et des 

oligarchies issus de lô£tat moderne/colonial, avec le peuple souverain, un peuple souverain qui se 

construit lui-mêmeè. M®risier reconnait quôil y a cette volont® dôexclure la population et les 

autorités locales en déclarant que : 

Cô®tait lôun des probl¯mes quôil y avait dans ce projet, ¨ ce moment le «maire» de lô®poque ne connaissait pas 

bien le projet, m°me le d®put® de la circonscription ne disposait pas dôinformations. Si vous parlez avec un 
membre du CASEC [Conseil dôadministration de la section communale] ou ASEC [Assembl®e de la Section 

communale], il vous dit surement quôil ne sait rien. Comme si cô®tait un projet qui restait au niveau du pouvoir 

central de lô£tat, la gouvernance locale nôavait pas compris ce qui venait se faire. Seulement on vous dit quôon 

va venir faire tel projet, mais le document du projet, comme si pour dire aux autorités locales voilà ce qui est à 

lôint®rieur du projet, on va venir faire 1, 2, 3, 4 choses, ils nôavaient pas ce document. 

Ces propos du député en fonction de lô®poque recueillis par le quotidien haµtien Le Nouvelliste 

(2014) ont confirm® quôil nôa pas pris part au processus de construction du projet. Le quotidien a 

rapporté que : ç Le d®put® se dit ñpatient, en attendant de voir ce que le gouvernement entend 

vraiment faire de lô´le et des habitantsò. ñJe crois quôun pays ne peut pas vivre sans développement, 
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n®anmoins, je suis contre lôinjustice. Si le gouvernement entend d®placer des membres de la 

population, il faut quôils soient relog®s dans de meilleures conditions en dôautres lieux19ò». Si le 

député avait une connaissance du projet, il lancerait un appel clair ¨ la population et lôinformerait 

afin de la rassurer et de calmer sa fureur. Mais, il a dit quôil est en attente pour voir ce que le 

gouvernement souhaite faire de lôîle et des habitants. Il ne sait pas sôil allait y avoir de d®placements 

encore moins sôil y avait ou non une politique de dédommagement, de réparation et de 

relocalisation. En ce sens, sa déclaration exprime clairement une méconnaissance du projet parce 

quôil nô®tait pas en mesure de fournir des clarifications concernant le contenu du projet. Donc, en 

amont les autorités locales ainsi que le député ont été également exclus du processus. 

Cette attitude de lô£tat sôinscrit dans le rapport historique contradictoire entre celui-ci et la classe 

paysanne, et du même coup, traduit un mépris de sa part pour les gens du ç pays en dehors è 

(Barthélemy, 1989) qui ont été systématiquement exclus, exploités, marginalisés et discriminés au 

cours du temps. Les diverses expériences de mégaprojets dans le pays traduisent ce type de rapport. 

Dans cette perspective, la population locale de lôIl-à-Vache est exclue du processus du projet 

touristique non seulement parce que lô£tat lôa d®cid® sciemment dans un souci dô®viter le 

soulèvement de celle-ci, mais aussi ce comportement est lôexpression dôune dynamique historique 

de rapport entre lô£tat et ces gens du ç pays en dehors è. Cette r®alit® illustre ce que Michel-Rolph 

Trouillot (2016) appelle « lô£tat contre la nation». 

Les expressions populaires suivantes de Léon et Sonia traduisent respectivement ce rapport de 

domination, dôexploitation et de discrimination que lô£tat a d®velopp® avec cette ç zone de non-

être è (Fanon, 1952) : ç Leta se gwo w¸ch depi l woule anwo w se peze l ap peze w [Lô£tat est une 

 
19 https://lenouvelliste.com/lenouvelliste/article/125864/Nouvelle-manifestation-a-lIle-a-Vache.html, consulté le 27 

mai 2020. 

https://lenouvelliste.com/lenouvelliste/article/125864/Nouvelle-manifestation-a-lIle-a-Vache.html
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grosse pierre, si on la laisse vous rouler dessus, il vous ®crase] è et ç Leta Ayiti se yon Leta 

pezesouse [Lô£tat en Haµti est un £tat exploiteur] è. Plus pr®cis®ment, pour Roberto, lô£tat 

développe une relation coloniale avec les masses opprimées, tel quôil lôexplique : 

Le rapport de lô£tat haµtien à la population est un rapport de répression et de ponction. Lô£tat est quelque chose 

dôautoritaire, totalitaire et qui est tr¯s confortable dans la l®gitimation de la r®pression. Quand lô£tat disait, cette 

terre lui appartenait, il allait prendre lôespace (terre) sans respecter aucune norme nationale et internationale. 

¢a peut °tre d®fini comme un rapport dôextorsion. Lô£tat haµtien r®pond plus ¨ une demande internationale quô¨ 

une demande nationale ou locale. Le rapport que lô£tat haµtien d®veloppe avec lôespace et les paysans de lôIle-

à-Vache était pareil dans le cas de lôÎle de la Gonâve pour la construction du centre financier international, le 

même à Caracol dans le Nord-Est pour la mise en place du Parc industriel et le même avec la zone franche 

agricole dôAgritrans. Donc, le rapport entre lô£tat haµtien et la population haµtienne est bas® sur ce quôon appelle 

le d®ni de droit, un rapport colonial avec lôespace et les autres acteurs dans lôespace. 

Le discours vertueux de lô®cotourisme, pour paraphraser Chaboud et. al. (2004), se trouve donc 

clairement en inadéquation avec les pratiques réelles de ce projet, puisque lôun des principes cl®s 

de ce discours quôest la participation a ®t® hors-jeu dans la mise en tourisme de lôîle. 

La propagande gouvernementale autour des mégaprojets (industrie de sous-traitance, tourisme, 

mineé) ayant pour slogan ç Haiti is open for business è est empreinte dôune vision 

d®veloppementiste illusoire laissant croire quôil allait cr®er beaucoup dôemplois et que les 

conditions socio-économiques de la population allaient sôaméliorer. Côest ce que souligne Thomas 

(2014, p.7) quand il écrit que ç Le gouvernement haµtien fait miroiter les retomb®es ®conomiques 

et la cr®ation dôemploi pour imposer le projet. Mais côest sciemment ignorer les tendances du 

tourisme mondial de ces derni¯res ann®es [é] è. Comme le signale Bernard Duterme (2006), les 

tendances ont montré que les retombées sont plutôt catastrophiques pour les communautés : 

Les États du sud pour la plupart, encouragés par les institutions internationales concernées, misent donc ð au 
risque dôune trop forte d®pendance ð sur cette poule aux îufs dôor, grande pourvoyeuse dôemplois et cens®e 

leur apporter des devises fortes. La réalité cependant est moins évidente et si les situations peuvent varier 

significativement dôun contexte ¨ un autre, les grandes tendances enregistr®es ces derni¯res ann®es indiquent 

que les retombées financières, sociales, culturelles et environnementales sont le plus souvent problématiques, 

voire dramatiques, pour les populations locales. Aujourdôhui plus encore quôhier, en raison de la concentration 

croissante du secteur (int®gration verticale et horizontale des cha´nes internationales dôh¹tellerie, de loisirs et 
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de voyages), lôessentiel des flux financiers du tourisme est capt® par des tour-opérateurs transnationaux, dont 

le siège principal est situé en Europe ou en Amérique du Nord20. 

 Si selon Christine Gagnon et Dominique Lapointe (2007), la définition du sommet mondial de 

lô®cotourisme inclut les communaut®s locales dans sa planification, son d®veloppement et son 

exploitation, et ce dans le souci dôassurer un bien-être, dans le cadre de ce projet de lôadministration 

Martelly-Lamothe qui se veut ®cotouriste, la population locale nôa ®t® ni inform®e ni impliqu®e 

dans le processus. Géraldine Froger (2012) lôa exprimé en montrant que les populations locales 

restent souvent plutôt marginalis®es dans le secteur de lô®cotourisme. Dans de telles conditions, 

comment un tel projet aurait pu assurer lôam®lioration des qualit®s et conditions de vie de la 

communaut® dôaccueil comme étant une autre caractéristique de lô®cotourisme selon Lequin 

(2000) ? 

6.2. Retombées socio-économiques du projet : entre amélioration et dégradation du 

cadre socio-environnemental  

En plus de la participation, le bien-être de la population locale est un des objectifs clés de 

lô®cotourisme (Nicolas, 2006). Ce bien-être dépend des conditions socioéconomiques et 

environnementales dans lesquelles elle vit et que lô®cotourisme se donne pour objectif dôam®liorer. 

Or, nous venons de voir que la mise en îuvre du projet de lôIle-à-Vache traduit une contradiction 

avec lôid®e dô®cotourisme. En cons®quence, nous allons en premier lieu analyser les impacts socio-

environnementaux de certaines grandes r®alisations du projet et en second lieu il sôagira de montrer 

quôau lieu dôam®liorer les conditions dôexistence de la population locale le projet a contribu® ¨ la 

d®gradation des conditions mat®rielles dôexistence des paysan.ne.s. 

 
20 DUTERME, Bernard (2006). « Expansion du toirsme internation : gangants et perdants », 

https://www.cetri.be/Expansion-du-tourisme, consulté le 9 juin 2020. 

https://www.cetri.be/Expansion-du-tourisme
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6.2.1. Impacts socio-environnementaux de la mise en îuvre du projet 

Nous nous attachons ici à démontrer que les réalisations du projet ont des incidences socio-

environnementales néfastes dans la communauté. Nous partons du centre communautaire qui a été 

construit à la pointe ouest de lôîle, ¨ Cayes Coq, lequel centre nôest en r®alit® quôun b©timent ®quip® 

de quelques mat®riels de bureau. La construction de ce centre avait impliqu® lôexpropriation des 

personnes qui occupaient lôespace et lôabattement des cocotiers et dôautres arbres qui sôy trouvaient. 

Le centre est transform® en organisme priv® fonctionnant dans une logique dôONG sur la base de 

projets et de fonds récoltés ailleurs, puisque lô£tat ne sôen occupe pas. La personne qui le dirige 

cherche du financement extérieur pour essayer de le faire fonctionner. De plus, le positionnement 

du centre rend difficile son accessibilité à la grande majorité de la population. Ainsi, Mérisier 

explique que le ministère du Tourisme avait appuyé financièrement le centre de 2014 à 2015, puis 

a arrêté de le faire une fois le projet interrompu. Les explications suivantes de Mérisier en donnent 

une illustration :  

Moi et mon équipe, nous nous débrouillons, nous mettons des cours de guitare pour les jeunes, de tambours, 

lôatelier de peinture fonctionne toujours ; et puis on fait dôautres chosesé camps pour enfant de cinq ¨ douze 

ans, nous avons un programme qui sôappelle lakou kajou, je crois que beaucoup de gens le savent à Port-au-
Prince. LôUniversit® de Boston qui fait ce programme; côest un beau programme audiovisuel que lôon fait pour 

les enfants, nous lôavons ici ®galement pour les enfants. Sans compter sur les autres programmes que nous avons 

organisés dans le centre. Après le cyclone Mathieu [en octobre 2016] nous avons réparé pas mal de maisons 

endommag®es ¨ lôaide de dons reus dôautres organisations, parmi des maisons qui ®taient endommag®es il y 

en a dont leurs toitures sôenvolaienté ê lôouverture de classes, on donnait des kits scolaires tous les ans, des 

sacs dô®cole, des plumes, cahiers. 

Un centre communautaire qui offre des activit®s de loisir, de formation et dôautres services ¨ la 

communaut® est un service n®cessaire sur lôîle. Pourtant, lô£tat a choisi dôabandonner le centre 

communautaire de Cayes Coq quôil avait lui-même construit alors que lô´le est dépourvue de ces 

types de service. En ce sens, il apparait que les besoins de la population ne faisaient pas partie des 

priorit®s de lô£tat sinon ce centre serait ®quip® et b®n®ficierait de lôappui de lô£tat pour offrir des 

services sociaux à la communauté. Nous comprenons que ce projet ne se construisait pas en 
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fonction des réalités sociales locales, mais plutôt en réponse à une demande du marché touristique 

international. Côest ce que traduit lôabandon dôun tel centre par lô£tat qui aurait pu offrir des 

services sociaux à la communauté. 

En ce qui concerne le projet de lôa®roport, il nôy a quôune piste en terre battue de près de 

1200 m¯tres de long ¨ lôest de lôîle. Il faut mentionner que le premier rapport de la Cour des 

comptes et du contentieux administratif (CSC/CA) sur les fonds petrocaribe21 a montré que le 

projet dôa®roport nôa pas ®t® g®r® selon les r¯gles, les normes et les principes de saine gestion, et 

que le fournisseur de service a été choisi sans appel de propositions (CSC/CA, 2019)22. Lôimage 

ci-dessous nous donne une id®e de lô®tat actuel de la piste qui se faisait dans une zone consid®r®e 

comme poumon de la commune en termes dô®cosyst¯me et de biodiversit®, une zone o½ il y a une 

r®serve de mangroves. Donc, ce projet dôa®roport repr®sentait un danger pour lôenvironnement 

avant même que le projet ait encore débuté la construction des chaînes dôh¹tels et autres grandes 

infrastructures.  

Il faut signaler que le gouvernement nôavait pas effectu® une ®tude dôimpact social et 

environnemental comme il est souvent exig® dans le cadre des m®gaprojets m°me sôil nôy a aucune 

garantie quôil suivra les recommandations de lô®tude. Le parc industriel de Caracol dont il a été 

 
21 ç Il importe de rappeler que côest en juin 2005, dans le cadre de lôalliance entre les pays de la Caraµbe et le Venezuela 

quôest mis en place lôaccord Petrocaribe. Les fonds Petrocaribe que g®rait Haµti proviennent de lôaccord sign® entre la 

R®publique bolivarienne du Venezuela et la R®publique dôHaµti le 15 mai 2006 et ratifi® par lôAssembl® nationale le 

29 aout 2006. Cet accord pr®voit, ¨ lôorigine, la fourniture ¨ Haµti dôau moins sept mille (7000) barils de p®trole par 
jour ou leur équivalent énergétique destiné à la consommation locale. Ainsi, les ressources provenant de la vente des 

produits pétroliers en provenance du Venezuela ont constitué un levier financier non négligeable pour les 

gouvernements successifs entre 2008 et 2016 et même au-del¨ è (CSC/CA, 2019, p.25). 
22 La CSC/CA (2019) a indiqué que le ministère de la Planification et de la coopération externe a pay® 13 166 535, 

75 $ US (49 % du march®) et la derni¯re facture sô®tend sur juillet-aout 2015 pendant que le projet était déjà au 17e mois 

sur 18 mois pr®vus dans le contrat. La Cour a remarqu® en plus que ç les travaux effectu®s ¨ date concernent la mise 

en place de la base de vie et des installations opérationnelles (atelier mécanique, dortoir, etc.), le débroussaillage, la 

pr®paration partielle du terrain et la mise en place de la piste avec une ñassise de baseò enduite dôasphalte liquide (15 m 

sur 1,5 km) è (CSC/CA, 2019, p.72). 
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question précédemment, a ®t® construit en d®pit du fait quôune étude a révélé que sa construction 

allait entrainer des catastrophes écologiques, surtout à cause de la baie abritant une importante forêt 

de mangroves, ainsi que le r®cif corallien le plus long dôHaïti qui se situe dans la zone du parc 

(Lucien, 2018). Le d®but m°me des travaux de mise en place pour lôa®roport avait d®j¨ pos® des 

probl¯mes environnementaux. Côest ainsi que Sonia a racont® que :  

Il pose la premi¯re pierre de lôa®roport et cô®tait un mal pour lôîle parce que là où ils ont mis la première pierre 

cô®tait dans une for°t naturelle que nous pouvons dire que cô®tait le poumon de lôîle. Dans cette forêt il y avait 

diverses esp¯ces qui nous prot®geaient, une grande diversit®, et dans lôîle il y a beaucoup de richesses comme 

le crabe, une esp¯ce de croquis quôon appelait soldat, des terres o½ lôon cultive la patate. Ils sont venus d®truire 

la for°t pour construire lôa®roport. On avait avec nous un agronome d®nomm® Pierrot, qui malheureusement 

allait nous laisser. Mais il avait dit au ministre lôendroit choisi pour la construction de lôa®roport nô®tait pas 

appropri®. Ce sera la destruction de la faune et de la flore qui prot¯ge la population de lôîle. Car, abattre cette 

forêt représente un danger pour la santé et la vie de la population vivant sur lôîle. 

Figure 1 : Une partie de la piste situant ¨ lôest de lôIle-à-Vache. 

C.P. Walner Osna, décembre 2019 

La description de Sonia et lôimage illustrative ci-haut dôune partie de la piste restante donnent une 

idée du déboisement qui a été effectué. La mise en place pour la construction de cet aéroport 

constituait un danger environnemental en mettant en péril la biodiversité à travers la menace de 

destruction de la faune et de la flore alors que lô®cotourisme vise par d®finition la protection de la 

biodiversité.  
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Les percées de route qui ont été faites pour faciliter la réalisation des travaux de construction des 

voies de communication ont ravagé des champs, des arbres et des maisons. De plus, un grand trou 

rempli dôeau a ®t® r®alis® sur des champs de plusieurs paysans et paysannes dans lôobjectif dôen 

faire un lac collinaire23. Pour lôinstant, il sert ¨ alimenter les animaux des paysan.ne.s en eau et ¨ 

faire la lessive. En période pluvieuse, ce bassin dôeau cause des d®g©ts dans la communaut®. Selon 

ce quôa relat® Sanon qui qualifie cet acte de çméchanceté», des paysan.ne.s sont victimes lorsque 

ces dégâts sont survenus : ç Bon, voici ce bassin dôeau côest une action de m®chanceté. Quand il y 

a de grosses pluies, il déborde, il tue un autre jardin dans une propriété voisine. Il traverse pour 

atteindre la grande route et percer pour aller tomber dans la mer jusquô¨ un endroit quôon appelle 

Anse-du-Fou. Quand il fait gros soleil, le lac est s®ch® è. Donc, en plus des cons®quences 

dôexpropriation et de d®possession des familles, il fallait abattre tous les arbres (fruitiers et 

forestiers) et dévaster les jardins qui occupaient lôespace. Or, ce travail a créé ultérieurement des 

problèmes environnementaux durant les périodes pluvieuses et a fait des victimes du fait de la 

destruction des jardins qui sont proches et des vagues dôeau sur le chemin qui en résultent. Lôimage 

suivante (figure 2) du lac qui ne sert maintenant quô¨ abreuver les animaux et faire la lessive 

constitue une illustration. 

 
23 « Retenue ou lac collinaire, étendue d'eau artificielle utilisant une dépression naturelle entre deux ou plusieurs 

collines », https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/collinaire/17220, consulté le 9 juin 2020. 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/collinaire/17220
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Figure 2 : Une partie du ç lac è situé à Trou Milieu.  

 
C.P. Walner Osna, décembre 2019. 

Les propos de Christine qui est une paysanne parmi ceux et celles qui ont perdu leurs champs 

agricoles et des arbres de divers types dans le processus de réalisation du lac décrivent la situation 

en ces termes : ç Moi jô®tais chez moi le jour o½ on est entr® sur ma propri®t®. Quelquôun vient me 

dire que : oh, Christine tu es chez toi ? On est en train de d®truire ta plantation avec tracteur è. La 

destruction systématique des champs agricoles et forestiers lors de la réalisation des travaux 

constitue une entrave à la protection de la biodiversité contrairement à ce que postule 

lô®cotourisme. Le creusement de cet espace a fait plusieurs victimes. En ce sens, ce travail a causé 

la d®possession dôun ensemble de paysan.ne.s, la coupe dôune s®rie dôarbres de toutes sortes, dont 

des arbres fruitiers comme le cocotier qui est lôune des plus grandes sources de revenus de la 

paysannerie. 

En fin de compte, si le projet touristique a théoriquement une prétention écologique, sa mise en 

îuvre a eu des incidences socio-environnementales particulièrement néfastes. Autrement dit, ce 

projet, en ne respectant pas les principes de réalisation écotouristique, se trouve en contradiction 

avec lôid®e de conservation et de protection des ®cosyst¯mes. Dans un tel cadre Laurence 
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Granchamp (2017, p.98), dans son travail intitulé Dans les marges de lôexpansion touristique. 

Autonomisation à géométrie variable des artisanes de la piaçava à Bahia a expliqué que : 

Le choix politique du d®veloppement par le tourisme comporte un certain nombre dôambivalences. Il est 

fréquemment associé à une forme de développement qui aurait un impact moindre sur lôenvironnement 

notamment en comparaison de lôextraction mini¯re. Et cependant, ce secteur dôactivit® instrumentalise la nature 

et sous-estime lôimpact environnemental de lôimplantation des grands h¹teliers, que ce soit en termes dôusage 

de lôeau (Camara 2012), de gestion des d®chets ou dôutilisation des ressources naturelles. 

Ces modes de destruction opérés dans le cadre du projet ont contribué à la dégradation de 

lôenvironnement et mettent en p®ril les fondements de la vie paysanne. En conséquence, ces 

quelques r®alisations du projet ont d®montr® son orientation destructrice dôun point de vue socio-

environnemental. Tous ces travaux, en effet, ont provoqué des impacts néfastes sur 

lôenvironnement en r®duisant la couverture foresti¯re et v®g®tale de lôîle. Gellert et Lynch (2013) 

ont bien illustré en montrant que les mégaprojets impliquent nécessairement des déplacements et 

ils classent la d®forestation dans ce quôils appellent d®placement primaire, dôun point de vue 

géophysique. Si ce projet est loin de lôid®e de la protection environnementale, peut-il  avoir une 

incidence positive sur les conditions mat®rielles dôexistence de la population?  

6.2.2. Retombées socioéconomiques : d®gradation des conditions mat®rielles dôexistence 

Lôam®lioration des conditions et qualit®s de vie des populations constitue lôun des objectifs de 

lô®cotourisme. Côest ainsi que le document gouvernemental Île à Vache Destination touristique : 

Un projet de développement intégral a défini que : ç lôobjectif du projet ñDestination Ile-à-Vacheò 

est de d®velopper un tourisme durable se basant sur les pratiques de lô®cotourisme qui permettra ¨ 

lôîle de maintenir son intégrité culturelle, les écosystèmes et la diversité biologique et favorisera le 

d®veloppement ®conomique et social des communaut®s è (Gouvernement de la R®publique dôHaµti, 

2014, p.1). Cependant, notre recherche a montré le contraire. Les pratiques ne respectent pas les 
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principes dôun processus ®cotouristique et ont plutôt contribué à la dégradation des conditions 

mat®rielles dôexistence de la population locale. Merès a décrit clairement ce processus : 

[é] Je dois vous dire ici la plus grande ressource que poss¯de une personne ¨ lôIle-à-Vache est un cocotier ; 

maintenant quand vous arrachez un cocotier pour une personne côest comme vous lui coupez sa vie, la vie de 

ses enfants. Donc, quand la personne a un cocotier, il a des champs avec des manguiers, il a tous les arbres 

fruitiers, notamment le cocotier que je vous dis qui est une ressource, la plus grande ressource, parce que même 

sôil y a le soleil pendant 10 mois de sécheresse, on ne peut pas planter du maïs et autres, mais les cocotiers 

subsistent et ils produisent toujours. Côest pour cela je vous dis côest lôune des principales ressources de lôIle-

à-Vache, mais quand vous les d®truisez, côest une grande perte pour la personne. 

Merès a décrit une situation qui constitue la base de la vie dans la commune majoritairement 

paysanne vivant principalement de lôagriculture. Malgré les différents problèmes climatiques qui 

font que les familles paysannes perdent des récoltes chaque année, le cocotier reste une ressource 

qui permet aux paysan.ne.s de subsister sur le plan socioéconomique. Donc, la destruction des 

champs de cocotiers dans le cadre des travaux du projet signifie la dépossession des paysan.ne.s de 

ce qui leur permet de survivre. Ainsi, en ôtant un élément aussi central à la vie paysanne, le 

gouvernement a exerc® une violence contre les paysan.ne.s puisquôil connait tr¯s bien la r®alit® 

socioéconomique du monde rural. Il sôagit dôune violence extr°me de lô£tat dans la mesure o½ il 

d®truit son peuple. Mais côest ®galement une violence structurelle de lô£tat puisque côest une 

pratique syst®matique dans le fonctionnement et les rapports de lô£tat au peuple haïtien. On 

comprend mieux alors ce qui explique lôinterminable conflit historique entre ce peuple et cet £tat. 

Du coup les efforts pour ®viter dôinformer et de faire participer la population en vue dô®viter la 

résistance sont vains, car il sôattaque ¨ un ®l®ment qui est au cîur de la vie de ces paysan.ne.s qui 

aura soulevé nécessairement sa colère. 

Face à cette nouvelle réalité, les travaux de mise en îuvre du projet, beaucoup de paysan.e.s ont 

soudainement perdu leur jardin, leur champ ou m°me leur maison. L®on affirme que, ç Ils étaient 

arrivés brusquement et commençaient à ravager les jardins de maïs, de patates, de cocotiersé Ils 
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ne donnaient même pas une gourde à personne, ils ne faisaient que saccager nos jardins è. Une 

affirmation qui a ®t® confirm®e par lôenqu°te des organisations de droits humains en Haïti sur la 

situation de tension ¨ lôIle-à-Vache : ç Des jardins des cultivateurs ont ®t® d®truits, alors quôaucun 

suivi nôa ®t® r®alis® par les autorit®s pour d®dommager les victimes qui pourtant, nôont aucun 

moyen de faire entendre leur voix è (DESAFRODH et. al., 2014, p.8). Nous allons considérer deux 

cas exemplaires pour d®montrer comment la mise en îuvre du projet a sap® les bases de la vie 

paysanne mettant en p®ril ses conditions mat®rielles dôexistence au lieu de les am®liorer. 

Nous avons choisi ces deux cas parce que chacun pr®sente sa singularit®. Dôabord, le cas de Sanon 

qui a ®t® victime du projet, expropri® et d®poss®d® de sa propri®t® pour la r®alisation dôun lac. Il 

®tait contre le projet sans n®cessairement int®grer lôorganisation qui assure la coordination du 

mouvement de résistance. Néanmoins, il a participé au mouvement réclamant son interruption, il 

participait aux réunions et à certaines manifestations. Tandis que dans le cas de Régis, il a été 

exproprié aussi, mais sur la base de promesses gouvernementales, car le gouvernement a pris son 

terrain dans le cadre des travaux pour la r®alisation de lôa®roport. Ce qui fait la diff®rence de son 

cas est quôil a ®t® contact® pour çnégocierè sa propri®t® et il lôa c®d®e parce quôon lui avait fait un 

ensemble de promesses; de plus il a toujours été partisan du projet et a pris sa distance avec toute 

d®marche de contestation. N®anmoins, aucune des promesses nôa ®t® respect®e. Le terrain de Sanon 

se trouve ¨ lôouest de lôîle et celui de R®gis ¨ lôest. 

Sanon est un paysan octogénaire qui nous a raconté sa situation comme victime du projet, laquelle 

situation met en exergue les cons®quences socio®conomiques n®fastes de lôapplication du projet. Il 

raconte : ç Quand je me sentais entrer en ©ge, je fais un calcul et je dis bon, il viendra un jour o½ 

mon courage ne me permettra pas de continuer ¨ travailler la terre, alors jôai aménagé une portion 

de la terre avec des plantes durables pour quô¨ un moment donn® où je ne pourrai plus travailler, 
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ma vieillesse soit assur®e avec ces plantations è (Sanon, décembre 2019). Sa plantation contenait : 

28 cocotiers, 10 manguiers de différentes qualités, 8 arbres véritables, 2 arbres à pain, 2 orangers 

sucrés, 1 chadequier ; 1 jardin de manioc, 5 papayers, 5 pieds de corossol, 14 pommiers, 

4 amandiers, cèdre, acajou, etc. Depuis plusieurs années Sanon et sa famille ne vivent que de ce 

champ sans aucune assistance sociale gouvernementale. Pour lui, çla terre est la principale richesse 

du paysan et sa source de revenus, quand je cueillais des cocotiers, jôai lôhabitude de cueillir 

45 douzaines de cocos en une journ®e è. Voil¨ que la portion de terre de Sanon est incluse dans la 

superficie que le gouvernement a choisie pour faire un lac. Il a été informé par un ami la veille au 

soir quôune rencontre se faisait pour planifier de venir creuser le lac dans son champ. Sanon a 

informé son fils de la nouvelle, le lendemain Sanon et sa famille se rendaient sur le terrain et il 

nous décrit comment ça a commencé :  

Ma femme môaccompagnait. Pendant notre arriv®e, je vois monsieur Fritz [lôagent ex®cutif de la commune] qui 

rentre sur sa moto, il passe pr¯s de nous, il rentre dans la terre et il sôinstalle. Entre temps, je le vois en train de 

parler. Quand je regarde je vois ministre Balmir, je vois ministre Rose-Anne, je vois un monsieur quôon me dit 

côest un secr®taire dô£tat [¨ la Production v®g®tale], bon en fait, l¨-bas il y avait plein de personnes. Et puis on 

reste l¨, jôobserve. 

Lô£tat ®tait repr®sent® ce jour-là, ministres, secr®taire dôÉtat et autorités locales ainsi que des 

membres de la population locale ®taient sur les lieux. Soudain, Sanon a constat® lôarriv®e de deux 

tracteurs qui viennent pour détruire le champ. Il exprimait clairement son désaccord et sôoppose à 

la destruction de son jardin. Voici comment il a d®crit lôop®ration en disant : 

Pendant que jôentends le bruit de tracteurs qui approchent vraiment. Ils ®taient deux tracteurs qui venaient. 
Quand ils font leur apparition pour monter sur la terre, je dis non, arrêtez. Ne montez pas sur mon terrain dans 

une condition pareille. Et que vous ne pouvez pas me dire que vous osez monter sur la propri®t® dôun citoyen, 

bien b©tie comme a puis vous venez la d®truire sans que je sache pourquoi, quôest-ce que vous venez faire, 

quel est le but de votre voyage ? Alors vous devez me dire ce que vous venez chercher.  

Sôopposant ¨ la destruction de son champ dans une telle condition, Sanon se couche devant les 

tracteurs pour emp°cher quôils p®n¯trent le champ. Selon ce quôil a rapport®, lôagent ex®cutif a dit 
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aux opérateurs de passer les tracteurs sur lui en présence de la ministre du Tourisme et de la ministre 

charg®e des Droits de lôhomme et de la lutte contre la pauvret® extr°me de lô®poque. Face ¨ 

lôintransigeance de Sanon dôemp°cher que sa propri®t® soit d®truite, lôagent ex®cutif a fait appel ¨ 

la police pour procéder à son arrestation alors que ce dernier sôopposait à une dépossession 

arbitraire qui amène à la destruction de son champ de 1,29 ha de terre. Effectivement, il a été arrêté 

et menott® par la police selon ce quôa rapport® la victime ainsi que dôautres participant.e.s témoins 

de ces actes : ç Quand je regarde, je vois trois policiers qui descendent et nous ont fait haut les 

mains, sur ma sueur, mon courage ; et puis ils môont mis les menottes dans les bras è. Il a été 

finalement démenotté sous les ordres des autorités gouvernementales présentes sur les lieux, mais 

demeure impuissant pour empêcher la destruction du champ. Avec un air triste et en hochant la 

tête, il nous a déclaré : ç Ils arrachaient et vidaient par terre tous mes int®r°ts [é]. Ils ont tout 

d®vast®. [é], cô®tait un jour de vendredi qui ®tait 14 octobre 2014 è. La ministre du Tourisme avait 

promis ¨ la famille un d®dommagement de 960 000 gourdes quôelle viendrait apporter ¨ la 

quinzaine selon ce quôelle a dit ¨ Sanon. Ce nôest que quatre ans plus tard que la victime a reçu 

seulement 11 mille gourdes. En fait, ce paysan avait fait un investissement à long terme pour pallier 

une absence de politique sociale de la part de lô£tat pour prendre en charge les personnes ©g®es. 

Dans la culture haïtienne, les personnes âgées sont généralement prises en charge par leurs enfants 

et/ou leurs petits-enfants. Côest en ce sens que les parents consid¯rent que lô®ducation de leurs 

enfants comme un investissement. Le champ de Sanon contenant des arbres de valeur dépasse une 

simple question de satisfaction familiale, elle contribue aussi à la protection environnementale. 

En effet, lô£tat nôa pas mis en place de politique dôassurance vieillesse pour accompagner les 

personnes ©g®es. Au contraire, lôinstitution étatique qui collecte les taxes sur les travailleurs en vue 

dôassurer leur vieillesse est lôONA (Office National Assurance-Vieillesse), sert plutôt aux députés, 
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sénateurs, ministres, présidents, bourgeois et des personnes ayant des accointances avec ces 

derniers. Elle est donc la vache ¨ lait des hauts fonctionnaires dô£tat et de la bourgeoisie 

compradore, côest-à-dire une oligarchie qui nôinvestit pas dans la production nationale, mais qui se 

contente des activit®s de lôimport/export. En r®alit®, les personnes auxquelles les fonds de lôONA 

sont destin®s nôy ont pas vraiment acc¯s. Nous pouvons ainsi citer le scandale de 700 millions de 

gourdes dont un membre de la bourgeoisie compradore24 a emprunté dans lôinstitution pour un 

intérêt de 3 % lôan, il y a des autorit®s politiques (ministres, parlementaires) qui ont emprunté aussi 

plusieurs millions sur 25, 30 ans et même plus alors que les travailleurs ne peuvent pas trouver de 

prêt et quand ils ont trouvé une faible somme lôint®r°t peut sô®lever jusquô¨ 20 % lôan. 

Face ¨ ce vide en termes dôaccompagnements sociaux inscrits dans des politiques sociales, les 

paysan.ne.s se sont donnés des alternatives. Lôinvestissement de lô£tat dans le domaine social se 

fait de façon inégalitaire entre monde rural et monde urbain. Par exemple, sur 2,5 % du PIB du 

pays investi dans le secteur de lô®ducation en 1998, le monde rural ne b®n®ficiait que 20 % qui 

avait pourtant 70 % de la population haµtienne. Et la tendance nôa pas chang®, car 54,7 % des 

enfants de six ans et plus sont analphabètes dans le monde rural alors que plus de 50 % de cette 

même cat®gorie ont atteint le niveau primaire et secondaire dans lôAire m®tropolitaine de Port-au-

Prince (IHSI, 2003). Donc, lôabsence de politique sociale dans le monde rural est un choix 

politique. Côest tout un processus de s®gr®gation sociospatiale (Lehman-Frisch, 2009) qui est 

lôexpression dôune injustice sociale qui favorise lôoligarchie au d®triment des classes populaires 

(paysanne, ouvri¯re, ch¹meursé). Dans cette perspective, Adelman (2016, p.117) a ®crit que ç les 

disparit®s g®ographiques entre les niveaux de service perdurent. Le d®partement de lôOuest compte 

 
24 https://rezonodwes.com/2018/07/27/ona-le-pret-de-boulos-nage-dans-la-plus-parfaite-irregularite/, consulté le 9 

mai 2020. 

https://rezonodwes.com/2018/07/27/ona-le-pret-de-boulos-nage-dans-la-plus-parfaite-irregularite/
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plus dô®tablissements scolaires par habitant et ces derniers ont g®n®ralement davantage de 

ressources que ceux des autres d®partements è. Face ¨ cette r®alit®, Sanon a choisi de faire un 

champ boisé composé de divers types dôarbres afin dôassurer la survie de sa famille lorsquôil ne 

pourra plus travailler. Côest dôailleurs gr©ce ¨ sa terre quôil a ®lev® ses enfants. Ce champ constituait 

son unique source de revenus. Lô£tat qui devrait protéger cette vieillesse lôa plut¹t mise en 

insécurité à travers un projet de « développement». Ainsi, en détruisant la base de leur vie, le 

régime de PHTK devient une menace pour la paysannerie. 

En plus, la dévastation des champs agricoles et forestiers est accompagn®e dôune logique coercitive 

pour mater toutes formes de r®sistance. Lôarrestation de Sanon en t®moigne. Alors Jeannite et 

Lapointe (2016, p.2) ont eu raison de dire que, ç Pourtant, bien loin de susciter lôoptimisme dôune 

amélioration de leurs conditions dôexistence, lôex®cution de ces activit®s traine dans son sillage, 

pour les riverains de lôîle, de nombreuses interrogations è. Nous avons pu voir que Sanon a 

manifest® une r®sistance, mais son impuissance ne lui a pas permis dôemp°cher la d®vastation de 

son champ. 

Nous analysons le cas de Régis qui dès le départ était partisan du projet, mais qui a aussi été victime 

de sa mise en en îuvre. Il a d®clar® que, ç Non je ne faisais pas partie [de la r®sistance], au contraire 

quand ils faisaient des r®unions sur la place je ne participais jamais, je ne participais pas è. R®gis 

avait un terrain l¨ o½ lôa®roport allait °tre construit, il a ®t® expropri® dans le cadre de ce travail. Il 

nous a parl® ainsi, ç Maintenant, côest moi et ma famille quôils mettent dans la pauvreté. Alors pour 

finir lôhistoire, je vous fais visiter pour voir comment on a gratt® la terre et tout enlevé pour ne 

laisser que les roches è. Cô®tait un grand espace cl¹tur® dans lequel il faisait ses ®levages aussi, de 

lôagriculture et des plantations dôarbres fruitiers. Régis a fait une estimation partielle de sa perte en 

déclarant : ç Jôavais environ plus dôune vingtaine de citronniers, vous comprenez ; pour les 
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orangers jôavais environ dix pieds [é]. Mais ils ®taient tr¯s utiles, jô®levais ®galement des porcs ¨ 

lôint®rieur, maintenant je nôai aucun endroit o½ les ®lever è. Il a expliqu® dôautre part quôil a c®d® 

son terrain parce quôon lui avait fait un ensemble de promesses, mais qui nôont pas ®t® respect®es : 

Quand les messieurs sont venus ici, ils trouvent ma cour est plus s¾re et bien cl¹tur®e, eh bien ils trouvent côest 

lôendroit id®al pour faire leur campement. De l¨ ils envoient me chercher, ils ont «discuté» avec moi pour 

emprunter mon terrain pour garer leurs matériaux et autres choses, quand ils partiront après leurs travaux, ce 

quôils ont construit resteront ma possession. Vous entendez le plan bien ! ê ma place vous serez dôaccord ? 

Parce que la personne promet de faire une bonne construction. Mais ce que vous regardez ce ne sont que des 

abris provisoires, ce ne sont pas de vraies maisons. Avec a il est pr®f®rable de garder le terrain tel quôil ®tait 

avant avec mes plantations qui mô®taient tr¯s utiles. De l¨ ®tant côest moi le perdant. 

Apr¯s lôinterruption du projet, il retourne sur sa propriété pour habiter dans lôabri qui y a ®t® 

construit. Cependant, la terre est détruite par les travaux, car elle est devenue aride. Il ne reste que 

des roches et il ne peut plus faire de lôagriculture sur la terre. Il avait commencé à perdre ses 

animaux par vol dans certains cas et ils se retrouvent morts dans dôautres cas. Régis a expliqué 

que : ç [é] les b°tes que jôavais ®taient tomb®es dans lô®levage libre, les malfaiteurs les ont tu®s. 

Tous ces d®ficits que je faisais, cô®tait à cause du projet dont je nôai rien b®n®fici® dôailleurs è. 

Ayant été victime du projet, maintenant Régis se trouve dans la situation de prendre des tè sosye. 

Sa situation socio®conomique est donc transform®e puisquôil est pass® de cultivateur autonome à 

quelquôun qui travaille sur la propri®t® dôautrui dans les conditions de ç deux ð moiti®s è. Régis 

se sent déçu parce quôil soutenait le projet au d®part et prenait sa distance avec toute d®marche de 

résistance : ç ils me font ressentir de la honte. Je ne voulais pas opposer parce que je disais que le 

projet allait °tre utile. Mais ils môont bafou®. Côest-à-dire cô®tait un bluff. Côest comme si vous 

venez ici et me demandez de vous prêter ce cahier pour me le rendre après, je vous fais confiance 

et puis finalement vous vouliez prendre le cahier. La personne vous prend a par la force è. Il y a 

une instrumentalisation de la vulnérabilité économique de ce paysan en lui faisant de belles 

promesses. Ces dernières sont à la fois sociales et individuelles, car le paysan arrive à croire au 

discours selon lequel le projet apporte le «développement» social et économique dans la 
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communauté et allait en conséquence améliorer ses conditions de vie. Par exemple, on lui a promis 

quôon allait construire une maison sur son terrain qui allait devenir sa propriété après la construction 

de lôa®roport. En r®alit®, il sôagissait dôun abri provisoire pour le stockage des mat®riaux. 

Donc, les autorités ont fait usage du mensonge pour acquérir sa confiance et elles ont abusé de cette 

confiance. Le projet se construit sur la base de promesses fallacieuses tout en causant des torts à la 

population locale qui ne bénéficie ni de dédommagement ni de réparation. Ces expériences ont 

indiqué que le projet nôavait pas pr®vu un plan de dédommagement et de réparation pour les 

victimes. En effet, les situations sociales et ®conomiques de la population nô®taient pas une 

préoccupation gouvernementale. Un autre facteur important dans la considération des situations 

socioéconomiques des habitants.e.s concerne les ressources humaines mobilisées pour faire les 

travaux. 

Dôune part, la compagnie qui travaillait sur lôîle ®tait une compagnie ®trang¯re et dôautre part elle 

venait avec sa main dôîuvre. Il sôagissait dôune compagnie dominicaine. Amina explique en ce 

sens : ç Non, non, ils sont venus avec des firmes de construction, ce nô®taient pas les gens de lô´le. 

La première firme était ESTRELLA. Ce sont des dominicains. è Mais en interrogeant Amina sur 

lôutilisation de la main dôîuvre locale par cette compagnie, elle a r®pondu ainsi : ç Non, ils ®taient 

venus avec leurs travailleurs et leurs ing®nieurs è. Donc, cô®tait un projet extraverti fonctionnant 

selon une logique dôenclave et d®sarticul®e par rapport ¨ lô®conomie locale puisque la population 

locale ne participe au projet dôaucune mani¯re m°me comme main dôîuvre et il nôa aucune 

incidence sur lô®conomie locale. Car, «lô®conomie dôenclave est caract®ris®e par un modèle 

®conomique extraverti o½ le cycle de reproduction a tr¯s peu de lien avec lô®conomie nationale. 

[é] Ainsi, lôextraversion nôest rien dôautre quôune manifestation de la d®pendance» (Doura, 2001, 

p.130-131). Le bureau de droits humains en Haïti (BDHH) avec le soutien financier dôun organisme 
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international offrant un accompagnement juridique aux personnes victimes dans la mise en îuvre 

du projet touristique a dénombré plusieurs dizaines de victimes du projet. Ce sont des personnes 

qui perdent leurs terres, jardiné Dôautres t®moignages comme des journaux25 et le rapport 

dôenqu°te des organisations et plateformes de défense de droits humains en Haïti ont confirmé les 

propos de Régis. 

Donc, si Chaboud et. al. (2004) estiment quôç une large adh®sion peut sembler difficile ¨ atteindre 

si les retomb®es ®conomiques de lô®cotourisme ne concernent quôune minorit® de la communaut® è, 

dans le cas de lôIle-à-Vache nous ne pouvons même pas parler de retombées économiques sinon 

un appauvrissement des paysan.ne.s. En effet, la mise en îuvre du projet est hors de toutes 

d®marches et principes ®cotouristiques. Dôapr¯s Fabiola Nicolas (2006, p.2), lô®cotourisme se 

d®finit ç comme une forme de tourisme durable sur le long terme, qui ne dégrade en aucun cas 

lôenvironnement naturel et humain, mais qui, au contraire, contribue, dans un premier temps ¨ la 

préservation de la ressource ð qui devient dès lors source de revenus ð et qui a, par ailleurs, 

vocation à améliorer les conditions de vie des populations locales en diversifiant notamment leurs 

activit®s ®conomiques è. Or, nous venons de montrer, dôune part, que la consultation dans une 

logique de participation ne sôinscrivait nullement dans le processus de la r®alisation de ce projet 

touristique. Dôautre part, la mise en îuvre du projet constituait un danger pour la population du 

fait de la dégradation des conditions socio-environnementales et mat®rielles dôexistence de la 

paysannerie quôelle a provoqu®e.  

En conclusion, la mise en place du projet a exclu la population locale de lôIle-à-Vache 

contrairement aux principes de lô®cotourisme. Cette exclusion a pris la forme dôabsence de 

 
25Corneille, Websder et Lebrun, Marc-Evens (2020). ç Ile-à-Vache : Les dégâts sociaux très réels de la corruption » 

https://www.alterpresse.org/spip.php?article25279#.XtLhFTOSk2w, consulté le 30 mai 2020. 

https://www.alterpresse.org/spip.php?article25279#.XtLhFTOSk2w
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consultation dans lô®laboration et la mat®rialisation du projet. Les travaux ont été réalisés par une 

firme dominicaine qui nôa m°me pas utilis® la main-dôîuvre locale, quoiquôil soit d®montr® que 

ces modèles de projets ne fournissent que des emplois sous-qualifiés et précaires (Granchamp, 

2017). ê cela, il faut ajouter que les retomb®es ®conomiques directes du tourisme ¨ lô®chelle locale 

restent rares et concernent souvent des personnes issues dôautres r®gions du pays o½ lôacc¯s ¨ 

lô®ducation et aux formations est plus aisé26 (Sarrasin et Ramahatra, 2006). En outre, la mise en 

place du projet fragilise le cadre socio-environnemental au lieu de créer des conditions favorisant 

lôam®lioration de la vie et la protection des milieux naturels et agricoles. En réalité, la mise en place 

du projet est une illustration dôune forme de coh®rence dans le mode op®ratoire de lô£tat qui 

sôinscrit dans une logique de domination n®olib®rale pendant quôil trouve le soutien de lôext®rieur 

et agit toujours en fonction des demandes externes. Donc, cette contradiction avec lô®cotourisme 

est en fait une coh®rence dans la logique de fonctionnement de lô£tat issue de la matrice coloniale 

et de son rapport à la population. Dans une telle situation, la population se sent obligée de se 

défendre et de contester le projet. Ainsi, elle sôorganise pour r®sister à ce modèle de développement 

touristique qui sape les bases de la vie dans la communauté. 

 

 

 

 

 
26 https://www.cetri.be/Biodiversite-et-logique-du, consulté le 11 juin 2020. 

https://www.cetri.be/Biodiversite-et-logique-du
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CHAPITRE  VII . DE LA CONSTRUCTION DU MOUVEMENT DE RÉSISTANCE  AUX 

STRATÉGIES ET FORMES DE LUTTE  

La construction du mouvement de r®sistance paysanne ¨ lôIle-à-Vache nôest pas une opposition au 

tourisme en soi. Dôailleurs, le tourisme est lôune des activit®s qui permettent ¨ des familles 

notamment celles habitant des zones côtières de subvenir à leurs besoins ¨ c¹t® de lôagriculture et 

de la pêche. Cette résistance est plutôt un mouvement contre ce modèle de développement qui 

exclut la population locale, met en danger les bases matérielles de leur vie et qui a mis en place une 

vaste op®ration dôaccaparement de terre sur lô´le au profit dôinvestisseurs priv®s, principalement 

étrangers. Dans cet ordre dôid®e, il sôagit dôun questionnement du mod¯le de d®veloppement que 

les gouvernements et les entreprises ont promis à travers les mégaprojets (Navarro, 2012). En effet, 

le mouvement réclamait plutôt un projet participatif endogène qui aspire à satisfaire leurs besoins 

de base, en dôautres mots un projet qui permet dôam®liorer les conditions mat®rielles dôexistence.  

Puisque les résistances individuelles et spontanées ne parviennent pas à donner les résultats 

escompt®s, les payan.ne.s ont estim® n®cessaire de sôorganiser pour mener une r®sistance plus 

structurée et plus efficace. Dans ce chapitre, nous analysons le processus de construction de cette 

résistance qui a donné lieu à KOPI comme structure organisationnelle qui coordonne le mouvement 

en jouant notamment un rôle de conscientisation. En second lieu, nous étudions le processus de 

visibilisation du mouvement à travers la stratégie de médiatisation afin dôinterpeler lôopinion 

publique ainsi que la contribution des acteurs externes au mouvement. Finalement, nous examinons 

les différentes formes et stratégies du mouvement de résistance qui ont été déployées pour faire 

obstacle ¨ la mise en îuvre du projet sur lôîle. 
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7.1. La structuration organisationnelle de coordination de la résistance : rôles de 

KOPI  

D¯s les premiers ®changes qui ont ®t® organis®s sur lô´le autour du projet par le noyau initiateur du 

mouvement, les habitant.e.s ont jugé n®cessaire dôavoir une structure organisationnelle pour 

continuer le travail dôinformation et de conscientisation au sein de la population locale. ê ce 

moment-là, les travaux du projet nôavaient pas encore d®but® sinon la pose de première pierre de 

lôa®roport par le gouvernement. Ce travail de conscientisation se fait dans un processus dô®changes 

avec les paysan.ne.s afin de parvenir à une résistance organisée. Dans ce cas, «la conscientisation, 

côest plus quôune prise de conscience ou quôun travail de prise de conscience. Côest aussi un 

engagement, une mise en action, tant sur le plan individuel que collectif, afin dôagir pour 

transformer le monde et pour se lib®rer de toutes les formes dôoppression» (Desgagnés, 2012, 

p.14). En effet, cette conscientisation est non seulement la prise de conscience des enjeux et 

menaces du projet, mais elle vise la mobilisation de la colère individuelle en mouvement organisé 

contre le projet sôexprimant dans diff®rentes formes de luttes. Il sôagissait donc dôune dynamique 

de réflexion-action autour et contre le projet. Ce travail demande une coordination qui allait 

soulever la n®cessit® dôavoir une structure organisationnelle. Ainsi, lôorganisation KOPI allait 

naître. Nous allons donc analyser le processus de construction de cette structure organisationnelle 

dôune part, et les r¹les quôelle a jou®s dans la construction du mouvement de r®sistance, dôautre 

part. 

Le premier rassemblement qui a donné naissance à cette organisation a été réalisé grâce aux 

cotisations de personnes externes et aux contributions des habitant.e.s de lô´le. Il faut signaler quôil 

y a eu des rencontres préparatoires à ce rassemblement. Il y a eu respectivement des rencontres les 

21, 23 et 25 décembre 2013 dans trois zones différentes avec des notables, des personnes 
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respectueuses et respectées localement qui ont une certaine importance dans la communauté, et des 

délégués de différents secteurs (église, vaudou, groupement communautaire, groupe de femmes, 

éducation, etc.). Ainsi, le 27 décembre 2013, un grand rassemblement a été organisé pour partager 

et discuter des informations sur le projet. Il sôest termin® avec une manifestation culturelle 

exprimant les préoccupations autour du projet, un spectacle animé par des artistes militants 

(musiciens et chanteurs) de Port-au-Prince et des talents locaux. En effet, comme Roberto lôaffirme, 

soutenu en ce sens par Jeff et Léon : ç Ce projet est un ñmal¯ pandyeò [une grande menace 

pendante]. Après avoir réalisé ce travail de sensibilisation [lors du rassemblement], les citoyen.ne.s 

ont r®alis® quôil fallait se doter dôune structure organisationnelle pour mener la lutte. Ainsi est n® 

le Konbit Peyizan Ilavach (KOPI), lôorganisation qui portait lô®tendard de la r®sistance contre le 

projet ¨ lôIle-à-Vache è. D¯s le d®but du processus de partage dôinformations sur le projet, des 

habitant.e.s commençaient à se sentir menacé.e.s par rapport à celui-ci. En effet, face à cette menace 

quôils sentent planer sur la communaut®, ils estiment °tre dans lôobligation de sôorganiser pour 

emp°cher le d®ploiement du projet. Ainsi, Jeff a affirm® que, ç ê la fin, nous ®tions oblig®s de nous 

organiser pour ne pas laisser passer ce projet [é] è. 

Cette premi¯re grande assembl®e autour du projet a ®t® lôinitiative dôun noyau dôhabitants de lô´le 

accompagné dôacteurs externes venus de Port-au-Prince (nous allons en parler plus bas). Ce noyau 

était un groupe de dix personnes que nous pourrions qualifier sociologiquement de «petits-

bourgeoisè parce quôelles sont des personnes ayant le privil¯ge dôaller ¨ lô®cole, faire des ®tudes 

professionnelles ou universitaires qui leur confèrent un certain statut social et des privilèges dans 

la soci®t®. Ces personnes b®n®ficient donc dôune certaine reconnaissance sociale et l®gitimit® dans 

leur communaut®. La plupart dôentre elles habitaient Port-au-Prince pour des raisons dô®tude et/ou 

professionnelles, car lô´le ne dispose pas dôemploi (ou tr¯s peu) ni de centre professionnel et 
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universitaire. Ainsi Léon a expliqué que, «pour commencer, on nôavait pas eu KOPI avant le projet. 

La seule chose, on a eu, côest Mario qui vivait [et travaillait] à Port-au-Prince, Bertrand qui était 

un avocat et il ®tait aussi paysan de lôIle-à-Vache. Quand ils ont entendu la nouvelle [le lancement 

du projet], comment les choses fonctionnent et se feront, et puis ils viennent nous rassembler». En 

effet, cet échange a donné lieu à une structure organisationnelle, KOPI, regroupant la population 

locale allant au-del¨ du noyau initial avec lôobjectif de mobiliser et de coordonner les ressources 

humaines et mat®rielles pour la construction dôune v®ritable r®sistance organis®e. Car, ç lôexistence 

dôune organisation qui coordonne les actions, rassemble les ressources, m¯ne un travail de 

propagande pour la cause défendue ressort comme une nécessité pour la survie du mouvement, ses 

succ¯s è (Neveu, 2019, p.22). 

Comment KOPI est-elle structurée pour assurer la coordination de ses actions sur lôîle et la 

collaboration avec les acteurs externes ? Chaque localit® a un comit® et il y a un comit® central qui 

coordonne les actions de lôorganisation et g¯re les relations externes. Le premier comit® central a 

été créé par consensus dans une assemblée selon une représentation géographique. Ainsi, il était 

composé de treize membres venus de diff®rentes localit®s. Donc, lôassembl®e de lôorganisation est 

lôinstance qui d®signe les membres du comit® soit par vote ou par consensus. Au moment du séjour 

de recherche à Ile-à-Vache, lôactuel comit® commenait la planification pour organiser une 

assembl®e afin dô®lire un nouveau comit®. L®on a affirm® que : «Dans chaque zone, on a formé un 

comité. On passe à la localité de Lahatte, on forme un comité, à Grande Plaine on forme un autre 

et ainsi de suite. Tous ces comit®s viennent contribuer ensemble pour renforcer KOPI è. Ces 

comit®s ont ®t® mont®s apr¯s des s®ances dô®changes avec les localit®s, le consensus ®tait encore 

le principe de désignation des membres apr¯s une rencontre dô®changes organis®e sur le projet au 

niveau de la localit®. Ainsi L®on a expliqu® que ç Chaque comit® ®tait compos® dôun pr®sident, 
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dôun secr®taire et dôun tr®sorier. Ils ®taient responsables de rassembler les gens pour leur expliquer 

le projet en d®tail è. Ces comit®s ont ®t® compos®s fondamentalement de paysan.ne.s et de jeunes 

petits-bourgeois ayant un certain leadership dans leur localité respective. Ainsi, toute personne sur 

lô´le qui nôest pas dôaccord avec le projet peut devenir membre de lôorganisation. Cô®tait le principal 

critère pour devenir membre. 

La mobilisation de la population locale requiert une prise de conscience des enjeux et menaces du 

projet traduisant un certain engagement qui doit sôexprimer dans la participation ¨ des actions 

collectives. Ainsi, selon les propos de Jeff, il sôagit de chercher le consentement de la population 

afin de lutter contre le projet parce le gouvernement a exclu la population et agit au détriment de 

ses intérêts : ç Puisquôils ne nous parlent pas, on commence à mobiliser les gens, leur parler et les 

sensibiliser pour leur montrer que leur int®r°t nôest pas dans ce projet. On commence ¨ chercher 

leur consentement. Et lorsquôon commence ¨ trouver leur consentement de lôest ¨ lôouest, du nord 

au sud, on commence ¨ former des embryons è. En effet, KOPI a jou® un r¹le fondamental dans la 

construction de la r®sistance contre le projet qui a pris la forme dôun travail de conscientisation au 

niveau de la population locale. 

7.1.1. La conscientisation : une stratégie pour la mobilisation des paysan.ne.s 

Les conditions objectives ne suffisent pas pour déclencher une dynamique de résistance organisée. 

À en croire Neveu (2019, p. 100), les conditions subjectives sont aussi importantes dans le 

processus de construction des actions collectives : 

La ç mobilisation du consensus è repose sur cette activit® de propagande. Elle vise par un travail militant-

affiches, réunions, tracts-la diffusion dôun point de vue sur le monde, le ç probl¯me è vis®, la constitution dôun 

public favorable ¨ la cause d®fendue. Côest seulement au terme de ce travail en profondeur que peut se 

d®velopper une ç mobilisation de lôaction è qui transforme le capital de sympathie en engagement pr®cis, ici la 

participation à une manifestation (Neveu, 2019, p. 100). 
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Dans le contexte de lôIle-à-Vache, dans le souci de construire un rapport de force afin que le 

gouvernement puisse retourner sur ses décisions et satisfaire les revendications des paysan.ne.s, 

KOPI a lancé un long travail de conscientisation auprès de la population afin de les aider à mieux 

comprendre les enjeux et les mobiliser pour faire échec au projet. Deux stratégies ont été utilisées 

pour faire ce travail de conscientisation. Dôune part, comme relatés par Donal et Léon, les membres 

du KOPI ont fait du porte-à-porte en passant dans la maison des habitants pour leur expliquer les 

menaces du projet. Léon se réfère à un langage religieux pour parler de leur stratégie de 

conscientisation en disant quôil y avait un comit® au sein de KOPI qui avait pour mission de 

« prêcher» aux gens afin de faire des « disciples» pour la lutte : ç Au sein de KOPI, il y avait 

plusieurs commissions, on a eu une commission qui se chargeait de faire des disciples en prêchant 

comme les évangélistes». 

Ces propos de Léon faisant référence à la religion ne traduisent pas pourtant un rapport religieux 

avec les paysan.ne.s. Cette expression montre plutôt comment les habitants sont imprégnés de 

référents religieux. Car la société haïtienne comme ancienne colonie a subi une grande influence 

de la religion catholique, la religion dô£tat27, puis protestante consacrée dans le Concordat de 1860 

sous la présidence de Fabre N. Geffrard stipulant dans son article 1 : «La religion catholique, 

apostolique et romaine, qui est la religion de la grande majorité des Haïtiens, sera spécialement 

protégée, ainsi que ses ministres dans la R®publique dôHaµti, et jouira des droits et attributs qui lui 

sont propres». En revanche, le vaudou comme pratiques culturelles et religieuses de la grande 

 
27 « Devenu depuis 1860, par concordat, lôappareil le plus puissant de lô£tat haµtien, lô£glise orientait son action dans 

une double direction : la production dôune ®lite, gr©ce ¨ des ®coles congrégationnistes au service de la bourgeoisie et 

de la petite bourgeoisie des provinces, et la persécution systématique du culte vaudou, h®rit® de lôAfrique et pratiqu® 

g®n®ralement dans les campagnes. [é] Des taches de suppl®ances ¨ lôaction de lô£tat-écoles, dispensaires, îuvres, 

îuvres caritatives dans les villes et dans les campagnes-donnaient ¨ lô£glise une inscription tr¯s profonde dans la 

formation sociale haïtienne » (Hurbon, 1987, 110). Pour une compréhension sociologique approfondie sur la question 

de la religion en Haïti, consulter les travaux de Laennec Hurbon. 
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majorité de la population haïtienne est considéré comme superstition et sorcellerie. Bien que la 

Constitution de 1987 ait proclam® la laµcit® de la soci®t® haµtienne, cela nôemp°che pas que les 

religions catholique et protestante demeurent privilégiées et dominantes (54,7 % de la population 

sont catholiques et 28,5 % protestants, mais en réalité ils sont aussi à la fois vodouisants28). Côest 

ce qui explique les références religieuses dans les propos de Léon. 

Un exemple illustrant ¨ quel point la religion est pr®sente dans la communaut® concerne lôentretien 

que nous avions planifié avec un ougan (prêtre vaudou). Ce dernier a toujours mis à la disposition 

de KOPI ses instruments de musique pour les manifestations, et, une fois sur le lieu de rendez-vous 

pour lôentretien, il a fait appel ¨ un pasteur de la zone pour nous parler dôabord et ensuite lui dire 

sôil ®tait toujours opportun dôaccorder lôentretien. Cette exp®rience t®moigne du pouvoir de la 

religion dans la communaut® et comment elle participe dans le faonnement de lôimaginaire social. 

En effet, se référer à des vocables religieux pour sôexprimer comme le mentionne L®on sôinscrit 

dans cette dynamique sociale o½ la religion occupe une place importante. Côest ainsi que Laennec 

Hurbon (2001, p.204) a montré que, «il [le catholicisme] dispose aujourdôhui ¨ travers le pays dôun 

r®seau dôactivit®s et de communications dont lôimpact sur la population est nettement aussi 

important, sinon parfois davantage, que celui de lô£tat». 

En réalité, Léon fait une analogie à la démarche des évangélistes qui marchent de maison en maison 

pour prêcher leur « évangile». Ainsi, la stratégie a été de faire du porte-à-porte pour aller informer 

les paysan.ne.s des dangers du projet et dôen discuter dans le souci de construire une masse critique 

canalisant des actions collectives concrètes. Elle se d®marque de la logique religieuse puisquôil 

sôagit dôune dynamique de partage dôinformation et dô®change, de questionnement et de mise en 

 
28 https://www.cia.gov/library/publications/the-world-factbook/geos/ha.html, consulté le 19 juillet 2020. 

https://www.cia.gov/library/publications/the-world-factbook/geos/ha.html
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question sur le projet dans laquelle chacun peut construire sa compréhension à partir des 

informations discut®es. Côest une dynamique de construction collective de positionnement sur les 

enjeux du projet. Ce travail qui constitue la première phase de la stratégie de conscientisation de la 

population locale a été assuré par les différents comités de KOPI. 

La seconde stratégie a ®t® dôorganiser des assembl®es pour faire des ®changes avec les paysan.ne.s 

et les jeunes dans les quartiers. Il ne faut pas la confondre avec lôassembl®e g®n®rale de 

lôorganisation r®unissant ses membres qui est sa plus haute instance. Mer¯s a ainsi affirmé que 

ç nous commenons ¨ vulgariser les informations pour expliquer aux gens que le projet quôon veut 

implanter sur lô´le nôest pas dans nos int®r°ts, on d®clare lô´le dôutilit® publique è. En ce sens, Amina 

a soulign® que, ç Avant, nous organisions des rencontres pour discuter entre nous, et aussi pour 

sensibiliser les gens un peu partout è. Ces rencontres ont donn® lieu ¨ dôautres types de rencontres 

avec les localités et Amina poursuit en ce sens pour nous dire que : ç Nous avions proc®d® ¨ des 

rencontres dôinformations. Dans chaque zone nous avions lôhabitude de rencontrer les gens pour 

leur parler du projet et surtout pour leur faire comprendre que ce projet nôest pas dans notre 

avantage. On avait lôhabitude de r®unir avec les personnes de ces 26 localités pour leur expliquer 

que ce projet nôest pas dans leur avantage è. Donc la démarche était de faire des échanges internes 

¨ lôorganisation afin dôidentifier des personnes capables de poursuivre le travail de conscientisation 

auprès des paysan.ne.s. Nelio qui ne faisait pas partie de lôorganisation a reconnu le travail 

dôaccompagnement quôa fait KOPI en déclarant ceci : «nous avions le support de plusieurs 

personnes et organisations. Il y avait lôorganisation KOPI qui ®tait tr¯s solide avec nous. Côest bien 

cette organisation qui nous a informés sur le projet, avant nous ne savions rien là-dessus è. La 

construction se fait donc par un travail dôinformation et de conscientisation aupr¯s des paysan.ne.s 

et des jeunes de la communauté. 
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Dans cette optique, Donal a dit que des rencontres se faisaient avec le document du projet pour 

expliquer le contenu aux paysan.ne.s dans la langue créole : ç Nous sommes des paysans, nous 

nous sommes mis ensemble. Nous faisons des rencontres, nous invitons les habitant.e.s. Nous 

avons trouvé une copie du document du projet et nous avons expliqué dans la langue créole ce 

quôils vont venir faire dans le cadre du projet. Quand les gens ont remarqu® quôils vont °tre d®plac®s 

sur lô´le, ils ont dit que ce projet ne sera pas b®n®fique pour eux è. Dans la stratégie dô®changes en 

vue de conscientisation, les membres de KOPI ont compris que la publication des documents en 

français est un obstacle pour une bonne compréhension du projet pour la majorité des paysan.ne.s 

qui ne savent m°me ni lire ni ®crire. Ainsi, ils ont choisi dôexpliquer les enjeux du projet aux 

paysan.ne.s dans leur langue afin de sôassurer que le message soit bien transmis. En Haïti, la langue 

nôest pas seulement un outil de communication, elle traduit aussi les rapports sociaux de pouvoir 

in®galitaires dans la soci®t® haµtienne parce que lôacc¯s ¨ la langue franaise reste lôapanage dôune 

minorité (dans le sens numérique) qui est pourtant majoritaire (dominante) (au sens sociologique 

du terme) du fait quôelle détient quasiment tous les privilèges et les ressources du pays. Ces propos 

de Laënnec Hurbon (2001, p.2005) ont illustré assez bien les enjeux de pouvoir existant autour de 

la langue en Haïti : «La m°me division culturelle attest®e dans lôopposition entre le catholicisme, 

tenu pour un culte ouvrant lôacc¯s ¨ la condition de ñciviliséò, et le vaudou se retrouve au niveau 

des deux langues en usage en Haïti, le français parlé par 5 % à 15 % de la population et le créole, 

parlé par tous, mais dévalorisé comme langue des analphabètes dont le plus grand nombre se situe 

dans le monde rural». 

Donc, le travail de KOPI de faire usage de la langue maternelle des habitant.e.s pour discuter du 

projet a fait montre dôune compr®hension des enjeux de pouvoir cach®s derri¯re le choix 

linguistique du projet. Car, la langue de lô£tat est le franais, tous ses documents principalement 












































































































